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Résumé 

Les Documents de base contiennent le texte de la Convention sur la 
conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique, le texte de 
l'Accord de siège entre la Commission et le Gouvernement de 
l'Australie, les Règlements intérieurs de la Commission et du Comité 
scientifique, le Règlement financier, le Statut du personnel, les Règles 
d'accès et d'utilisation des données de la CCAMLR, les Règles d'accès 
aux données du Système de documentation des captures et les textes du 
Système de contrôle de la CCAMLR et du Système international 
d'observation scientifique de la CCAMLR. Par ailleurs, ils renferment 
un texte de la Commission sur la mise en place du Comité permanent 
sur l'administration et les finances ainsi que les attributions du Comité 
permanent sur l'application et l'observation de la réglementation. La 
préface comprend la liste des membres de la Commission et des États 
ayant adhéré à la Convention. 



(i) 

Préface 

 La Commission pour la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique est 
une organisation intergouvernementale établie par une convention internationale. Il incombe à 
la Commission, assistée par le Comité scientifique, lui-même régi par la Convention, de mettre 
en place les mesures nécessaires à la conservation des ressources marines vivantes des eaux 
entourant l'Antarctique. 

 Les négociations préalables à la mise en œuvre de la Convention ont été engagées par 
les Parties consultatives au Traité sur l'Antarctique à la suite de rapports d'études scientifiques 
indiquant que la pêche non-réglementée des espèces antarctiques, en particulier le krill, risquait 
de provoquer des dommages irréversibles parmi les populations des autres espèces de 
l'écosystème marin de l'Antarctique. 

 En 1975, lors de la huitième réunion, les Parties consultatives au Traité sur l'Antarctique 
décidèrent de discuter les termes d'une convention de conservation de grande envergure, qui 
traiterait non seulement des effets directs de la pêche d'organismes marins spécifiques, mais 
aussi des effets indirects de l'exploitation sur les autres espèces. Après plusieurs conférences 
diplomatiques et scientifiques, la Convention sur la conservation de la faune et la flore marines 
de l'Antarctique a été rédigée lors d'une réunion spéciale le 20 mai 1980 à Canberra, en 
Australie, et signée par les États suivants : l'Argentine, l'Australie, la Belgique, le Chili, les 
États-Unis d'Amérique, la France, le Japon, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, la Pologne, la 
République d'Afrique du Sud, la République démocratique d'Allemagne, la République fédérale 
d'Allemagne, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

 Au 8 mars 1982, huit des premiers États signataires, y compris deux qui pêchaient dans 
la zone de la Convention, avaient ratifié la Convention, remplissant ainsi les conditions de mise 
en vigueur de la Convention. La Convention est entrée en vigueur le 7 avril 1982 et la 
Commission a commencé ses opérations en juillet 1982. 

 Les sept autres premiers États signataires ont par la suite ratifié la Convention et sont 
devenus membres de la Commission. 

 Depuis 1982, le Brésil, la République populaire de Chine, la Communauté européenne, 
la République de Corée, l'Espagne, l'Inde, l'Italie, la Namibie, les Pays-Bas, la Suède, l'Ukraine 
et l'Uruguay ont rempli les conditions requises par la Convention pour devenir membres de la 
Commission. Au total, la Commission est à présent constituée de 26 Membres. Dix autres États 
ont adhéré à la Convention sans être membres de la Commission, à savoir la Bulgarie, le 
Canada, les îles Cook, la Finlande, la Grèce, Maurice, la République islamique du Pakistan, la 
République du Panama, le Pérou et le Vanuatu. 

  



(ii) 

MEMBRES DE LA CCAMLR 

(au mois de décembre 2021) 
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Convention sur la conservation de la faune  
et la flore marines de l'Antarctique 

Les Parties contractantes, 

 Reconnaissant l'importance de la protection de l'environnement et de la préservation de 
l'intégrité de l'écosystème des mers qui entourent l'Antarctique ; 

 Constatant la concentration de la faune et la flore dans les eaux de l'Antarctique et 
l'intérêt accru que soulèvent les possibilités offertes par l'utilisation de ces ressources comme 
source de protéines ; 

 Conscientes de l'urgence d'assurer la conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique ; 

 Considérant qu'il est essentiel d'approfondir les connaissances sur l'écosystème marin 
antarctique et ses composants afin de permettre une prise de décision concernant la capture 
fondée sur des informations scientifiques pertinentes ; 

 Estimant que la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique exige une 
coopération internationale qui prenne dûment en considération les dispositions du Traité sur 
l'Antarctique et implique la participation active de tous les États ayant des activités de recherche 
ou de capture dans les eaux de l'Antarctique ; 

 Reconnaissant les responsabilités particulières des Parties consultatives au Traité sur 
l'Antarctique quant à la protection et à la préservation du milieu antarctique, et en particulier 
les responsabilités que leur confère le paragraphe 1(f) de l'Article IX du Traité sur l'Antarctique 
en matière de protection et de conservation de la faune et la flore dans l'Antarctique ; 

 Rappelant l'action déjà menée par les Parties consultatives au Traité sur l'Antarctique, 
notamment les Mesures convenues pour la protection de la faune et la flore dans l'Antarctique, 
et les dispositions de la Convention pour la protection des phoques de l'Antarctique ; 

 Tenant compte de la préoccupation exprimée par les Parties consultatives à la neuvième 
Réunion consultative du Traité sur l'Antarctique au sujet de la conservation de la faune et la 
flore marines de l'Antarctique, ainsi que de l'importance des dispositions de la Recommandation 
IX-2, qui a abouti à l'établissement de la présente Convention ; 

 Persuadées qu'il est dans l'intérêt de l'humanité tout entière de réserver les eaux 
entourant l'Antarctique à des fins exclusivement pacifiques et d'éviter qu'elles ne deviennent le 
théâtre ou l'enjeu de différends internationaux ; 

 Reconnaissant, compte tenu de ce qui précède, qu'il est souhaitable d'instituer un 
mécanisme dont le rôle serait de recommander, de promouvoir, de décider et de coordonner les 
mesures et études scientifiques nécessaires à la conservation des organismes marins vivants de 
l'Antarctique ; 

 Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier 

1. La présente Convention s'applique aux ressources marines vivantes de la zone située au 
sud du 60e degré de latitude Sud et aux ressources marines vivantes de la zone comprise entre 
cette latitude et la convergence antarctique qui font partie de l'écosystème marin antarctique. 

2. L'expression « ressources marines vivantes de l'Antarctique » désigne les populations 
de poissons à nageoires, de mollusques, de crustacés et de toutes les autres espèces d'organismes 
vivants, y compris les oiseaux, qui se trouvent au sud de la convergence antarctique. 

3. L'expression « écosystème marin antarctique » désigne l'ensemble des rapports de ces 
ressources marines vivantes de l'Antarctique entre elles et avec leur milieu physique. 

4. La Convergence antarctique est définie comme la ligne joignant les points suivants le 
long des parallèles et des méridiens : 

 50°S, 0° ; 50°S, 30°E ; 45°S, 30°E ; 45°S, 80°E ; 55°S, 80°E ; 55°S, 150°E ; 60°S, 
150°E ; 60°S, 50°W ; 50°S, 50°W ; 50°S, 0°. 

Article II 

1. La présente Convention a pour objectif la conservation des ressources marines vivantes 
de l'Antarctique. 

2. Aux fins de la Convention, le terme « conservation » comprend la notion d'utilisation 
rationnelle. 

3. Dans la zone d'application de la Convention, les captures et les activités connexes se 
font conformément aux dispositions de la Convention et aux principes de conservation 
suivants : 

a) prévenir la diminution du volume de toute population exploitée en-deçà du niveau 
nécessaire au maintien de sa stabilité. À cette fin, il ne sera pas permis que ce 
volume descende en-deçà du niveau proche de celui qui assure l'accroissement 
maximum annuel net de la population ; 

b) maintenir les rapports écologiques entre les populations exploitées, dépendantes 
ou associées des ressources marines vivantes de l'Antarctique et reconstituer leurs 
populations exploitées aux niveaux définis à l'alinéa a) ; et 

c) prévenir les modifications ou minimiser les risques de modifications de 
l'écosystème marin qui ne seraient pas potentiellement réversibles en deux ou trois 
décennies, compte tenu de l'état des connaissances disponibles en ce qui concerne 
les répercussions directes ou indirectes de l'exploitation, de l'effet de l'introduction 
d'espèces exogènes, des effets des activités connexes sur l'écosystème marin et de 
ceux des modifications du milieu, afin de permettre une conservation continue des 
ressources marines vivantes de l'Antarctique. 
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Article III 

 Les Parties contractantes, qu'elles soient ou non parties au Traité sur l'Antarctique, 
conviennent de ne pas mener dans la zone du Traité sur l'Antarctique d'activités qui aillent à 
l'encontre des principes et des objectifs de ce Traité et se reconnaissent liées, dans leurs rapports 
réciproques, par les obligations définies dans les Articles premier et V de ce Traité. 

Article IV 

1. En ce qui concerne la zone du Traité sur l'Antarctique, toutes les Parties contractantes, 
qu'elles soient ou non parties à ce Traité, sont liées par les Articles IV et VI du Traité sur 
l'Antarctique dans leurs rapports réciproques. 

2. Aucune disposition de la présente Convention, ni aucun acte ou activité intervenant 
pendant la durée de la présente Convention : 

a) ne peut servir de base pour faire valoir, soutenir ou contester une revendication de 
souveraineté territoriale dans la zone du Traité sur l'Antarctique, ni créer de droits 
de souveraineté dans cette zone ; 

b) ne peut être interprété comme un abandon total ou partiel de la part d'aucune des 
Parties contractantes de tout droit ou revendication ou base de revendication 
d'exercer une juridiction d'État côtier en vertu du droit international à l'intérieur 
de la zone d'application de la Convention, ni comme portant atteinte à tel droit ou 
revendication ou base de revendication ; 

c) ne peut être interprété comme portant atteinte à la position d'aucune Partie 
contractante à l'égard de la reconnaissance ou la non-reconnaissance de tel droit 
ou revendication ou base de revendication ; 

d) ne peut porter atteinte à la disposition du paragraphe 2 de l'Article IV du Traité 
sur l'Antarctique en vertu de laquelle aucune revendication nouvelle, ni aucune 
extension d'une revendication de souveraineté territoriale dans l'Antarctique 
précédemment affirmée ne devra être présentée pendant la durée du Traité sur 
l'Antarctique. 

Article V 

1. Les Parties contractantes qui ne sont pas parties au Traité sur l'Antarctique reconnaissent 
les obligations et les responsabilités particulières des Parties consultatives au Traité sur 
l'Antarctique quant à la protection et la préservation de l'environnement dans la zone de ce 
Traité. 

2. Les Parties contractantes qui ne sont pas parties au Traité sur l'Antarctique conviennent 
d'appliquer dans leurs activités dans la zone couverte par ce Traité, le cas échéant et en temps 
opportun, les mesures convenues pour la protection de la faune et de la flore de l'Antarctique et  
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les autres mesures qui ont été recommandées par les Parties consultatives dans l'exercice de 
leurs responsabilités quant à la protection de l'environnement antarctique contre toute forme 
d'ingérence humaine nuisible. 

3. Aux fins de la présente Convention, l'expression « Parties consultatives au Traité sur 
l'Antarctique » désigne les Parties contractantes au Traité sur l'Antarctique dont les 
représentants participent aux réunions tenues conformément à l'Article IX de ce Traité. 

Article VI 

 Aucune disposition de la présente Convention ne peut porter atteinte aux droits et 
obligations des Parties contractantes aux termes de la Convention internationale pour la 
réglementation de la chasse à la baleine et la Convention pour la protection des phoques de 
l'Antarctique. 

Article VII 

1. Il est établi par les Parties contractantes, qui conviennent d'en assurer le fonctionnement, 
une Commission pour la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique, ci-après 
dénommée « la Commission ». 

2. La composition de la Commission est la suivante : 

a) chaque Partie contractante qui a participé à la réunion au cours de laquelle la 
présente Convention a été adoptée, est Membre de la Commission ; 

b) chaque État partie qui aura adhéré à la présente Convention conformément à 
l'Article XXIX est habilité à être Membre de la Commission tant que cette Partie 
adhérente se livre à des activités de recherche ou de capture en rapport avec la 
faune et la flore marines auxquelles s'applique la présente Convention ; 

c) chaque organisation d'intégration économique régionale qui aura adhéré à la 
présente Convention conformément à l'Article XXIX est habilitée à être Membre 
de la Commission tant que ses États membres le sont ; 

d) une Partie contractante désireuse de participer aux travaux de la Commission 
conformément aux alinéas b) et c) ci-dessus notifiera au Dépositaire les motifs 
pour lesquels elle souhaite devenir Membre de la Commission et sa volonté 
d'accepter les mesures de conservation en vigueur. Le Dépositaire communiquera 
cette notification et les informations connexes à chacun des Membres de la 
Commission. Dans les deux mois suivant la réception de cette communication du 
Dépositaire, tout Membre de la Commission pourra demander la tenue d'une 
réunion spéciale de la Commission pour examiner la question. A réception d'une 
telle demande, le Dépositaire convoquera la réunion demandée. En l'absence d'une 
demande de réunion, la Partie contractante qui présente la notification sera censée 
avoir rempli les conditions requises pour être Membre de la Commission. 
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3. Chaque Membre de la Commission y dispose d'un représentant, qui peut être 
accompagné de suppléants et de conseillers. 

Article VIII 

 La Commission est dotée de la personnalité morale et jouit, sur le territoire de chacun 
des États parties, de la capacité juridique qui lui est nécessaire pour s'acquitter de ses fonctions 
et réaliser les objectifs de la Convention. Les privilèges et immunités dont la Commission et 
son personnel bénéficient sur le territoire d'un État partie sont déterminés d'un commun accord 
par la Commission et l'État partie intéressé. 

Article IX 

1. La Commission a pour fonction de mettre en œuvre les objectifs et les principes définis 
à l'Article II. À cette fin : 

a) elle facilite la recherche et les études exhaustives sur les ressources marines 
vivantes et l'écosystème marin de l'Antarctique ; 

b) elle rassemble des données sur l'état et l'évolution des populations de ressources 
marines vivantes de l'Antarctique et sur les facteurs affectant la distribution, 
l'abondance et la productivité des espèces exploitées et des espèces ou populations 
dépendantes ou associées ; 

c) elle veille à l'acquisition de données statistiques sur les prises et les efforts mis en 
œuvre en ce qui concerne les populations exploitées ; 

d) elle analyse, diffuse et publie les informations visées aux alinéas b) et c), et les 
rapports du Comité scientifique ; 

e) elle détermine les besoins en matière de conservation et analyse l'efficacité des 
mesures de conservation ; 

f) elle élabore des mesures de conservation, les adopte et les révise sur la base des 
meilleures informations scientifiques disponibles, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 5 du présent Article ; 

g) elle met en œuvre le système d'observation et de contrôle décrit à l'Article XXIV ; 

h) elle mène toute autre activité jugée nécessaire à la réalisation des objectifs de la 
présente Convention. 

2. Les Mesures de conservation visées à l'alinéa 1 f) portent sur : 

a) le volume de capture autorisé pour une espèce donnée dans la zone d'application 
de la Convention ; 
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b) la désignation de secteurs et de sous-secteurs selon la répartition des populations 
de ressources marines vivantes de l'Antarctique ; 

c) le volume de capture autorisé pour les populations des secteurs et des sous-
secteurs ; 

d) la désignation des espèces protégées ; 

e) la taille, l'âge et, le cas échéant, le sexe des individus d'une espèce pouvant être 
capturés ; 

f) l'ouverture et la fermeture des périodes de capture autorisée ; 

g) l'ouverture ou la fermeture de zones, secteurs ou sous-secteurs à des fins d'étude 
scientifique ou de conservation, y compris celle de zones spéciales destinées à la 
protection et à l'étude scientifique ; 

h)  la réglementation des méthodes de capture et des moyens mis en œuvre, y compris 
les engins de pêche, afin d'éviter, entre autres, une concentration excessive des 
captures dans un secteur ou dans un sous-secteur ; 

i) les autres domaines où la Commission juge nécessaire d'intervenir en vue de la 
réalisation des objectifs de la Convention, y compris les effets des prises et des 
activités connexes sur des composants de l'écosystème marin autres que les 
populations exploitées. 

3. La Commission publie et tient à jour le répertoire de toutes les mesures de conservation 
en vigueur. 

4. Dans l'exercice des fonctions définies au paragraphe 1 du présent Article, la 
Commission tient pleinement compte des recommandations et des avis du Comité scientifique. 

5. La Commission tient pleinement compte des mesures ou réglementations pertinentes 
établies ou recommandées par les Réunions consultatives tenues conformément à l'Article IX 
du Traité sur l'Antarctique ou par les commissions de pêche existantes responsables d'espèces 
qui peuvent pénétrer dans la zone d'application de la Convention, afin qu'il n'y ait pas 
d'incompatibilité entre les droits et les obligations d'une Partie contractante résultant de ces 
mesures ou réglementations et les mesures de conservation qu'elle adopte elle-même. 

6. Les mesures de conservation adoptées par la Commission en vertu de la présente 
Convention sont appliquées par les membres de la Commission de la manière suivante : 

a) La Commission notifie les mesures de conservation à tous les membres de la 
Commission ; 

b) Les mesures de conservation deviennent obligatoires pour tous les membres de la 
Commission 180 jours après cette notification, sans préjudice des dispositions des 
alinéas c) et d) ci-après ; 
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c) Si, dans les 90 jours qui suivent la notification visée à l'alinéa a), un membre de 
la Commission informe celle-ci qu'il ne peut accepter, en totalité ou en partie, la 
mesure de conservation, cette mesure ne liera ce membre de la Commission que 
pour ce qu'il aura accepté. 

d) Au cas où un membre de la Commission invoque la procédure énoncée à l'alinéa 
c), la Commission se réunit à la demande de tout Membre de la Commission afin 
de revoir la mesure de conservation. Lors de cette réunion et dans les 30 jours qui 
la suivent, tout membre de la Commission a le droit de déclarer qu'il n'est plus en 
état d'accepter la mesure de conservation, auquel cas ledit Membre ne sera plus 
lié par la mesure en question. 

Article X 

1. La Commission attire l'attention de tout État qui n'est pas Partie à la présente Convention 
sur toute activité de ses ressortissants ou navires qui, de son point de vue, va à l'encontre de la 
réalisation des objectifs de la présente Convention. 

2. La Commission attire l'attention de toutes les Parties contractantes sur toute activité qui, 
de son point de vue, est contraire à la réalisation par l'une des Parties contractantes des objectifs 
de la présente Convention ou au respect par elle des obligations qui lui sont imposées par la 
présente Convention. 

Article XI 

 La Commission s'efforce de coopérer avec les Parties contractantes qui exerceraient une 
juridiction dans les zones marines adjacentes à la zone d'application de la Convention, pour ce 
qui a trait à la conservation d'un ou de plusieurs stocks d'espèces associées situés aussi bien 
dans ces zones que dans la zone d'application de la Convention, en vue d'harmoniser les mesures 
de conservation adoptées à l'égard de ces stocks. 

Article XII 

1. Les décisions de la Commission sur les questions de fond sont prises par consensus. La 
décision de traiter une question comme étant une question de fond est elle-même traitée comme 
une question de fond. 

2. Les décisions sur des questions autres que celles visées au paragraphe 1 sont prises à la 
majorité simple des membres de la Commission présents et votants. 

3. Lorsque la Commission examine une question qui requiert une décision, il est précisé si 
une organisation d'intégration économique régionale participera à la prise de décision et, dans 
l'affirmative, si aucun de ses États membres y participera également. Dans ce cas, le nombre  
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des Parties contractantes participant à la prise de décision ne doit pas dépasser le nombre des 
États membres de l'organisation d'intégration économique régionale qui sont membres de la 
Commission. 

4. Lorsqu'une décision est prise aux termes du présent Article une organisation 
d'intégration économique régionale ne dispose que d'une voix. 

Article XIII 

1. Le siège de la Commission sera établi à Hobart, Tasmanie, Australie. 

2. La Commission tient chaque année une session ordinaire. Elle peut également se réunir 
en session autre que la session annuelle à la demande d'un tiers de ses Membres et dans les 
conditions prévues par ailleurs dans la présente Convention. La première réunion de la 
Commission se tiendra dans les 3 mois suivant l'entrée en vigueur de la présente Convention, à 
condition que parmi les Parties contractantes figurent au moins deux États qui se livrent à des 
activités de capture dans la zone d'application de la Convention. En tout état de cause, la 
première réunion aura lieu dans l'année suivant l'entrée en vigueur. Le Dépositaire consultera 
les États signataires au sujet de la première réunion de la Commission, en tenant compte de la 
nécessité d'une large représentation de ces États pour le bon fonctionnement de la Commission. 

3. Le Dépositaire convoquera la première réunion de la Commission au siège de celle-ci. 
Ultérieurement, les réunions de la Commission se tiendront à son siège, à moins qu'elle n'en 
décide autrement. 

4. La Commission élira parmi ses Membres un Président et un Vice-Président dont le 
mandat sera de deux ans, renouvelable une seule fois. Cependant, le mandat initial du premier 
Président sera d'une durée de trois ans. Le Président et le Vice-Président ne pourront être les 
représentants d'une même Partie contractante. 

5. La Commission adoptera et modifiera en tant que de besoin le règlement intérieur de ses 
réunions, sauf en ce qui concerne les questions qui font l'objet de l'Article XII de la présente 
Convention. 

6. La Commission peut établir les organes subsidiaires qu'elle estime nécessaires à 
l'exercice de ses fonctions. 

Article XIV 

1. Il est institué par les Parties contractantes un Comité scientifique pour la conservation 
de la faune et la flore marines de l'Antarctique, ci-après dénommé « Comité scientifique », 
organe consultatif placé auprès de la Commission. Il se réunit normalement au siège de la 
Commission, à moins qu'il n'en décide autrement. 

2. Chaque membre de la Commission est Membre du Comité scientifique et y nomme un 
représentant ayant les compétences scientifiques appropriées, qui peut être accompagné le cas 
échéant d'autres experts ou conseillers. 
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3. Le Comité scientifique peut, sur une base ad hoc, solliciter l'avis d'autres savants ou 
experts. 

Article XV 

1. Le Comité scientifique est un organe de consultation et de coopération pour la collecte, 
l'étude et l'échange d'informations sur les ressources marines vivantes auxquelles la présente 
Convention s'applique. Il encourage et favorise la coopération dans le domaine de la recherche 
scientifique afin d'étendre les connaissances sur les ressources marines vivantes de l'écosystème 
marin de l'Antarctique. 

2. Le Comité scientifique mène les activités dont la Commission le charge conformément 
aux objectifs de la présente Convention : 

a) il définit les critères et les méthodes applicables pour l'élaboration des mesures de 
conservation visées à l'Article IX ; 

b) il procède à des évaluations régulières de l'état et des tendances des populations 
de ressources marines vivantes de l'Antarctique ; 

c) il analyse les données relatives aux effets directs et indirects de la capture sur les 
populations de ressources marines vivantes de l'Antarctique ; 

d) il évalue les incidences des modifications proposées en matière de méthodes ou 
de niveaux de capture et des mesures de conservation projetées ; 

e) il transmet à la Commission, sur demande ou de sa propre initiative, des 
estimations, analyses, rapports et recommandations concernant les mesures et les 
recherches nécessaires à la réalisation des objectifs de la présente Convention ; 

f) il formule des propositions pour la mise en œuvre des programmes de recherche 
nationaux ou internationaux sur les ressources marines vivantes de l'Antarctique. 

3. Dans l'exercice de ses fonctions, le Comité scientifique tient compte des travaux des 
autres organisations scientifiques menées dans le cadre du Traité sur l'Antarctique. 

Article XVI 

1. Le Comité scientifique tient sa première réunion dans les trois mois qui suivent la 
première réunion de la Commission. Par la suite, le Comité scientifique se réunit aussi souvent 
que l'exercice de ses fonctions l'exige. 

2. Le Comité scientifique adopte et amende, le cas échéant, son règlement intérieur. Ce 
règlement intérieur, ainsi que tout amendement subséquent, est approuvé par la Commission. Il 
doit prévoir la présentation de rapports rédigés par une minorité de Membres. 

3. Le Comité scientifique, avec l'accord de la Commission, peut créer les organes 
subsidiaires nécessaires à l'accomplissement de ses fonctions. 
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Article XVII 

1. La Commission nomme un Secrétaire exécutif pour assurer son fonctionnement et celui 
du Comité scientifique, selon les procédures et dans les conditions qu'elle définit. Son mandat 
est de quatre ans et peut être renouvelé. 

2. La Commission approuve, en tant que de besoin, l'organigramme du personnel du 
Secrétariat et le Secrétaire exécutif nomme, dirige et supervise ce personnel selon les règles et 
procédures et dans les conditions définies par la Commission. 

3. Le Secrétaire exécutif et le Secrétariat exercent les fonctions qui leur sont confiées par 
la Commission. 

Article XVIII 

 Les langues officielles de la Commission et du Comité scientifique sont l'anglais, 
l'espagnol, le français et le russe. 

Article XIX 

1. Lors de chaque réunion annuelle, la Commission adopte à l'unanimité son budget et 
celui du Comité scientifique. 

2. Le Projet de budget de la Commission, du Comité scientifique et de tout organe 
subsidiaire est établi par le Secrétaire exécutif et soumis aux membres de la Commission au 
moins soixante jours avant la réunion annuelle de la Commission. 

3. Chaque membre de la Commission contribue au budget. Jusqu'à expiration d'un délai de 
cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention, les contributions de chaque 
membre de la Commission sont égales. Ensuite, le montant des contributions est déterminé 
selon les deux critères suivants : l'importance des captures et une participation égale de tous les 
membres de la Commission. La Commission fixe à l'unanimité la proportion dans laquelle ces 
deux critères sont appliqués. 

4. Les opérations financières de la Commission et du Comité scientifique sont menées 
conformément au règlement financier adopté par la Commission et font l'objet d'une 
vérification annuelle de la part des experts comptables agréés choisis à l'extérieur par la 
Commission. 

5. Chaque membre de la Commission subvient lui-même aux dépenses qu'il encourt du fait 
de sa participation aux réunions de la Commission et du Comité scientifique. 

6. Un membre de la Commission qui, pendant deux années consécutives, manque au 
versement de ses contributions, n'aura pas le droit, jusqu'à paiement de ses arriérés, de participer 
à la prise de décision à la Commission. 
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Article XX 

1. Dans toute la mesure du possible, les membres de la Commission communiquent 
annuellement à la Commission et au Comité scientifique les données statistiques, biologiques 
et autres et les renseignements dont la Commission et le Comité scientifique pourraient avoir 
besoin dans l'exercice de leurs fonctions. 

2. Les membres de la Commission communiquent, de la manière et aux intervalles 
prescrits, des informations sur leurs activités de capture, y compris sur les zones de pêche et les 
navires, de sorte que des statistiques fiables concernant les prises et les moyens mis en œuvre 
puissent être rassemblées. 

3. Les membres de la Commission communiquent à cette dernière, aux intervalles prescrits 
par elle, des renseignements sur les dispositions prises pour mettre en œuvre les mesures de 
conservation adoptées par la Commission. 

4. Les membres de la Commission conviennent de profiter de leurs opérations de capture 
pour rassembler les données nécessaires à l'évaluation des effets des prises. 

Article XXI 

1. Chaque Partie contractante prend, dans les limites de sa compétence, les mesures 
appropriées pour assurer le respect des dispositions de la présente Convention et des mesures 
de conservation adoptées par la Commission qu'elle est tenue d'appliquer aux termes de 
l'article IX. 

2. Chaque Partie contractante communique à la Commission des renseignements sur les 
mesures prises en application du paragraphe 1, y compris sur les sanctions appliquées en cas 
d'infraction. 

Article XXII 

1. Chaque Partie contractante s'engage à déployer les efforts appropriés, dans le respect de 
la charte des Nations Unies, afin d'empêcher quiconque de mener des activités qui aillent à 
l'encontre des objectifs de la présente Convention. 

2. Chaque Partie contractante informe la Commission des activités contraires à la 
Convention dont elle a connaissance. 

Article XXIII 

1. La Commission et le Comité scientifique coopèrent avec les Parties consultatives au 
Traité sur l'Antarctique pour les questions qui sont de la compétence de ces dernières. 

2. La Commission et le Comité scientifique coopèrent, le cas échéant, avec l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et les autres institutions spécialisées. 
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3. La Commission et le Comité scientifique s'efforcent d'établir, le cas échéant, des 
relations de coopération avec les organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
qui pourraient contribuer à leurs travaux, notamment avec le Comité scientifique pour la 
recherche antarctique, le Comité scientifique pour les recherches océaniques et la Commission 
internationale de la chasse à la baleine. 

4. La Commission peut conclure des accords avec les organisations visées au présent 
Article et, au besoin, avec d'autres organisations. La Commission et le Comité scientifique 
peuvent inviter ces organisations à envoyer des observateurs à leurs réunions ou à celles de 
leurs organes subsidiaires. 

Article XXIV 

1. Les Parties contractantes conviennent de créer un système d'observation et de contrôle 
pour promouvoir les objectifs de la présente Convention et en faire respecter les dispositions. 

2. La Commission organise le système d'observation et de contrôle sur la base des 
principes suivants : 

a) Les Parties contractantes collaborent entre elles pour assurer une mise en œuvre 
efficace du système d'observation et de contrôle, compte tenu des pratiques 
internationales existantes. Ce système comporte notamment des procédures 
relatives à la visite à bord et à l'inspection par des observateurs et inspecteurs 
désignés par les membres de la Commission et des procédures relatives aux 
poursuites engagées et aux sanctions appliquées par l'État du pavillon sur la base 
des preuves recueillies au cours de ces visites à bord et de ces inspections. Un 
rapport sur ces poursuites et sur les sanctions imposées doit être inclus dans les 
renseignements visés à l'Article XXI ; 

b) Pour vérifier si les mesures adoptées aux termes de la présente Convention sont 
dûment respectées, l'observation et le contrôle sont effectués à bord des navires 
qui se livrent à des opérations de recherche scientifique ou de capture de 
ressources marines vivantes dans la zone d'application de la Convention, par des 
observateurs et des inspecteurs désignés par les membres de la Commission et 
opérant dans des conditions à définir par la Commission ; 

c)  Les observateurs et les inspecteurs désignés restent soumis à la juridiction de la 
Partie contractante dont ils sont les ressortissants. Ils font rapport au membre de 
la Commission qui les a désignés et qui, à son tour, fait rapport à la Commission. 

3. En attendant la mise en place du système d'observation et de contrôle, les membres de 
la Commission s'efforceront de prendre des dispositions provisoires pour désigner des 
observateurs et des inspecteurs et ceux-ci seront habilités à effectuer des contrôles dans les 
conditions stipulées au paragraphe 2 du présent Article. 
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Article XXV 

1. En cas de différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes sur l'interprétation ou 
l'application de la présente Convention, ces Parties contractantes se consulteront en vue de 
régler le différend par voie de négociation, d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, 
de règlement judiciaire ou par tout autre moyen pacifique de leur choix. 

2. Tout différend de cette nature qui n'aura pu ainsi être réglé sera, avec dans chaque cas 
l'assentiment de toutes les Parties en cause, porté devant la Cour Internationale de Justice ou 
soumis à l'arbitrage ; cependant, l'impossibilité de parvenir à un accord sur le choix de l'une ou 
l'autre de ces voies de recours ne dispensera pas les parties en cause de l'obligation de continuer 
à rechercher une solution de leur différend par l'un quelconque des modes de règlement 
pacifique mentionnés au paragraphe 1 du présent Article. 

3. Lorsque le différend est soumis à l'arbitrage, le tribunal arbitral sera constitué 
conformément aux dispositions de l'Annexe à la présente Convention. 

Article XXVI 

1. La présente Convention est ouverte à la signature à Canberra du 1er août au 31 décembre 
1980 par les États participant à la Conférence sur la conservation des ressources marines de 
l'Antarctique qui s'est déroulée à Canberra du 7 au 20 mai 1980. 

2. Les États ayant ainsi signé la Convention sont les États signataires originels de la 
Convention. 

Article XXVII 

1. La présente Convention est soumise à la ratification, à l'acceptation ou à l'approbation 
des États signataires. 

2. Les Instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés auprès du 
Gouvernement de l'Australie, désigné comme Dépositaire. 

Article XXVIII 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant la date du dépôt du 
huitième instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation par les États visés à 
l'Article XXVI, paragraphe 1. 

2. Pour chaque État ou chaque organisation d'intégration économique régionale qui, après 
la date d'entrée en vigueur de la présente Convention, dépose un instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour 
suivant ce dépôt. 
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Article XXIX 

1. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout État s'intéressant aux activités 
de recherche ou de capture en matière de ressources marines vivantes auxquelles s'applique la 
présente Convention. 

2. La présente Convention est ouverte à l'adhésion d'organisations d'intégration 
économique régionale constituées par des États souverains dont un ou plusieurs sont des États 
membres de la Commission et auxquelles les États membres de l'organisation ont transféré des 
compétences totales ou partielles dans les domaines auxquels s'applique la présente 
Convention. L'adhésion de ces organisations d'intégration économique régionale fait l'objet de 
consultations entre les membres de la Commission. 

Article XXX 

1. La présente Convention peut être amendée à tout moment. 

2. À la demande d'un tiers des Membres de la Commission, le Dépositaire convoque une 
réunion en vue d'examiner une proposition d'amendement. 

3. Un amendement entre en vigueur lorsque le Dépositaire a reçu de tous les membres de 
la Commission les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation de cet 
amendement. 

4. Cet amendement entre alors en vigueur à l'égard de toute autre Partie contractante dont 
la notification de ratification, d'acceptation ou d'approbation est parvenue au Dépositaire. Toute 
Partie contractante qui n'aura pas fait parvenir sa notification de ratification dans le délai d'un 
an à compter de la date d'entrée en vigueur de l'amendement conformément au paragraphe 3 du 
présent Article sera réputée s'être retirée de la Convention. 

Article XXXI 

1. Toute Partie contractante peut se retirer de la présente Convention le 30 juin de chaque 
année, en le notifiant par écrit, au plus tard le 1er janvier de la même année, au Dépositaire qui, 
à réception de cette notification, la communique immédiatement aux autres Parties 
contractantes. 

2. Toute autre Partie contractante peut, dans les soixante jours suivant la réception d'une 
copie de cette notification communiquée par le Dépositaire, notifier par écrit son retrait au 
Dépositaire, auquel cas la Convention cessera de s'appliquer, pour cette Partie contractante, le 
30 juin de la même année. 

3. Le retrait de la Convention d'un membre de la Commission n'affecte pas les obligations 
financières contractées par lui aux termes de la présente Convention. 
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Article XXXII 

 Le Dépositaire notifie à toutes les Parties contractantes : 

a) les signatures de la présente Convention et le dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ; 

b) la date d'entrée en vigueur de la présente Convention et de tout amendement à 
celle-ci. 

Article XXXIII 

1. La présente Convention, dont les textes anglais, espagnol, français et russe font 
également foi, sera déposée auprès du Gouvernement de l'Australie qui en transmettra copie 
certifiée conforme à toutes les Parties signataires et adhérentes. 

2. La présente Convention sera enregistrée par le Dépositaire conformément aux 
dispositions de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

Fait à Canberra, ce vingtième jour de mai mil neuf cent quatre-vingt. 
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Annexe : Tribunal arbitral 

1. Le tribunal arbitral visé au paragraphe 3 de l'Article XXV est composé de trois arbitres 
désignés de la manière suivante : 

a) la Partie entamant la procédure communique le nom d'un arbitre à l'autre Partie. 
Celle-ci, dans les 40 jours qui suivent cette communication, fait à son tour 
connaître le nom du deuxième arbitre. Dans les 60 jours qui suivent la désignation 
de ce dernier, les Parties doivent nommer d'un commun accord le troisième arbitre. 
Celui-ci ne doit être ni un ressortissant de l'une des Parties en cause, ni de la même 
nationalité que l'un ou l'autre des deux premiers arbitres. Il préside le tribunal. 

b) si le deuxième arbitre n'a pas été désigné dans le délai prescrit, ou si les parties ne 
se sont pas entendues dans le délai prescrit sur la désignation du troisième arbitre, 
ce dernier est désigné, à la demande de l'une des Parties, par le Secrétaire Général 
de la Cour Permanente d'Arbitrage parmi les personnalités de réputation 
internationale n'ayant pas la nationalité d'un État partie à la présente Convention. 

2. Le tribunal arbitral décide du lieu où il tient audience et fixe sa procédure. 

3. Les sentences arbitrales sont rendues à la majorité des membres du tribunal, qui ne 
peuvent s'abstenir de voter. 

4. Toute Partie contractante qui n'est partie au différend peut intervenir dans la procédure, 
avec l'accord du tribunal arbitral. 

5. La sentence est sans appel. Elle a force obligatoire pour toutes les Parties en cause et 
pour toute Partie intervenante. Elle est immédiatement exécutoire. Le tribunal interprète la 
sentence à la demande de l'une des parties au différend ou de toute Partie intervenante. 

6. A moins que le tribunal n'en dispose autrement compte tenu de circonstances 
particulières, les frais de justice, y compris les vacations des arbitres, sont répartis également 
entre les Parties en cause. 
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Déclaration du président de la conférence sur la conservation  
de la faune et la flore marines de l'Antarctique 

 La Conférence a également décidé d'inclure dans l'Acte final le texte de la déclaration 
ci-après faite le 19 mai 1980 par le Président, concernant l'application de la Convention sur la 
conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique aux eaux adjacentes à Kerguelen 
et Crozet sur lesquelles la France exerce sa juridiction et aux eaux adjacentes à d'autres îles 
situées dans le champ d'application de la Convention sur lesquelles s'exerce une souveraineté 
étatique dont l'existence est reconnue par toutes les Parties contractantes. 

« 1. Les mesures de conservation adoptées par la France avant l'entrée en vigueur de 
la Convention, et relatives aux ressources marines vivantes des eaux adjacentes à 
Kerguelen et Crozet sur lesquelles la France exerce sa juridiction, resteront en vigueur 
après l'entrée en vigueur de la Convention, jusqu'à ce qu'elles soient modifiées par la 
France agissant dans le cadre de la Convention ou de toute autre manière. 

2. Après l'entrée en vigueur de la Convention, chaque fois que la Commission 
entreprend l'examen des besoins en matière de conservation des ressources marines 
vivantes d'une zone générale englobant les eaux adjacentes à Kerguelen et Crozet, il 
appartient à la France, soit d'accepter que les eaux en question soient incluses dans le 
champ d'application d'une mesure spécifique de conservation devant faire l'objet d'un 
examen, soit d'indiquer qu'elles en sont exclues. Dans ce dernier cas, la Commission ne 
procédera pas à l'adoption de la mesure spécifique de conservation sous une forme 
applicable aux eaux en question, à moins que la France n'ait levé son objection à son 
encontre. La France peut également adopter les mesures nationales qui lui paraissent 
appropriées pour les eaux en question. 

3. En conséquence, lorsque des mesures spécifiques de conservation sont 
examinées dans le cadre de la Commission et avec la participation de la France : 

a) La France sera liée par toutes les mesures de conservation adoptées par 
consensus, avec sa participation, pendant toute la durée d'application de ces 
mesures. Ceci n'empêche pas la France de promulguer des mesures 
nationales plus strictes que les mesures adoptées par la Commission ou qui 
porteraient sur d'autres sujets ; 

b) En l'absence de consensus, la France pourra promulguer toute mesure 
nationale qu'elle estimerait appropriée. 

4. Les mesures de conservation, qu'il s'agisse de mesures nationales ou de mesures 
adoptées par la Commission, relatives aux eaux adjacentes à Kerguelen et Crozet, seront 
mises en application par la France. Le système d'observation et d'inspection prévu par 
la Convention ne sera pas appliqué dans les eaux adjacentes à Kerguelen et Crozet, si 
ce n'est avec l'accord de la France et dans les conditions acceptées par elle. 

5. Les conditions énoncées dans les paragraphes 1 à 4 ci-dessus, relatives à 
l'application de la Convention aux eaux adjacentes à Kerguelen et Crozet, s'appliquent 
également aux eaux adjacentes aux îles situées dans le champ d'application de la 
Convention sur lesquelles s'exerce une souveraineté étatique dont l'existence est 
reconnue par toutes les Parties contractantes. » 

Cette déclaration n'a donné lieu à aucune objection. 
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Accord de siège entre la Commission pour la conservation  
de la faune et la flore marines de l'Antarctique  

et le gouvernement de l'Australie1 

 La Commission pour la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique et 
le Gouvernement de l'Australie, 

 Vu l'article XIII de la Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique conclue à Canberra le 20 mai 1980 qui prévoit que le siège de la Commission pour 
la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique sera établi à Hobart en Tasmanie, 
Australie ; 

 Désireux de définir la capacité juridique, les privilèges et les immunités de la 
Commission et les privilèges et les immunités dont bénéficie le personnel de la Commission en 
Australie conformément à l'article VIII de la Convention pour la conservation de la faune et la 
flore marines de l'Antarctique ; et 

 Désireux de définir les privilèges et immunités de certaines autres personnes afin de 
faciliter l'exercice par la Commission des fonctions que lui confère la Convention pour la 
conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique ; 

 Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 
Définitions 

 Pour l'application du présent Accord : 

a) « autorités compétentes » désigne les autorités nationales, d’État, du Territoire ou 
locales suivant le contexte, conformément aux lois de l’État fédéral australien et 
de ses États et Territoires qui le constituent ; 

b) « archives » désigne notamment toutes les archives, la correspondance, les 
documents, manuscrits, photographies, les données informatiques, films et 
enregistrements appartenant à la Commission ou détenus par celle-ci ; 

c) « Commission » désigne la Commission pour la conservation de la faune et la 
flore marines de l'Antarctique et suivant le contexte, comprend le Comité 
scientifique pour la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique, 
leurs organes auxiliaires et le Secrétariat établi par la Convention ; 

d) « Convention » désigne la Convention pour la conservation de la faune et la flore 
marines de l'Antarctique adoptée à Canberra le 20 mai 1980, et entrée en vigueur 
le 7 avril 1982 ; 

                                                 
1  Signé le 8 septembre 1986 (CCAMLR-V, paragraphe 9). 
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e) « envoyé diplomatique » désigne un agent diplomatique ; 

f) « secrétaire exécutif » désigne le secrétaire nommé conformément à 
l'article XVIII de la Convention ; 

g) « expert » désigne une personne conduisant des projets à court-terme ou 
temporaires pour la Commission, et comprend une personne engagée dans les 
activités du Comité scientifique ou un autre Comité de la Commission, ou 
participant au travail de la Commission ou dans le Comité scientifique ou chargée 
d'une mission pour leur compte sans nécessairement recevoir de rémunération de 
la part de la Commission ou du Comité scientifique, mais ne comprend pas les 
membres du personnel ; 

h) « Gouvernement » désigne le Gouvernement de l'Australie ; 

i) « siège » désigne les locaux de la Commission y compris les bâtiments ou parties 
d'immeubles et les terrains s'y rattachant, indépendamment du droit de propriété, 
à l'usage exclusif des activités officielles de la Commission ; 

j) « activités officielles » désigne toutes les activités entreprises conformément à la 
Convention, y compris les activités administratives de la Commission ; 

k) « Parties » désigne les Parties à la Convention ; 

l) « représentants » désigne les représentants des Parties à la Convention ou assistant 
aux conférences ou réunions convoquées par la Commission, et comprend des 
délégués, des suppléants, des conseillers, des experts techniques et des secrétaires 
de délégation ; 

m) « Comité scientifique » désigne le Comité scientifique pour la conservation de la 
faune et la flore marines de l'Antarctique établi par l'article XIV de la Convention, 
et comprend tout organe auxiliaire établi par le Comité scientifique aux termes de 
l'article XVI(3) de la Convention ; 

n) « faute grave » désigne une faute commise aux termes de la législation 
australienne, d'un État ou d'un Territoire australien, pour laquelle une personne 
reconnue coupable serait passible d'une condamnation à emprisonnement pour 
une période de cinq ans ou plus, selon la loi applicable sur le Territoire de la 
Capitale australienne si la faute avait été commise sur ce territoire ; et 

o) « membre du Personnel » désigne le secrétaire exécutif et toutes les personnes 
nommées ou recrutées pour travailler à plein temps auprès de la Commission et 
qui sont soumises à son statut du personnel, mais ne comprend pas : 

i) les experts, ou 
ii) les personnes recrutées sur place et recevant des taux de salaires horaires. 
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Article 2 
Interprétation 

 Le présent Accord doit être interprété dans le contexte de son objectif de base qui est de 
permettre à la Commission de remplir ses fonctions en Australie. 

Article 3 
Personnalité juridique 

 La Commission a une personnalité juridique. Elle a, en particulier, la capacité de 
contracter, d'acheter et de vendre des biens mobiliers et immobiliers, et d'ester en justice. 

Article 4 
Locaux 

1. Le siège de la Commission est inviolable et est placé sous l'autorité pleine et entière de 
la Commission. 

2. Le Gouvernement prend les dispositions pour que des locaux permanents appropriés 
soient mis à la disposition de la Commission pour un loyer symbolique à Hobart, Tasmanie, 
Australie. 

3. Le Gouvernement prend toutes les mesures nécessaires pour protéger le siège de la 
Commission contre toute intrusion ou dommage et pour empêcher toute atteinte à sa dignité. 

4. Le Gouvernement fait le nécessaire pour que les autorités compétentes fournissent au 
siège les services publics, tels que l'électricité, l'eau, les égouts, le gaz, le courrier, le téléphone, 
le système d'écoulement des eaux, le service de voirie et la protection contre l'incendie, à des 
conditions tout aussi favorables que celles dont bénéficie le Gouvernement. 

5. La Commission fait connaître au Gouvernement tout projet de changement 
d'emplacement ou d'agrandissement de ses locaux permanents ou de ses archives, et de toute 
occupation temporaire de locaux pour l'accomplissement de ses activités officielles. Lorsque 
des locaux autres que ceux convenus aux termes de l'article 4(2) du présent Accord sont utilisés 
ou occupés par la Commission pour l'accomplissement de ses activités officielles, ces locaux, 
avec le consentement du Gouvernement, bénéficient du statut de locaux de la Commission. 
Lorsque les locaux de la Commission subissent des changements permanents ou temporaires, 
conformément au présent paragraphe, tout local supplémentaire occupé par la Commission n'est 
pas nécessairement mis à sa disposition par le Gouvernement à un loyer nominal. 

6. Sous réserve des termes du présent Accord, la Commission ne permet pas que le siège 
de la Commission devienne un lieu d'asile aux personnes fuyant la justice et cherchant à éviter 
un arrêt ou des poursuites judiciaires ou contre lesquelles un arrêté d'extradition ou de 
déportation a été signifié. 
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7. Les autorités compétentes ne peuvent entrer au siège pour exercer leurs fonctions 
qu'avec le consentement du secrétaire exécutif et conformément aux conditions convenues avec 
ce dernier. En cas d'incendie ou de tout autre fait nécessitant une intervention immédiate, le 
consentement du secrétaire exécutif est présumé acquis. 

Article 5 
Immunités de la Commission 

1. Sauf indication contraire dans la Convention ou dans le présent Accord, les activités de 
la Commission en Australie sont régies par la législation australienne. 

2. Dans le cadre de ses activités officielles, la Commission et ses biens, locaux et actifs 
jouissent d'immunité d'action civile et autre voie légale, sauf : 

a) dans la mesure où la Commission renonce expressément à une telle immunité 
d'action civile et autres procès judiciaires dans un cas particulier ; 

b) en ce qui concerne tout contrat pour l'approvisionnement en matériel ou pour 
services, et tout prêt ou autre opération pour la contribution de fonds et toute 
garantie ou indemnité en rapport avec toute opération de ce type ou toute autre 
opération financière ; 

c) en ce qui concerne toute action civile intentée par un tiers pour cause de décès, de 
dommages ou de blessures provoqués par un accident causé par un véhicule 
appartenant à la Commission ou utilisé pour son compte ; 

d) en ce qui concerne toute infraction au code de la route impliquant un véhicule 
appartenant à la Commission ou étant utilisé pour son compte ; 

e) dans le cas de la saisie, conformément au jugement sans appel d'un tribunal, des 
traitements, salaires ou autres émoluments dus par la Commission à un membre 
de son personnel ou à un expert ; 

f) en ce qui concerne toute demande reconventionnelle liée directement à des 
poursuites engagées par la Commission ; et 

g) en ce qui concerne l'exécution d'une sentence arbitrale établie en vertu des 
articles 20(3) ou 25 du présent Accord. 

3. Les biens, locaux et actifs de la Commission, quel que soit l'endroit où ils se trouvent, 
sont exempts de toutes formes de restriction ou de contrôle, tels que réquisition, confiscation, 
expropriation ou saisie. Ils sont également exempts de toute forme de contrainte administrative 
ou judiciaire, à condition que les véhicules appartenant à la Commission ou utilisés pour son 
compte ne soient pas exempts d'obligations administratives ou judiciaires lorsque celles-ci sont 
temporairement nécessaires pour prévenir des accidents impliquant ces véhicules et pour 
enquêter sur des accidents impliquant ces véhicules. Ces immunités cessent d'être applicables 
lorsqu'il s'agit de biens, de locaux et d'actifs qui ont été abandonnés par la Commission pendant 
une période dépassant douze mois. 
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Article 6 
Archives 

 Les archives de la Commission, quel que soit l'endroit où elles se trouvent, sont 
inviolables. 

Article 7 
Drapeau et emblème 

 La Commission est habilitée à déployer son drapeau et son emblème sur les locaux et 
les véhicules de la Commission et ceux du secrétaire exécutif. 

Article 8 
Exonération d’impôts directs 

1. Dans le cadre de ses activités officielles, la Commission, ses biens, locaux et actifs, ainsi 
que ses revenus, y compris les contributions faites à la Commission aux termes de la 
Convention, sont exonérés de tout impôt direct y compris l'impôt sur le revenu, l'impôt sur les 
plus-values en capital et l'impôt sur les sociétés, et tous les impôts d’État. La Commission est 
exonérée des impôts locaux à l'exception de ceux constituant le paiement pour des services 
spécifiques rendus en accord avec l'article 4(4). 

2. L'exonération d'impôt sur le revenu prévue à l'article 8(1) et aux articles 16 et 17 ne 
s'applique que si ce revenu est également exonéré d'impôt par toutes les autres Parties. 

Article 9 
Exemption de droits de douane, d’impôts indirects et taxes de vente 

1. Les biens, y compris les publications de la Commission, les véhicules et les articles 
destinés à des fins de représentation officielle, prévus pour l'exercice des activités officielles de 
la Commission, sont exempts de tous droits de douane et autres droits indirects, y compris les 
taxes de ventes payables à la douane, sauf lorsque ces droits correspondent à la rémunération 
d'un service rendu. 

2. La taxe de vente n'est pas redevable en ce qui concerne les biens, y compris les 
publications et autres documents d'information, les véhicules et les articles destinés à des fins 
de représentation officielle pour lesquels la taxe de vente serait, normalement, redevable par le 
vendeur, si les biens ainsi acquis par la Commission sont nécessaires à son usage officiel. 
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Article 10 
Exemption des restrictions et interdictions 

 Les biens importés ou exportés dans le cadre des activités officielles de la Commission 
sont exempts des interdictions et restrictions qui s'appliquent à des biens du fait de leur pays 
d'origine. 

Article 11 
Revente 

 Les biens que la Commission a acquis ou importés et auxquels s'appliquent les 
exemptions mentionnées à l'article 9 du présent Accord, ainsi que les biens acquis ou importés 
par le secrétaire exécutif aux termes de l'article 16 du présent Accord, ne peuvent être donnés, 
ni vendus, ni prêtés, ni loués, ni cédés de toute autre manière, sauf dans des conditions 
convenues au préalable avec le Gouvernement. 

Article 12 
Devises et change 

 La Commission est à l'abri des restrictions monétaires et de change, y compris celles 
concernant les fonds, les devises et les titres reçus, acquis, détenus ou cédés. La Commission 
peut également gérer des comptes bancaires ou autres pour son usage officiel, en quelque devise 
que ce soit et peut librement faire des virements en Australie ou dans tout autre pays. 

Article 13 
Communications 

1. En ce qui concerne ses communications officielles et le transfert de tous ses documents, 
la Commission jouit d'un traitement non moins favorable que celui généralement accordé aux 
organisations inter-gouvernementales similaires en matière de priorités, de tarifs et de taxes sur 
le courrier et sur toutes les formes de télécommunications. 

2. La Commission peut employer toutes les techniques appropriées de communication, y 
compris les messages codés ou chiffrés. Le Gouvernement n'impose aucune restriction aux 
communications officielles de la Commission ou à la circulation de ses publications. 

3. La Commission ne peut installer et utiliser un émetteur-radio qu'avec le consentement 
du Gouvernement. 

4. La correspondance officielle et les autres formes de communications officielles de la 
Commission sont inviolables. 
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Article 14 
Publications 

 L'importation et l'exportation des publications de la Commission et de tout autre 
document d'information, importé ou exporté par la Commission dans le cadre de ses activités 
officielles, ne sont soumises à aucune restriction. 

Article 15 
Représentants assistant aux conférences 
convoquées par la Commission 

1. Les représentants jouissent, lorsqu'ils exercent leurs fonctions en Australie et lorsqu'ils 
voyagent dans l'exercice de leurs fonctions en Australie, des privilèges et immunités suivants : 

a) immunité d'arrestation et de détention ainsi que de saisie de leurs bagages 
personnels sauf en cas de flagrant délit ; 

b) inviolabilité des résidences en Australie des représentants pendant la durée de 
leurs fonctions ; 

c) immunité de juridiction et d'exécution, même lorsque leur mission a pris fin pour 
les actes accomplis par eux dans l'exercice de leurs fonctions, y compris les 
paroles et les écrits. Toutefois, cette immunité ne joue pas en cas d'action devant 
une juridiction civile ou administrative intentée en raison de décès, de blessures 
ou de dommages causés par un véhicule appartenant à ces personnes ou conduit 
par elles ; 

d) inviolabilité de tous leurs écrits et documents officiels ; 

e) exemption (y compris l'exemption pour le conjoint du représentant) de 
l'application des lois relatives à l'enregistrement des étrangers, l'obligation 
d'accomplir le service national et tout autre devoir national et à l'immigration ; 

f) à moins qu'ils ne soient citoyens australiens ou qu'ils n'aient le statut de résident 
permanent en Australie, exemption des restrictions en matière de devises et de 
change dans les mêmes conditions qu'un représentant d'un Gouvernement étranger 
en mission temporaire en Australie au nom de ce Gouvernement ; 

g) les mêmes exemptions en matière d'inspection de leurs bagages personnels que 
celles accordées aux envoyés diplomatiques ; 

h) le droit de se servir de codes, d'expédier et de recevoir de la correspondance et 
d'autres documents écrits de toute nature par courriers ou dans des valises 
scellées ; 

i) à moins qu'ils ne soient citoyens australiens ou qu'ils n'aient le statut de résident 
permanent en Australie, la même exonération d'impôt sur le revenu que celle 
accordée aux envoyés diplomatiques en Australie ; et 
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j) en période de crise internationale, des facilités de rapatriement, analogues à celles 
accordées aux envoyés diplomatiques, y compris pour le conjoint et les personnes 
de leur famille à charge. 

2. Les dispositions du paragraphe précédent s'appliquent indépendamment des relations 
entre les gouvernements représentés par les personnes mentionnées et le Gouvernement, et sans 
préjudice de toute autre immunité supplémentaire dont bénéficieraient ces personnes. 

3. Afin d'aider le Gouvernement à mettre en œuvre les dispositions du présent article, la 
Commission communique au Gouvernement dans la mesure du possible, les noms des 
représentants, avant leur arrivée en Australie. 

4. Les privilèges et immunités décrits au paragraphe 1 du présent article ne sont pas 
accordés aux représentants du Gouvernement, aux citoyens ou résidents permanents 
d'Australie. 

5. Les privilèges et immunités ne sont pas accordés aux représentants des Parties pour leur 
bénéfice personnel, mais afin d'assurer leur indépendance dans l'exercice de leurs fonctions au 
sein de la Commission. Par conséquent, une Partie a non seulement le droit, mais le devoir de 
lever l'immunité de son représentant lorsqu'elle estime que cette immunité entraverait le cours 
de la justice, et peut être levée sans porter préjudice aux buts en vue desquels cette immunité a 
été accordée. Si la Partie envoyant le représentant ne lève pas son immunité, elle met tout en 
œuvre pour qu'une solution équitable soit trouvée à l'affaire. 

6. Le Gouvernement traite les représentants avec tout le respect qui leur est dû, et prend 
toutes les mesures nécessaires pour éviter toute atteinte à leur personne, leur liberté ou leur 
dignité. Lorsqu'un représentant semble avoir été victime d'un délit, des mesures sont prises 
conformément aux procédures prévues par la loi australienne pour examiner l'affaire et 
permettre que l'auteur présumé du délit soit poursuivi en justice. 

Article 16 
Secrétaire exécutif 

 Outre les privilèges et immunités, exemptions et facilités prévus à l'article 17 du présent 
Accord, le secrétaire exécutif, à moins qu'il ne soit citoyen australien ou qu'il n'ait le statut de 
résident permanent en Australie, jouit, tant en ce qui le concerne qu'en ce qui concerne son 
conjoint et ses enfants à charge âgés de moins de dix-huit ans, des privilèges, immunités, 
exemptions et facilités accordés en Australie à un envoyé diplomatique. 

Article 17 
Membre du personnel 

 Les membres du personnel de la Commission jouissent : 

a) même après avoir cessé d'être au service de la Commission, de l'immunité de 
juridiction et d'exécution pour les actes accomplis dans l'exercice de leurs 
fonctions officielles, y compris les paroles et les écrits. Toutefois, cette immunité 
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ne joue pas dans le cas d'une infraction au code de la route commise par un 
membre du personnel, ni en cas d'action devant une juridiction civile ou 
administrative intentée en raison de décès, de blessures ou de dommages causés 
par un véhicule appartenant à une telle personne ou conduit par elle ; 

b) de l'exemption de toutes obligations relatives au service national et à toute forme 
de service obligatoire. Aux membres du personnel qui sont citoyens australiens 
ou qui ont le statut de résident permanent en Australie, cette exemption n'est 
accordée que s'ils figurent sur une liste établie à cet effet par le secrétaire exécutif 
et approuvée par le Gouvernement ; 

c) de l'exemption d'application des lois sur l'enregistrement des étrangers et 
l'immigration. Le conjoint et les enfants à charge âgés de moins de dix-huit ans 
d'un membre du personnel jouissent des mêmes exemptions ; 

d) à moins qu'ils ne soient citoyens australiens ou qu'ils n'aient le statut de résident 
permanent en Australie, de l'exemption de toute restriction en matière de devises 
et de change, dans les mêmes conditions que les employés de rang comparable 
faisant partie d'une mission diplomatique en Australie ; 

e) à moins qu'ils ne soient citoyens australiens ou qu'ils n'aient le statut de résident 
permanent en Australie, de l'exemption, dès leur prise de fonction en Australie, de 
tous droits de douane et autres droits semblables (à l'exception des sommes dues 
pour services rendus) pour l'importation de mobilier et d'effets personnels, y 
compris de véhicules à moteur, dont ils sont propriétaires ou dont ils ont la 
jouissance, ou qu'ils ont déjà commandés avec l'intention de les utiliser pour leur 
usage personnel ou professionnel. Ces biens doivent être importés dans les six 
mois suivant la première entrée en Australie du membre du personnel concerné 
mais, dans des cas exceptionnels, une prorogation de cette période est accordée 
par le Gouvernement. Les biens acquis ou importés par des membres du personnel, 
et auxquels s'appliquent les exemptions du présent alinéa, ne peuvent être donnés, 
vendus, prêtés, loués, ni cédés de quelque manière que ce soit, si ce n'est dans des 
conditions convenues au préalable avec le Gouvernement. Un membre du 
personnel qui quitte l'Australie au moment où il cesse ses fonctions officielles peut 
exporter hors taxes son mobilier et ses biens personnels, y compris les véhicules 
à moteur ; 

f) de l'exonération de tous impôts sur les revenus versés par la Commission. Les 
revenus des membres du personnel résidant en Australie correspondant à des 
services rendus en Australie ne bénéficient pas de l'exonération d'imposition 
prévue au présent alinéa sauf si le membre du personnel n'est pas citoyen 
australien, et s'il est venu en Australie uniquement dans le but d'accomplir ses 
fonctions auprès de la Commission ; et 

g) en période de crise internationale, de facilités de rapatriement pour eux-mêmes, 
leur conjoint et les autres membres de leur famille dont ils ont la charge, analogues 
à celles dont bénéficie un envoyé diplomatique. 
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Article 18 
Experts 

 Les experts, durant l'exercice de leurs fonctions, y compris lors des voyages en 
Australie, et dans la mesure nécessaire à cet exercice, jouissent des privilèges et immunités 
énumérés ci-après : 

a) immunité de juridiction et d'exécution pour les actes accomplis dans l'exercice de 
leurs fonctions officielles, y compris les paroles et les écrits. Toutefois cette 
immunité ne joue ni dans le cas d'une infraction au code de la route commise par 
un expert ni en cas d'action devant une juridiction civile ou administrative intentée 
en raison de décès, de blessures ou de dommages causés par un véhicule 
appartenant à cette personne ou conduit par elle. Cette immunité persiste après la 
cessation des fonctions de l'expert au sein de la Commission ; 

b) inviolabilité de tous leurs écrits et documents officiels ; 

c) à moins qu'ils ne soient citoyens australiens ou qu'ils n'aient le statut de résident 
permanent en Australie, la même exemption de toutes restrictions en matière de 
devises et de change que celle qui est accordée à un représentant d'un 
gouvernement étranger en mission temporaire en Australie au nom de ce 
gouvernement ; et 

d) à moins qu'ils ne soient citoyens australiens ou qu'ils n'aient le statut de résident 
permanent en Australie, immunité d'arrestation et de détention ainsi que de saisie 
de bagages personnels, sauf dans le cas de flagrant délit ou quand il s'agit d'une 
faute grave. 

Article 19 
Visas 

1. Toutes les personnes exerçant des activités officielles auprès de la Commission, à savoir 
a) les représentants des Parties (et leurs conjoints), b) les membres du personnel de la 
Commission (ainsi que leurs conjoints et les membres de leur famille à leur charge), et c) les 
experts et les conseillers accomplissant une mission pour le compte de la Commission, devront 
avoir en Australie le droit d'entrée et de sortie. 

2. Le Gouvernement prend toutes les dispositions nécessaires afin de faciliter l'entrée sur 
le territoire australien, le séjour et la sortie de toutes les personnes énumérées au paragraphe 
précédent. Les visas, lorsqu'ils sont requis, sont délivrés sans frais ni attente ou délai, sur 
présentation d'un document certifiant que le demandeur appartient à l'une des catégories 
mentionnées au paragraphe précédent. En outre, le Gouvernement australien facilite les 
déplacements rapides de ces personnes sur le territoire australien. 
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Article 20 
Objet des privilèges et immunités accordés  
aux membres du personnel et aux experts 

1. Les privilèges et immunités sont accordés aux membres du personnel et aux experts 
pour assurer leur indépendance dans l'exercice de leurs fonctions afin que puissent être atteints 
les objectifs de la Convention. 

2. Le secrétaire exécutif a le droit et le devoir, après avoir consulté les membres de la 
Commission, de lever les immunités, autres que les siennes ainsi que celles de son conjoint et 
de ses enfants à charge âgés de moins de dix-huit ans, lorsqu'il considère que ces immunités 
entraveraient le cours de la justice et qu'elles peuvent être levées sans porter préjudice aux buts 
pour lesquels elles ont été accordées. Les immunités du secrétaire exécutif ainsi que celles de 
son conjoint et de ses enfants à charge de moins de dix-huit ans, ne peuvent être levées que par 
la Commission, et dans des circonstances semblables. 

3. Dans le cas où ces immunités ne sont pas levées, la Commission fera tout son possible 
pour trouver une solution équitable à l'affaire. Cette solution peut comporter une procédure 
d'arbitrage. 

Article 21 
Coopération 

 La Commission coopère pleinement et en permanence avec les autorités compétentes 
afin d'éviter tout abus des privilèges, immunités et facilités prévus par le présent Accord. Le 
Gouvernement réserve son droit souverain de prendre des mesures raisonnables pour assurer la 
sécurité. Aucune disposition du présent Accord n'empêche l'application des lois relatives à la 
santé et à la quarantaine, ou en ce qui concerne la Commission et ses employés, l'application 
des lois relatives à l'ordre public. 

Article 22 
Notification des nominations  
Cartes d'identité 

1. La Commission informe le Gouvernement lorsqu'un membre du personnel ou un expert 
prend ou quitte ses fonctions. Dans la mesure du possible, un préavis est donné avant son arrivée 
et son départ définitif. Si les membres du personnel sont accompagnés par un conjoint ou des 
enfants à charge âgés de moins de dix-huit ans, un avis préalable concernant ces personnes est 
également donné dans la mesure du possible. 

2. Deux fois par an, la Commission adresse au Gouvernement une liste de tous les membres 
du personnel, de leurs conjoints et enfants à charge âgés de moins de dix-huit ans les 
accompagnant en Australie, et des experts. Dans chaque cas, la Commission précise si ces 
personnes sont de nationalité australienne ou ont le statut de résident permanent en Australie. 

3. Dès que possible, après notification de leur nomination, le Gouvernement remet à tous 
les membres du personnel et experts une carte portant la photo du détenteur et l'identifiant selon 
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le cas comme membre du personnel ou expert. Cette carte est acceptée par les autorités 
compétentes comme preuve d'identité et attestation d'exercice de fonction. La Commission 
restitue la carte au Gouvernement lorsque le membre du personnel ou l'expert quitte ses 
fonctions. Une carte d'identité est également remise aux conjoints des membres du personnel et 
à leurs enfants à charge âgés de moins de dix-huit ans et sera restituée au Gouvernement lorsque 
le membre du personnel concerné quitte ses fonctions. 

Article 23 
Consultations 

 Le Gouvernement et la Commission se consultent mutuellement à la requête de l'un ou 
de l'autre sur les questions se rapportant au présent Accord. 

Article 24 
Amendement 

 Le présent arrangement peut être amendé par accord entre le Gouvernement et la 
Commission. 

Article 25 
Règlement des différends 

 Tout différend entre le Gouvernement et la Commission concernant l'interprétation ou 
l'application du présent Accord, ou toute question ayant trait aux relations entre le 
Gouvernement et la Commission qui n'est pas réglée par la consultation ou la négociation, ou 
toute autre méthode mutuellement acceptable, est soumise à un tribunal arbitral, constitué 
mutatis mutandis conformément aux dispositions de l'Annexe de la Convention. 

Article 26 
Entrée en vigueur et cessation 

1. Le présent Accord entre en vigueur au moment de sa signature. 

2. Dès son entrée en vigueur, le présent Accord met fin à l'Accord intérimaire prorogé sur 
les privilèges et immunités de la Commission, conclu à Canberra le 15 août 1983 entre le 
Gouvernement australien et la Commission pour la conservation de la faune et la flore marines 
de l'Antarctique. 

3. Il peut être mis fin au présent Accord par une décision commune du Gouvernement et 
de la Commission. Au cas où le siège de la Commission serait déplacé et installé en dehors du 
territoire australien, le présent Accord, après un délai suffisant pour le transfert et la liquidation 
des biens de la Commission en Australie, cesserait d'être en vigueur. Dans chacun de ces cas, 
la date à laquelle l'Accord cesse d'être en vigueur est confirmée par un échange de notes entre 
le Gouvernement et la Commission. 
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Règlement intérieur de la Commission1 

Partie I Représentation 
Règle 12 

 Chaque membre de la Commission est représenté par un représentant qui peut être 
accompagné de représentants suppléants et de conseillers. 

Règle 2 

 Chaque membre de la Commission communique au secrétaire exécutif, aussi longtemps 
que possible avant toute réunion, le nom de son représentant, et avant ou en début de la réunion, 
les noms de ses représentants suppléants et conseillers. 

Règle 3 

 Chaque membre de la Commission nomme un correspondant dont la responsabilité 
essentielle est d'assurer la liaison avec le secrétaire exécutif entre les réunions. 

Partie II Prise de décisions 
Règle 4 

 Le président doit soumettre à tous les membres de la Commission les questions et 
propositions impliquant une prise de décisions. Les décisions sont prises conformément aux 
dispositions suivantes : 

a) Les décisions de la Commission sur les questions de fond sont prises par 
consensus. La décision de traiter une question comme étant une question de fond 
est elle-même traitée comme une question de fond. 

b) Les décisions sur des questions autres que celles visées au paragraphe a) ci-dessus 
sont prises à la majorité simple des membres de la Commission présents et votants. 

c) Lorsque la Commission examine une question qui requiert une décision, il est 
précisé si une organisation d'intégration économique régionale participera à la 
prise de décision et, dans l'affirmative, si un de ses États membres y participera 
également. Dans ce cas, le nombre des Parties contractantes participant à la prise 
de décision ne doit pas dépasser le nombre des États membres de l'organisation 
d'intégration économique régionale qui sont membres de la Commission. 

 
1  Tel qu'il a été adopté lors de CCAMLR-I (paragraphe 13) ; amendé lors de CCAMLR-VIII (paragraphe 173) ; 

amendé lors de CCAMLR-X (paragraphe 17.2) ; amendé lors de CCAMLR-XIII (paragraphes 13.10 et 13.11) ; 
amendé lors de CCAMLR-40 (paragraphe 5.3). 

2  Article VII(3) de la Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique. 
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d) Lorsqu'une décision est prise aux termes de la présente Règle, une organisation 
d'intégration économique régionale ne dispose que d'une voix. 

Règle 5 

 Lors de la réunion de la Commission, les votes sont effectués à main levée. Cependant, 
il est procédé à un vote nominal ou à un vote à bulletin secret à la demande d'un membre de la 
Commission. En cas de demandes contradictoires entre vote nominal et vote à bulletin secret, 
il est procédé à un vote à bulletin secret. Un vote nominal se fait en appelant les noms des 
membres de la Commission ayant droit de vote, dans l'ordre alphabétique de la langue du pays 
dans lequel se tient la réunion, en commençant par le Membre qui a été choisi par tirage au sort. 

Règle 6 

 A moins qu'elle n'en décide autrement, la Commission ne doit pas, en cours de réunion, 
discuter ou prendre de décisions sur tout article qui n'a pas été inclus dans l'ordre du jour 
provisoire de la réunion, conformément à la partie IV du présent règlement. 

Règle 7 

 En cas de nécessité, la prise de décision et les votes se rapportant à toute proposition 
soumise pendant la période entre réunions peuvent être effectués par courrier ou d'autres 
moyens de communication par écrit. 

a) Le président ou un Membre qui requiert l'application de la procédure établie par 
la présente règle doit joindre à la proposition une recommandation citant à laquelle 
des règles 4 a) ou 4 b) la prise de décision se conforme. Tout désaccord en la 
matière est résolu en vertu des dispositions de la règle 4, et de celles ci-après. 

b) Le secrétaire exécutif fait parvenir une copie de la proposition à tous les Membres. 

c) Le secrétaire exécutif s'enquiert auprès d'une organisation d'intégration 
économique régionale de son éventuelle participation à la prise de décision. Si une 
telle organisation a l'intention de participer à la prise de décision, en vertu de la 
règle 4 c), celle-ci et le membre ou les membres de cette organisation n'y 
participant pas, en informent le secrétaire exécutif. 

d) Au cas où la décision doit être prise conformément à la règle 4 a) : 

i) Les Membres accusent immédiatement réception de la communication du 
secrétaire exécutif et répondent dans les 45 jours suivant la date de réception 
de la proposition, indiquant s'ils désirent la soutenir, la rejeter, s'abstenir, ne 
pas participer à la prise de décision, s'ils ont besoin d'un délai 
supplémentaire pour l'examiner, ou s'ils considèrent inutile que la décision  
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soit prise pendant la période d'intersession. Dans ce dernier cas, le président 
charge le secrétaire exécutif d'en informer tous les Membres, et la décision 
est reportée à la prochaine réunion. 

ii) S'il n'y a aucun rejet et si aucun Membre ne demande de délai supplémen-
taire ou n'objecte à ce que la décision soit prise entre les réunions, le 
président charge le secrétaire exécutif d'informer tous les Membres de 
l'adoption de la proposition. 

iii) Si les réponses comportent un rejet de la proposition, le président charge le 
secrétaire exécutif d'informer tous les Membres du rejet de la proposition, 
et de leur fournir une brève description de chaque réponse. 

iv) Si les premières réponses ne comportent ni rejet de la proposition, ni 
objection à ce que la décision soit prise entre les réunions, mais un Membre 
demande un délai pour l'examiner, 30 jours supplémentaires seront 
accordés. Le secrétaire exécutif informe tous les Membres de la date finale 
de présentation des réponses. Les Membres n'ayant pas répondu à cette date 
sont considérés comme partisans de cette proposition. Après la date finale, 
le président charge le secrétaire exécutif de procéder conformément aux 
sous-paragraphes ii) ou iii), selon le cas. 

v) Le secrétaire exécutif fait parvenir aux Membres une copie de toutes les 
réponses au fur et à mesure de leur réception. 

e) Au cas où la décision doit être prise conformément à la règle 4 b) : 

i) Les Membres accusent immédiatement réception de la communication du 
secrétaire exécutif et répondent dans les 45 jours suivant la date de réception 
de la proposition, en indiquant s'ils désirent la soutenir, la rejeter, s'abstenir 
ou ne pas participer à la prise de décision. 

ii) Une fois la période de 45 jours révolue, le président compte les votes et 
charge le secrétaire exécutif d'informer tous les Membres du résultat. 

iii) Le secrétaire exécutif fait parvenir aux Membres une copie de toutes les 
réponses à mesure de leur réception. 

f) Une proposition rejetée n'est pas toujours réexaminée par vote postal avant la fin 
de prochaine réunion de la Commission, mais peut être examinée à cette réunion. 



Règlement de la Commission 

40 

Partie III Président, Vice-Président et  
Secrétaire exécutif 

Règle 83, 4 

 La Commission élit parmi ses Membres un président et un vice-président dont les 
mandats respectifs sont de deux ans, renouvelables une seule fois. Cependant, le mandat initial 
du premier président est de trois ans. Le président et le vice-président ne peuvent pas être 
représentants de la même Partie contractante. 

Règle 9 

 Une personne, représentant un membre de la Commission à titre de représentant de cette 
Commission cesse, si elle est élue à la présidence, ses activités de représentant dès qu'elle entre 
dans l'exercice de ses fonctions et, tant qu'elle occupe ce poste, ne peut pas remplir les fonctions 
de représentant, de représentant suppléant ou de conseiller, lors des réunions de la Commission. 

 Le Membre concerné doit désigner une autre personne pour remplacer celle qui, 
jusqu'ici, représentait le Membre en question. 

Règle 10 

 Le président et le vice-président entrent en fonction à la fin de la réunion au cours de 
laquelle ils ont été élus, à l'exception des premiers président et vice-président qui entrent en 
fonction immédiatement après leur élection. 

Règle 11 

 Le président a les responsabilités et pouvoirs suivants : 

a) convoquer les réunions ordinaires et extraordinaires de la Commission ; 

 
3  Article XIII 4) de la Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique. 
4  Dirigeants de la Commission 
 Aux termes du paragraphe 4 de l'article XIII de la Convention, la Commission a élu parmi ses Membres 

l'Australie à sa première présidence et le Japon à sa première vice-présidence. En arrivant à ces décisions, la 
Commission a remarqué l'exceptionnelle contribution faite par l'Australie pour l'entrée en vigueur de la 
Convention, le fait que l'Australie ait agi en tant que gouvernement hôte lors de la première réunion consultative 
du Traité sur l'Antarctique en 1961, ainsi que le précédent fourni par d'autres organisations internationales au 
sein desquelles la première présidence a été accordée au gouvernement hôte. 

 En ce qui concerne l'élection du président de la Commission à l'avenir, la Commission a noté les avantages que 
comporteraient des dispositions assurant une élection automatique de tous les membres de la Commission à 
cette fonction. En conséquence, il a été décidé que, après le mandat australien, les présidents seraient 
successivement membres de la Commission dans l'ordre de leurs noms ordonnés alphabétiquement en langue 
anglaise. 

 En outre, la Commission est convenue que, dans la mesure du possible, dans le cadre des dispositions prévoyant 
les mandats échelonnés dans le paragraphe 4 de l'article XIII, l'élection à la présidence d'un membre de la 
Commission non engagé dans des activités de recherche ou de capture, devrait être compensée par l'élection à 
la vice-présidence d'un membre de la Commission engagé dans de telles activités. 
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b) présider chaque réunion de la Commission ; 

c) ouvrir et clore chaque réunion de la Commission ; 

d) statuer sur les motions d'ordre soulevées au cours des réunions de la Commission, 
étant entendu que chaque représentant conserve le droit de demander que toute 
décision de ce type soit présentée à la Commission pour approbation ; 

e) mettre des questions aux voix et communiquer à la Commission les résultats des 
votes ; 

f) approuver l'ordre du jour provisoire de la réunion après consultation avec les 
représentants et le secrétaire exécutif ; 

g) signer, au nom de la Commission, les rapports de chaque réunion, pour 
transmission à ses Membres, représentants et autres personnes intéressées, en tant 
que documents officiels des débats ; et 

h) exercer les autres pouvoirs et responsabilités qui lui sont attribués par le présent 
règlement, prendre les décisions et donner au secrétaire exécutif les directives 
propres à assurer le fonctionnement effectif de la Commission conformément aux 
décisions qu'elle a prises. 

Règle 12 

 Chaque fois que le président de la Commission est dans l'incapacité de remplir ses 
fonctions, le vice-président assume les pouvoirs et les responsabilités du président. Le vice-
président fait fonction de suppléant du président jusqu'à ce que celui-ci reprenne ses fonctions. 
Tant qu'il assume les pouvoirs du président, le vice-président ne peut pas faire fonction de 
Représentant. 

Règle 13 

 Si le poste de président devient vacant en raison de sa démission ou de son incapacité 
permanente à remplir ses fonctions, le vice-président remplace le président jusqu'à la prochaine 
réunion de la Commission au cours de laquelle un nouveau président est élu. Jusqu'à l'élection 
du nouveau président, le vice-président ne peut pas remplir les fonctions de représentant, de 
représentant suppléant ou de conseiller. 
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Règle 145 

a) La Commission nomme un secrétaire exécutif pour assurer son fonctionnement et 
celui du Comité scientifique, selon les procédures et dans les conditions qu'elle 
définit. Son mandat est de quatre ans et peut être renouvelé ; 

b) La Commission approuve, s'il y a lieu, l'organigramme du personnel du secrétariat 
et le secrétaire exécutif nomme, dirige et supervise ce personnel selon les règles 
et procédures et dans les conditions définies par la Commission ; 

c) Le secrétaire exécutif et le secrétariat exercent les fonctions qui leur sont confiées 
par la Commission. 

Partie IV Préparation des réunions 
Règle 15 

 En consultation avec le président, le secrétaire exécutif prépare l'ordre du jour 
préliminaire de chaque réunion de la Commission et de ses organes subsidiaires. Il transmet cet 
ordre du jour préliminaire à tous les membres de la Commission au plus tard 100 jours avant le 
début de la réunion. 

Règle 16 

 Les membres de la Commission qui proposent l'inscription de points supplémentaires à 
l'ordre du jour préliminaire doivent en informer le secrétaire exécutif au plus tard 65 jours avant 
le début de la réunion et accompagner leur proposition d'un mémoire explicatif. 

Règle 17 

 En consultation avec le président, le secrétaire exécutif prépare l'ordre du jour provisoire 
pour chaque réunion de la Commission. L'ordre du jour provisoire comprend : 

a) tous les points que la Commission a précédemment décidé d'inscrire à l'ordre du 
jour provisoire ; 

b) tous les points dont l'inclusion est requise par un membre de la Commission ; 

c) les dates proposées pour la réunion annuelle ordinaire suivant celle à laquelle 
l'ordre du jour provisoire se rattache. 

 Le secrétaire exécutif transmet à tous les membres de la Commission l'ordre du jour 
provisoire et les mémoires explicatifs ou les rapports s'y rattachant au moins 45 jours avant la 
réunion de la Commission. 

 
5  Article XVII de la Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique. 
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Règle 18 

 Le secrétaire exécutif : 

a) prend toutes les dispositions nécessaires pour les réunions de la Commission et de 
ses organes subsidiaires ; 

b) envoie les invitations à toutes ces réunions aux membres de la Commission et aux 
États et organisations qu'il est prévu d'inviter conformément à la règle 30 ; 

c) prend toutes les mesures nécessaires pour mener à bien les directives et les 
indications qui lui ont été données par le président. 

Partie V Déroulement des réunions 
Règle 19 

 Le président remplit ses fonctions conformément à la pratique en usage. Il veille à 
l'observation du règlement intérieur et au maintien du bon ordre. Le président, dans l'exercice 
de ses fonctions, demeure sous l'autorité de la réunion. 

Règle 20 

 Aucun représentant n'est autorisé à prendre la parole en réunion sans avoir obtenu au 
préalable l'autorisation du président. Le président donne la parole aux orateurs, dans l'ordre 
dans lequel ils ont exprimé leur désir de prendre la parole. Le président peut rappeler un orateur 
à l'ordre si ses remarques ne se rapportent pas au sujet en cours de discussion. 

Règle 21 

 Le président ou le vice-président du Comité scientifique peut assister à toutes les 
réunions de la Commission. Ils ont le droit de présenter le rapport du Comité scientifique à la 
Commission et de prendre la parole devant la Commission à son sujet. La Commission tient 
pleinement compte des rapports du Comité scientifique. 

Règle 22 

 Les propositions et les amendements sont normalement présentés par écrit au secrétaire 
exécutif qui en distribue des copies à toutes les délégations. En règle générale, aucune 
proposition n'est discutée ni mise aux voix au cours d'une réunion de la Commission si le texte 
n'en a pas été distribué auparavant à toutes les délégations, dans toutes les langues de la 
Commission. Le président peut, cependant, autoriser la discussion et l'examen de propositions, 
même si celles-ci n'ont pas été distribuées. 
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Règle 23 

 En règle générale, les propositions qui ont été rejetées ne peuvent pas être réexaminées 
avant la réunion suivante de la Commission. 

Règle 24 

 Un représentant peut, à tout moment, soulever une motion d'ordre, sur laquelle le 
président statue sur le champ conformément au règlement intérieur. Un représentant peut faire 
appel de la décision du président. L'appel est mis aux voix immédiatement et la décision du 
président prévaut si elle est soutenue par une majorité des représentants présents et votants. Un 
représentant qui soulève une motion d'ordre doit s'abstenir de prendre la parole sur le fond du 
sujet en discussion. En cours de vote, seules les motions d'ordre touchant à la conduite du vote 
peuvent être soulevées. 

Règle 25 

 Le président peut limiter le temps de parole alloué à chaque orateur et le nombre 
d'interventions qu'il peut faire sur un sujet quelconque. 

 Lorsqu'un orateur a épuisé son temps de parole, le président attire son attention sur ce 
fait et lui propose de mettre fin à son intervention. 

Règle 26 

 Un représentant peut à tout moment proposer la suspension ou l'ajournement de la 
séance. De telles motions ne sont pas discutées mais sont mises aux voix immédiatement. Le 
président peut limiter le temps de parole alloué à chaque orateur proposant une telle motion. 

Règle 27 

 Un représentant peut à tout moment proposer l'ajournement du débat sur la question en 
cours de discussion. En dehors de la personne qui propose la motion, deux représentants 
peuvent parler en faveur de la motion et deux contre, et la motion est ensuite mise 
immédiatement aux voix. Le président peut limiter le temps de parole alloué aux orateurs. 

Règle 28 

 Un représentant peut à tout moment proposer la clôture du débat sur la question en 
discussion. En dehors de la personne qui propose la motion, deux représentants peuvent opposer 
la motion et la motion est ensuite mise aux voix immédiatement. Si la réunion approuve la  
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clôture, le président doit déclarer le débat clos et une décision est prise immédiatement sur le 
point en discussion. Le président peut limiter le temps de parole alloué aux orateurs aux termes 
de cette règle. 

Règle 29 

 Sous réserve de la règle 24, les motions suivantes ont priorité, dans l'ordre suivant, sur 
toutes les autres propositions ou motions exprimées avant la séance : 

a) suspendre la séance ; 
b) ajourner la séance ; 
c) ajourner le débat sur la question en discussion ; 
d) clore le débat sur la question en discussion. 

Partie Vl Observateurs 
Règle 30 

 Sous réserve de l'article XII de la Convention sur la conservation de la faune et la flore 
marines de l'Antarctique, la Commission peut : 

a) adresser une invitation à tout signataire de la Convention à participer, 
conformément aux règles 32, 33 et 34 ci-dessous, aux réunions de la Commission 
en tant qu'observateur ; 

b)6 inviter tout État partie à la Convention qui n'est pas un membre de la Commission 
à assister aux réunions de la Commission en qualité d'observateur, conformément 
aux règles 32, 33 et 34 mentionnées ci-après ; 

c) inviter, le cas échéant, tout autre État à assister, conformément aux règles 32, 33 
et 34 ci-dessous, aux réunions de la Commission en tant qu'observateur, à moins 
qu'un membre de la Commission ne s'y oppose ; 

d) inviter, le cas échéant, les organisations visées à l'article XXIII 2) et 3) de la 
Convention, à assister conformément aux règles 32, 33 et 34 ci-dessous, aux 
réunions de la Commission en tant qu'observatrices ; 

e) inviter, le cas échéant, d'autres organisations intergouvernementales et non-
gouvernementales, auxquelles l'article XXIII 3) de la Convention peut s'appliquer, 
à assister conformément aux règles 32, 33 et 34 ci-dessous, aux réunions de la 
Commission en tant qu'observatrices, à moins qu'un membre de la Commission 
ne s'y oppose. 

 
6  Amendé lors de CCAMLR-XIII (paragraphe 13.11). 
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Règle 317 

 Tout observateur invité conformément à la règle 30 ci-dessus communique au secrétaire 
exécutif, aussi longtemps que possible avant toute réunion, le nom de son représentant, et avant 
ou en début de la réunion, les noms de ses représentants suppléants et conseillers. 

Règle 32 

a) Le secrétaire exécutif peut, lorsqu'il prépare avec le président l'ordre du jour 
préliminaire de la réunion de la Commission, attirer l'attention des membres de la 
Commission sur le fait que, à son avis, le travail de la Commission serait facilité 
par la présence à sa prochaine réunion d'un observateur visé à la règle 30, 
lorsqu'une telle invitation n'a pas été envisagée au cours de la réunion précédente. 
Le secrétaire exécutif en informe les membres de la Commission lorsqu'il leur 
transmet l'ordre du jour préliminaire aux termes de la règle 15 ; 

b) Le président demande à la Commission de prendre une décision sur la suggestion 
du secrétaire exécutif conformément à la règle 7, et celui-ci en informe les 
membres de la Commission lorsqu'il leur transmet l'ordre du jour provisoire aux 
termes de la règle 17. 

Règle 33 

a) Les observateurs peuvent assister aux séances publiques et privées de la 
Commission ; 

b)8 Si un membre de la Commission en exprime le désir, l'accès aux réunions de la 
Commission durant lesquelles une question particulière de l'ordre du jour doit être 
débattue est restreint à ses Membres et aux observateurs mentionnés à la 
règle 30 a) et la règle 30 b). À l'égard de toute session dont l'accès est ainsi 
restreint, la Commission peut toutefois convenir d'inviter les observateurs 
auxquels il est fait référence à la règle 30 c). 

Règle 34 

a) Le président peut inviter les observateurs à prendre la parole devant la 
Commission, à moins qu'un membre de la Commission ne s'y oppose ; 

b) Les observateurs n'ont pas le droit de participer à la prise de décisions. 

 
7  Adoptée lors de CCAMLR-XXIV (paragraphe 20.6).  Les règles suivantes ont été renumérotées en 

conséquence. 
8  Amendé lors de CCAMLR-XIII (paragraphe 13.10) et de CCAMLR-XVII (paragraphe 16.2). 



Règlement de la Commission 

47 

Règle 35 

a) Les observateurs peuvent présenter des documents au secrétariat pour distribution 
aux membres de la Commission à titre de documents d'information. Ces 
documents doivent avoir trait aux questions examinées par la Commission ; 

b) Sauf demande contraire de la part d'un ou de plusieurs membres de la 
Commission, ces documents ne sont disponibles que dans la ou les langues et dans 
les quantités dans lesquelles ils ont été présentés ; 

c) Ces documents sont considérés comme documents de la Commission uniquement 
par décision de la Commission. 

Partie VII Organes subsidiaires 
Règle 36 

 La Commission peut déterminer la composition et les attributions de tout organe 
subsidiaire établi par elle. Dans la mesure du possible, le présent règlement intérieur s'applique 
à tout organe subsidiaire de la Commission, sauf avis contraire de la Commission. 

Partie VIII Langues 
Règle 37 

 Les langues officielles et de travail de la Commission sont l'anglais, l'espagnol, le 
français et le russe. 

Partie IX Rapports et notifications 
Règle 38 

 Les rapports des réunions de la Commission sont préparés par le secrétaire exécutif, à 
la demande de la Commission avant la fin de chaque réunion. Le projet de rapport de ces 
réunions est examiné par la Commission avant d'être adopté à la fin de la réunion. Le secrétaire 
exécutif transmet les rapports des réunions de la Commission à tous les membres de la 
Commission et aux observateurs qui étaient présents à la réunion dès que possible après la 
réunion. 

Règle 39 

 Le secrétaire exécutif : 

a) informe chaque membre de la Commission, immédiatement après chaque réunion, 
de toutes les décisions, mesures ou recommandations prises ou adoptées par la 
Commission ; 
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b) informe chaque membre de la Commission de toute notification émise par un 
membre de la Commission en vertu de l'article IX 6) de la Convention, selon 
laquelle le dit Membre est dans l'incapacité d'accepter tout ou partie d'une mesure 
de conservation adoptée par la Commission, ou du retrait de toute notification de 
ce type. 



Documents de base, Partie 4 
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Règlement intérieur du Comité scientifique1 

Partie I Représentants et scientifiques et experts invités 
Règle 1 

 Chaque membre de la Commission est membre du Comité scientifique et désigne un 
représentant compétent en matière d'affaires scientifiques qui peut être accompagné par d'autres 
experts et conseillers. 

 Préalablement à chaque réunion du Comité scientifique, chaque membre de la 
Commission communique au secrétaire exécutif, dès que possible, le nom de son représentant 
et, avant ou au début de la réunion, le nom de ses experts et conseillers. 

Règle 2 

 Le Comité scientifique peut, sur une base ad hoc, solliciter l'avis d'autres savants ou 
experts. 

 Ces scientifiques et experts peuvent présenter des documents et prendre part aux 
discussions ayant trait aux questions pour lesquelles ils sont présents, mais ils ne prennent pas 
part à la prise de décisions. 

 Lorsqu'une invitation de scientifiques et d'experts à une réunion a des conséquences 
financières qui n'ont pas été prévues dans le budget de la Commission, cette invitation doit 
recevoir l'approbation de la Commission. 

Partie II Conduite des travaux 
Règle 3 

 En principe, les recommandations et les conseils d'ordre scientifique que le Comité 
scientifique doit présenter aux termes de la Convention sont déterminés par consensus. 

 Lorsqu'il est impossible d'arriver à un consensus, le Comité doit exposer dans son 
rapport les différentes opinions exprimées sur la question à l'étude. 

 Les rapports que le Comité scientifique présente à la Commission doivent faire état de 
tous les points de vue exprimés à la réunion du Comité sur les questions en discussion. 

 
1  Tel qu'il a été adopté lors de SC-CAMLR-II (paragraphe 8) et approuvé lors de CCAMLR-II (paragraphe 10) ; 

amendé lors de SC-CAMLR-III (paragraphe 4.3) et approuvé lors de CCAMLR-III (paragraphe 65) ; amendé 
lors de SC-CAMLR-X (paragraphe 2.2) et approuvé lors de CCAMLR-X (paragraphe 4.6) ; amendé lors de 
SC-CAMLR-XXV (paragraphe 15.18) en vertu du paragraphe 20.6 de CCAMLR-XXIV et conformément à la 
décision prise à SC-CAMLR-XXIV (paragraphe 13.56) ; amendé lors de SC-CAMLR-40 (paragraphe 7.2) et 
approuvé lors de CCAMLR-40 (paragraphe 5.3). 
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 Si un Membre, ou un groupe de Membres, présent à la réunion du Comité le désire, il 
peut donner de nouveaux points de vue sur une question particulière directement à la 
Commission. 

 Toute décision est prise par le Comité conformément à l'article XII de la Convention. 

Partie III Réunions 
Règle 4 

 Le Comité se réunit aussi souvent que ses fonctions l'exigent. 

 Sauf décision contraire, les réunions ordinaires du Comité se tiennent en principe une 
fois par an au siège de la Commission. 

Règle 5 

 Le président prépare, en consultation avec le secrétaire exécutif, un ordre du jour 
préliminaire pour chaque réunion du Comité. Le secrétaire exécutif distribue l'ordre du jour 
préliminaire à tous les membres du Comité au plus tard 100 jours avant le début de la réunion. 

 Le secrétaire exécutif, en consultation avec le président du Comité scientifique et celui 
de l'organe auxiliaire, prépare et distribue un ordre du jour préliminaire avant chaque réunion 
de cet organe. 

Règle 6 

 Les membres du Comité qui proposent l'inscription de points supplémentaires à l'ordre 
du jour préliminaire en informent le secrétaire exécutif au plus tard 65 jours avant le début de 
la réunion et accompagnent leur proposition d'un mémoire explicatif. 

Règle 7 

 En consultation avec le président, le secrétaire exécutif prépare un ordre du jour 
provisoire pour chaque réunion du Comité. L'ordre du jour provisoire comprend : 

a) tous les points que le Comité a précédemment décidé d'inscrire à l'ordre du jour 
provisoire ; 

b) tous les points dont l'inclusion est requise par un membre du Comité ; 

c) les dates proposées pour la réunion annuelle ordinaire suivant celle à laquelle 
l'ordre du jour provisoire se rattache. 
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 Le secrétaire exécutif transmet à tous les membres du Comité l'ordre du jour provisoire 
et les mémoires explicatifs ou rapports s'y rattachant au moins 45 jours avant la réunion du 
Comité. 

Partie IV Président et Vice-Président 
Règle 8 

 Le Comité élit un président et deux vice-présidents ou plus, conformément aux 
dispositions de la règle 3 ci-dessus. Le président et les vice-présidents sont élus pour un mandat 
dont la durée s'étend à deux réunions ordinaires ainsi qu'il est stipulé à la deuxième phrase de 
la Règle 4, à l'exception du mandat du premier président qui s'étend à trois réunions ordinaires 
pour permettre l'échelonnement des mandats du président et des vice-présidents. 

 Le mandat du président et des vice-présidents est renouvelable une seule fois. Le 
président et les vice-présidents ne sont pas représentants de la même partie contractante. 

Règle 9 

 Entre autres fonctions, le président assume les pouvoirs et responsabilités suivants : 

a) convoquer, ouvrir, présider et clore chaque réunion du Comité ; 

b) statuer sur les motions d'ordre soulevées au cours des réunions du Comité, étant 
entendu que chaque représentant conserve le droit de demander que toute décision 
de ce type soit soumise au Comité pour approbation ; 

c) mettre des questions aux voix et communiquer au Comité les résultats des votes ; 

d) approuver l'ordre du jour provisoire de la réunion après consultation avec les 
représentants et le secrétaire exécutif ; 

e) signer, au nom du Comité, les rapports de chaque réunion pour transmission à ses 
membres, aux représentants et autres personnes intéressées, en tant que documents 
officiels des débats ; 

f) présenter le rapport du Comité scientifique à la Commission ; et 

g) exercer les autres pouvoirs et responsabilités qui lui sont attribués par le présent 
règlement, prendre les décisions et donner au secrétaire exécutif les directives 
propres à assurer le fonctionnement efficace du Comité conformément aux 
décisions qu'il a prises. 

Règle 10 

 Chaque fois que le président est dans l'incapacité de remplir ses fonctions, les vice-
présidents assument les pouvoirs et responsabilités de ce dernier. 
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Règle 11 

 Lorsque le poste du président devient vacant entre les réunions, les vice-présidents 
exercent les pouvoirs et assument les responsabilités du président jusqu'à ce qu'un nouveau 
président soit élu. 

Règle 12 

 Le président et les vice-présidents entrent en fonction à la fin de la réunion du Comité à 
laquelle ils ont été élus ; les premiers présidents et vice-présidents, eux, entrent en fonction 
immédiatement après leur élection. 

Partie V Organes subsidiaires 
Règle 13 

 Le Comité établit, avec l'approbation de la Commission, les organes subsidiaires qu'il 
juge nécessaires pour l'accomplissement de ses fonctions et détermine leur composition et leurs 
fonctions. 

 S'il y a lieu, les organes subsidiaires fonctionnent conformément au règlement intérieur 
du Comité. 

Partie VI Programme de travail 
Règle 14 

 A chaque réunion annuelle, le Comité scientifique présente à la Commission des 
prévisions budgétaires pour le travail du Comité scientifique prévu pour l'année suivante ainsi 
que des prévisions pour l'année qui suit. 

Partie VII Secrétariat 
Règle 15 

 En principe, le Comité et ses organes subsidiaires utilisent les services du secrétariat 
pour l'accomplissement de leurs fonctions. 

Partie VIII Langues 
Règle 16 

 Les langues officielles de travail du Comité sont l'anglais, l'espagnol, le français et le 
russe. 
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Partie IX Procès-verbaux et rapports 
Règle 17 

 À chaque réunion, le Comité prépare un rapport et le transmet immédiatement après à 
la Commission, conformément à la règle 3. Ce rapport récapitule les discussions du Comité. Il 
comprend et fournit l'exposé raisonné de toutes les constatations et recommandations et 
comprend tous les rapports rédigés par une minorité de Membres ayant été présentés au 
président. Une copie du rapport est transmise aux membres du Comité. 

Règle 18 

 Le secrétaire exécutif présente dès que possible aux membres du Comité scientifique 
des procès-verbaux concis de chaque session plénière, de chaque réunion de tous les organes 
auxiliaires, et des comptes rendus des rapports, résolutions et recommandations et d'autres 
décisions prises. 

Partie X Observateurs 
Règle 19 

 Sous réserve de l'article XII de la Convention pour la conservation de la faune et la flore 
marines de l'Antarctique, le Comité scientifique peut : 

a) inviter tout État partie à la Convention qui n'est pas habilité à être membre de la 
Commission en vertu de l'article VII de la Convention à assister aux réunions du 
Comité scientifique en qualité d'observateur, conformément aux règles 21, 22 
et 23 indiquées ci-dessous ; 

b) inviter, le cas échéant, tout autre État à assister, conformément aux règles 21, 22 
et 23 ci-dessous, aux réunions du Comité scientifique en tant qu'observateur, à 
moins qu'un membre du Comité scientifique ne s'y oppose ; 

c) inviter, le cas échéant, les organisations visées à l'article XXIII 2) et 3) de la 
Convention à assister, conformément aux règles 21, 22 et 23 ci-dessous, aux 
réunions du Comité scientifique en tant qu'observatrices ; 

d) inviter, le cas échéant, d'autres organisations intergouvernementales et non-
gouvernementales, auxquelles l'article XXIII 3) de la Convention peut s'appliquer, 
à assister, conformément aux règles 21, 22 et 23 ci-dessous, aux réunions du 
Comité scientifique en tant qu'observatrices, à moins qu'un membre du Comité 
scientifique ne s'y oppose ; 

e) Le Comité scientifique peut également inviter des observateurs aux réunions de 
ses organes subsidiaires conformément aux règles 19 a) à d). 

 Les observateurs invités conformément à cette règle devront posséder les qualifications 
scientifiques appropriées. 
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Règle 20 

 Chaque observateur invité conformément à la règle 19 ci-dessus communique au 
secrétaire exécutif, dès que possible avant toute réunion, le nom de son représentant et, avant 
ou au début de la réunion, le nom de ses experts et conseillers. 

Règle 212 

a) Le président peut, lorsqu'il prépare avec le secrétaire exécutif l'ordre du jour 
préliminaire d'une réunion du Comité scientifique, attirer l'attention des membres 
du Comité scientifique sur le fait que, à son avis, le travail du Comité scientifique 
serait facilité par la présence, à sa prochaine réunion, d'un observateur, ainsi qu'il 
est stipulé à la règle 19, lorsqu'une telle invitation n'a pas été envisagée au cours 
de la réunion précédente. Le secrétaire exécutif en informe les membres du 
Comité scientifique lorsqu'il leur transmet l'ordre du jour préliminaire aux termes 
de la règle 5 ; 

b) A moins qu'un membre du Comité ne s'oppose à la participation d'un observateur 
dans les 65 jours précédant la prochaine réunion, le secrétaire exécutif adresse à 
cet observateur une invitation à assister à la prochaine réunion du Comité 
scientifique. Le secrétaire exécutif en informe les membres du Comité scientifique 
lorsqu'il leur transmet l'ordre du jour provisoire aux termes de la règle 7. 
L'opposition d'un membre du Comité conformément à cette règle est prise en 
considération au début de la réunion suivante du Comité. 

Règle 22 

 Si un membre du Comité en fait la demande, les séances du Comité au cours desquelles 
un point particulier de l'ordre du jour est examiné seront restreintes à ses membres. 

Règle 23 

a) Le président peut inviter les observateurs à prendre la parole devant le Comité, à 
moins qu'un membre du Comité ne s'y oppose ; 

b) Les observateurs n'ont pas le droit de participer à la prise de décisions. 

 
2  Amendée lors de SC-CAMLR-XXIX (paragraphe 15.17). 
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Règle 24 

a) Les observateurs peuvent présenter des documents au secrétariat pour distribution 
aux membres du Comité à titre de documents d'information. Ces documents 
doivent se rapporter aux questions examinées par le Comité ; 

b) Sauf demande contraire de la part d'un ou de plusieurs membres du Comité, ces 
documents ne sont disponibles que dans la ou les langues et dans les quantités 
dans lesquelles ils ont été présentés ; 

c) Ces documents ne sont considérés comme documents du Comité que par décision 
du Comité. 





Documents de base, Partie 5 

Mise en place du Comité permanent sur 
l'administration et les finances (SCAF) 





Mise en place du SCAF 

61 

Mise en place du Comité permanent sur  
l'administration et les finances (SCAF) 

Le Comité permanent sur l'administration et les finances (SCAF) a été établi par la Commission 
comme suit1 : 

1. La Commission pour la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique 
établit par la présente un Comité permanent sur l'administration et les finances (SCAF) 
conformément à l'article XIII 6) de la Convention. 

2. La Commission élit, parmi ses membres, un président au Comité permanent dont le 
mandat est de deux ans, renouvelable une seule fois. 

3. Le Comité permanent fait des recommandations à la Commission sur les questions 
d'ordre administratif et financier qui lui sont remises par la Commission et examine chaque 
année : 

a) l'état financier de la Commission vérifié pour l'année précédente ; 
b) le budget pour l'année en cours ; et 
c) le projet de budget pour l'année à venir. 

4. Le Comité permanent peut attirer l'attention de la Commission sur toute question d'ordre 
administratif ou financier. 

5. Le Comité permanent peut nommer, parmi ses membres, un groupe restreint et à titre 
non-officiel chargé de faire, en consultation avec le secrétaire exécutif, un premier examen des 
questions qui lui ont été présentées. 

6. Le Comité permanent prépare un rapport de chacune de ses réunions pour transmission 
à la Commission. 

                                                 
1  Tel qu'il a été adopté lors de CCAMLR-II (paragraphe 13) puis amendé lors de CCAMLR-XI (paragraphe 3.23). 
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Règlement financier1 

Article 1 
Champ d'application 

1.1 Le présent règlement régit la gestion financière de la Commission pour la conservation 
de la faune et la flore marines de l'Antarctique (ci-après dénommée « la Commission »), et du 
Comité scientifique pour la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique 
(ci-après dénommé le « Comité scientifique ») établis conformément aux articles VII 1) et 
XIV 1) de la Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique 
(ci-après dénommée « la Convention »). 

Article 2 
Année financière 

2.1 L'année financière est la période de 12 mois comprise entre le 1er janvier et le 
31 décembre inclus. 

Article 3 
Le budget 

3.1 Un projet de budget comprenant les prévisions des recettes de la Commission et des 
dépenses de la Commission et du Comité scientifique et de tous organes subsidiaires établis en 
vertu des articles XIII 6) et XVI 3) de la Convention est préparé par le secrétaire exécutif pour 
l'année financière suivante. 

3.2 Le projet de budget comprend un état des conséquences financières importantes pour 
les années financières ultérieures en ce qui concerne tous les programmes de travail proposés 
présentés en termes de dépenses administratives, périodiques et en immobilisations. 

3.3 Le projet de budget est divisé par fonctions en articles et, s'il y a lieu, en sous-articles. 

3.4 Le projet de budget est accompagné de détails tant sur les crédits affectés pour l'année 
précédente que sur les dépenses prévues à valoir sur ces crédits, et de toutes annexes 
informatives pouvant être requises par des membres de la Commission ou jugés nécessaires ou 
souhaitables par le secrétaire exécutif. La forme précise sous laquelle le projet de budget doit 
être présenté est stipulée par la Commission. 

  

 
1 Tel qu'il a été adopté lors de CCAMLR-I (paragraphe 23) puis amendé lors de CCAMLR-XIII (annexe 4, 

appendice 1), CCAMLR-XVII (annexe 4, appendice III), CCAMLR-XVIII (paragraphe 3.5 ; annexe 4, 
paragraphe 38), CCAMLR-XXI (annexe 4, paragraphe 23) , CCAMLR-XXX (annexe 5, paragraphe 22), 
CCAMLR‑XXXI (annexe 7, paragraphe 4.15), CCAMLR-XXXVII (annexe 7, paragraphes 20 à 26) et 
CCAMLR-42 (paragraphe 10.8). 
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3.5 Le secrétaire exécutif présente le projet de budget à tous les membres de la Commission 
au moins 60 jours avant la réunion annuelle de la Commission, comme prévu à l'article XIX 2) 
de la Convention. En même temps, et sous la même forme que le projet de budget, il prépare et 
présente à tous les membres de la Commission un budget prévisionnel pour l'année financière 
suivante. 

3.6 Le projet de budget et le budget prévisionnel sont présentés en dollars australiens. 

3.72 À chaque réunion annuelle, la Commission adopte son budget et le budget du Comité 
scientifique par consensus. 

Article 4 
Crédits 

4.1 Les crédits adoptés par la Commission constituent une autorisation pour le secrétaire 
exécutif de contracter des obligations et d'effectuer des paiements aux fins pour lesquelles les 
crédits ont été adoptés. 

4.2 Sauf décision contraire de la Commission, le secrétaire exécutif peut également 
contracter des obligations sur des années futures, avant que les crédits ne soient adoptés, quand 
de telles obligations sont nécessaires au fonctionnement efficace et continu de la Commission, 
à condition que ces engagements soient restreints à des exigences administratives de caractère 
permanent ne dépassant pas le montant des crédits inscrits à ce titre dans le budget de l'année 
financière en cours. Dans d'autres circonstances, le secrétaire exécutif ne peut engager de 
dépenses sur des années futures que dans la mesure où la Commission l'y autorise. 

4.3 Les crédits sont disponibles pour l'année financière à laquelle ils se rapportent. À la fin 
de l'année financière, tous les crédits deviennent caducs. Les engagements restant non acquittés, 
à valoir sur de précédents crédits à la fin d'une année financière, sont reportés et inclus dans le 
budget de l'année financière qui suit, sauf décision contraire de la Commission. 

4.4 Le président peut autoriser le secrétaire exécutif à effectuer des virements de crédits 
entre articles à concurrence de 10 pour cent. Le président du Comité permanent sur 
l'administration et les finances peut autoriser le secrétaire exécutif à effectuer des virements à 
concurrence de 10 pour cent des sommes allouées entre les catégories des rubriques de 
dépenses. Le secrétaire exécutif peut autoriser des virements entre les rubriques de dépenses ne 
dépassant pas 10 pour cent des crédits. Tous ces virements doivent faire l'objet d'un rapport du 
secrétaire exécutif à la réunion annuelle suivante de la Commission. 

4.5 Les conditions auxquelles des dépenses imprévues et extraordinaires peuvent 
éventuellement être engagées, sur l'accord de la Commission, sont prévues à l'annexe 1 du 
règlement financier. 

 
2  Article XIX 1) de la Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique. 
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Article 5 
Constitution de fonds 

5.1 Chaque membre de la Commission contribue au budget conformément à l'article XIX 3) 
de la Convention. 

5.2 La contribution du personnel à l'impôt versée par un employé de la Commission est 
considérée par la Commission comme un paiement envers la contribution budgétaire annuelle 
de l'année. 

5.3 Dès l'approbation du budget pour une année financière, le secrétaire exécutif en envoie 
une copie à tous les membres de la Commission en les informant du montant de leurs 
contributions et les invitant à les acquitter. Un membre de la Commission qui, pendant deux 
années consécutives, manque au versement de ses contributions, n’a pas le droit, jusqu’à 
paiement de ses arriérés, de participer à la prise de décisions au sein de la Commission. 

5.4 Toutes les contributions sont versées en dollars australiens. 

5.5 a) Un nouveau membre de la Commission dont l'adhésion entre en vigueur au cours 
des six premiers mois de l'année financière est tenu de payer le montant total de 
la contribution annuelle qui aurait été redevable s'il avait été membre de la 
Commission lors du calcul des contributions conformément à l'article XIX 3) de 
la Convention. Un nouveau Membre dont l'adhésion entre en vigueur au cours des 
six derniers mois de l'année financière est tenu de payer la moitié du montant de 
la contribution annuelle ci‑dessus mentionnée ; 

b) Lorsque des contributions sont reçues de nouveaux Membres, les contributions 
des Membres existants sont ajustées conformément à l'article 6.1 d). 

5.6 Les contributions sont exigibles le premier jour de l’année financière, le 1er janvier, 
(c’est-à-dire à la date d’échéance). Les contributions sont payées au plus tard le 31 mai (délai 
de paiement), sachant que les paiements effectués tardivement pendant cette période de délai 
peuvent avoir une incidence sur la capacité du secrétariat à remplir ses obligations financières. 
Néanmoins, dans le cas mentionné à l'article 5.5 a), les contributions d'un nouveau Membre 
sont versées dans les 90 jours suivant la date à laquelle son adhésion entre en vigueur. 

5.7 À chaque réunion de la Commission, le secrétaire exécutif fait un rapport sur 
l'encaissement des contributions et le solde des arriérés. 

Article 6 
Fonds divers 

6.1 a) Un fonds général est établi pour la gestion des recettes et dépenses de la 
Commission et du Comité scientifique et de tous les organes subsidiaires établis 
conformément à la Convention ; 

b) Les contributions versées par les Membres aux termes de l'article 5.1, et les 
recettes diverses servant à financer les dépenses générales, sont créditées au fonds 
général ; 



Règlement financier 

68 

c) À la clôture de l'exercice comptable, tout excédent de trésorerie du fonds général 
qui n'est pas requis pour faire face à des engagements non acquittés en vertu de 
l'article 4.3, est transféré au fonds de roulement (FR) jusqu'à ce que celui-ci 
atteigne un niveau représentant 3 mois de dépenses prévues au budget annuel. 
Après les transferts sur le FR, un solde supérieur à 100 000 AUD dans le fonds 
général à la fin de l'exercice est, sur décision de la Commission, divisé au prorata 
des contributions versées par les Membres existants aux termes de l'article 5.1 
pendant l'exercice en cours et utilisé pour compenser les contributions de ces 
Membres pour l'exercice suivant ; 

d) Lorsque des contributions sont reçues de nouveaux Membres après le 
commencement de l'année financière, et que ces fonds n'ont pas été pris en compte 
dans l'établissement du budget, un redressement approprié est effectué sur le 
niveau des contributions réparties sur les Membres existants, et de tels ajustements 
sont enregistrés à titre d'avances versées par ces Membres ; 

e) Les avances versées par des Membres sont portées au crédit des Membres qui les 
ont effectuées. 

6.2 Des fonds fiduciaires et des fonds spéciaux peuvent être établis par la Commission pour 
recevoir des fonds et effectuer des paiements dans certains cas qui ne sont pas couverts par le 
budget ordinaire de la Commission. 

Article 7 
Autres recettes 

7.1 Toutes les recettes autres que les contributions au budget définies à l'article 5 et celles 
mentionnées à l'article 7.3 ci-après sont classées comme Recettes diverses et créditées au fonds 
général. L'utilisation des recettes diverses est soumise aux mêmes contrôles financiers que les 
activités financées par les crédits budgétaires ordinaires. 

7.2 Les contributions volontaires des Membres dépassant les contributions au budget 
peuvent être acceptées par le secrétaire exécutif dans la mesure où elles auront été versées à des 
fins en accord avec la politique, les objectifs et les activités de la Commission. Les contributions 
volontaires offertes par des donateurs qui ne sont pas Membres peuvent être acceptées, sous 
réserve de l'approbation de la Commission sur les motifs de la contribution qui doivent être en 
accord avec la politique, les objectifs et les activités de la Commission. 

7.3 Les contributions volontaires sont traitées comme des fonds spéciaux ou des fonds 
fiduciaires aux termes de l'article 6.2. 

Article 8 
Détention des fonds 

8.1 Le secrétaire exécutif désigne des institutions en Australie dans lesquelles les fonds de 
la Commission seront déposés et fait part du nom de ces institutions à la Commission.  
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8.2  Le secrétaire exécutif peut investir tout montant dont la Commission n'a pas besoin 
dans l'immédiat. Ces placements sont effectués conformément aux principes d'investissement 
visés à l'annexe 2. Les revenus dérivés des placements feront l'objet d'un compte rendu dans les 
documents sur lesquels s'appuie le budget. 

8.3 Les revenus découlant de placements sont crédités au fonds d'où provient le placement, 
à l'exception du FR dont les intérêts perçus sont crédités au fonds général. 

Article 9 
Vérification interne 

9.1 Le secrétaire exécutif : 

a) établit des règles et procédures financières détaillées conformément aux principes 
d'investissement visés à l'annexe 2 afin d'assurer une gestion financière efficace 
et un emploi économe des fonds ; 

b) fait effectuer tous les paiements sur la base de pièces justificatives et autres 
documents qui permettent de s'assurer que les biens ou services ont été reçus et 
que le paiement n'a pas déjà été effectué ; 

c) désigne les personnes qui peuvent recevoir des fonds, contracter des obligations 
et effectuer des paiements au nom de la Commission ; et 

d) est responsable du maintien du contrôle financier interne pour s'assurer : 

i) de la régularité de la réception, de la détention et de la cession de tous les 
fonds et autres ressources financières de la Commission ; 

ii) de la conformité des obligations et des dépenses avec les crédits adoptés par 
la réunion annuelle ; et 

iii) de l'emploi économe des ressources de la Commission. 

9.2 Aucune obligation n'est contractée sans que des affectations ou autres autorisations 
appropriées n'aient été établies par écrit sous l'autorité du secrétaire exécutif. 

9.3 Après enquête approfondie menée par ses soins, le secrétaire exécutif peut proposer à la 
Commission d'amortir les pertes de biens, à condition que l'auditeur ait reçu, avec les comptes, 
une déclaration de toutes les sommes amorties, ainsi que les raisons justifiant cet 
amortissement. Ces pertes doivent être incluses dans les comptes annuels. 

9.4 Tout achat ou contrat d'un montant supérieur à 50 000 AUD concernant de l'équipement, 
des fournitures et d'autres nécessités fera l'objet d'appels d'offres par voie d'annonce, ou par 
demandes directes auprès de trois personnes ou entreprises au minimum en mesure de fournir 
l'équipement, les fournitures ou les autres nécessités, s'il y a lieu. Pour les montants compris 
entre 10 000 AUD et 50 000 AUD, un minimum de trois devis sera sollicité auprès de personnes 
ou entreprises en mesure de fournir l'équipement, les fournitures ou les autres nécessités. Pour  
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les montants compris entre 2 000 AUD et 10 000 AUD, des devis doivent être obtenus soit par 
les moyens susmentionnés, soit par téléphone, internet ou en personne. Les règles qui précèdent 
ne sont cependant pas applicables dans les cas suivants : 

a) quand il a été établi qu'il n'existe qu'un seul fournisseur et que ce fait est certifié 
par le secrétaire exécutif ; 

b) en cas d'urgence, ou lorsque, pour une raison ou une autre, ces règles vont à 
l'encontre des intérêts financiers de la Commission, et que ce fait est certifié par 
le secrétaire exécutif. 

Article 10 
Les comptes 

10.1 Le secrétaire exécutif veille à la tenue en bonne et due forme d'un registre et des comptes 
des transactions et affaires de la Commission, et fait tout le nécessaire pour s'assurer que tous 
les paiements provenant des fonds de la Commission sont correctement exécutés et dûment 
autorisés et qu'un contrôle approprié est effectué sur les biens appartenant à la Commission, ou 
qui lui ont été confiés, ainsi que sur les obligations qu'elle contracte. 

10.2 Le secrétaire exécutif présente aux membres de la Commission, au plus tard le 31 mars 
qui suit immédiatement la fin de l'année financière, des états financiers annuels faisant état, 
pour l'année financière à laquelle ils se rapportent : 

a) des revenus et des dépenses se rapportant à tous les fonds et comptes ; 
b) de la situation en ce qui concerne les dispositions budgétaires, y compris : 

i) les dispositions budgétaires originales ; 
ii) les dépenses approuvées en excès des dispositions budgétaires originales ; 
iii) tout autre revenu ; 
iv) des montants portés au débit de ces dispositions et d'autres revenus : 

c) de l'actif et du passif financiers de la Commission ; 
d)  des détails des placements ; 
e) des pertes de biens proposées conformément à l'article 9.3. 

Le secrétaire exécutif communique également toute autre information jugée appropriée pour 
indiquer la position financière de la Commission. Ces états financiers sont préparés sous une 
forme approuvée par la Commission après consultation avec l'auditeur externe. 

10.3 Le secrétaire exécutif présente à tous les membres de la Commission, dans les 10 jours 
ouvrables suivant la fin de chaque trimestre financier (à savoir les 31 mars, 30 juin, 
30 septembre et 31 décembre), des bilans financiers intérimaires indiquant :  

a) les revenus (produits d'intérêts compris) et les dépenses se rapportant à tous les 
fonds et comptes ;  

b) l'état et la performance des placements ; et  

c) d'autres avis et informations que le secrétaire exécutif considère comme pertinents 
pour la gestion financière de la Commission. 
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10.4 En cas d'événements importants ou imprévus, le secrétaire exécutif en informe les 
Membres, notamment s'ils doivent avoir des conséquences non négligeables sur la situation 
financière, actuelle ou future, de la Commission, dans les plus brefs délais à compter de la date 
à laquelle le secrétaire exécutif prend connaissance de ces événements. 

10.5 Les opérations comptables de la Commission sont indiquées dans la devise dans laquelle 
elles ont été effectuées mais les états financiers annuels font état de toutes les opérations en 
dollars australiens. 

10.6 Des comptes appropriés individuels sont tenus pour tous les fonds spéciaux et les fonds 
fiduciaires. 

10.7 Les états financiers annuels sont présentés par le secrétaire exécutif à l'auditeur externe 
conformément à l'article XIX 4) de la Convention en même temps qu'ils sont présentés aux 
membres de la Commission aux termes du paragraphe 2 du présent article. 

Article 11 
Vérification externe 

11.1 La Commission nomme un auditeur externe qui est le Contrôleur Général, ou une 
autorité statutaire équivalente d'un membre de la Commission, pour un mandat de deux ans, 
éventuellement renouvelable. La Commission assure le respect de l'indépendance de l'auditeur 
externe vis-à-vis de la Commission, du Comité scientifique, de leurs organes subsidiaires et du 
personnel de la Commission, fixe la durée de son mandat et lui affecte des fonds pour couvrir 
le coût de la vérification. 

11.2 L'auditeur externe ou une ou plusieurs personnes autorisées par lui ont le droit, à tout 
moment, de consulter librement les comptes et archives de la Commission relatifs directement 
ou indirectement à l'encaissement ou au paiement de sommes d'argent par la Commission, ou à 
l'achat, la réception, la détention ou la vente de biens par la Commission. L'auditeur externe ou 
une ou plusieurs personnes autorisées par lui peuvent faire des copies intégrales ou partielles 
de ces comptes ou registres. 

11.3 Une vérification complète des états financiers de la Commission est effectuée chaque 
année. En effectuant une vérification complète, l'auditeur externe procède à un examen des états 
financiers conformément aux normes de vérification généralement acceptées et fait rapport à la 
Commission sur toute question pertinente, en indiquant notamment : 

a) si, selon lui, les états reposent sur des comptes et registres adéquats ; et 
b) si les états sont conformes aux comptes et registres. 

11.4 La Commission peut également demander à l'auditeur un rapport séparé sur d'autres 
questions pertinentes, y compris : 

a) si, selon lui, les revenus, les dépenses et les placements de fonds ainsi que 
l'acquisition et la vente de biens par la Commission pendant l'exercice étaient 
conformes au présent règlement financier ; et 
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b) des observations sur l'efficacité et l'économie des procédures financières et la 
conduite des affaires, le système comptable, les contrôles financiers internes et 
l'administration et la gestion de la Commission. 

11.5 Le secrétaire exécutif fournit à l'auditeur externe les moyens nécessaires à 
l'accomplissement des vérifications. 

11.6 Le secrétaire exécutif fournit aux membres de la Commission une copie du rapport 
d'audit ainsi que les états financiers vérifiés dans les 30 jours suivant leur réception. 

11.7 La Commission, si nécessaire, invite l'auditeur externe à assister aux débats sur les 
points examinés, et étudie les recommandations émanant de ses résultats. 

Article 12 
Approbation des états financiers annuels 

12.1 La Commission, après examen des états financiers annuels vérifiés et du rapport d'audit, 
qui sont soumis à ses Membres aux termes de l'article 11.5 du présent règlement, signifie son 
approbation des états financiers annuels vérifiés ou prend toute autre mesure qu'elle juge 
appropriée. 

Article 13 
Assurance 

13.1 La Commission peut souscrire des polices d'assurance adéquates auprès d'un 
établissement financier de bonne réputation contre tous risques normaux portant sur ses biens. 

Article 14 
Dispositions générales 

14.1 Sous réserve des dispositions de la Convention, le présent règlement peut être amendé 
par la Commission conformément à son règlement intérieur. 

14.2 Lorsque la Commission ou le Comité scientifique examine des questions qui peuvent 
entraîner une décision ayant des implications financières ou administratives, le secrétaire 
exécutif aura mis à sa disposition une évaluation de ces implications. 
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Annexe 1 

Réglementation relative au fonds de roulement 

Modalités du fonds de roulement 

1. Ces modalités, qui seront mises en œuvre conjointement avec les autres réglementations 
et politiques financières de la Commission, ont pour but de soutenir les objectifs et les stratégies 
contenus dans lesdites réglementations et politiques ainsi que dans les plans stratégique et 
opérationnel. Ces modalités du fonds de roulement (FR) seront réexaminées régulièrement tous 
les quatre ans et ajustées en fonction des changements internes et externes.    

2. Le FR a pour objectif de constituer et maintenir les ressources nécessaires pour couvrir 
le financement des activités de l'organisation au quotidien dans le cas d'une insuffisance de flux 
de trésorerie. Ses fonctions sont les suivantes : 

i) couvrir les dépenses courantes avant réception des contributions des membres de 
la Commission et, plus particulièrement, lors d'un paiement tardif de ces 
contributions 

ii) remplacer l'ancien fonds de réserve qui couvrait les dépenses extraordinaires ou 
imprévues.   

 Le FR n'a pas pour but de remplacer une perte définitive de fonds ou d'éliminer un écart 
budgétaire persistant.   

Établissement et utilisation 

3. Le FR sera inscrit dans le livre des comptes et les états financiers de la Commission en 
tant que Fonds de roulement. Le FR sera financé et disponible en liquidités. Le FR sera investi 
conformément au règlement financier.  

4. Le montant minimum du FR sera établi en fonction du montant qui est nécessaire pour 
faire face aux opérations et aux programmes pendant une période déterminée, exprimée en 
mois. Le solde minimum du FR est équivalent à 1 350 000 AUD ou à tout autre montant décidé 
par la Commission, ou encore à trois (3) mois de coûts opérationnels récurrents moyens, le 
montant le moins élevé étant retenu. Ce calcul sera basé sur les dépenses annuelles totales 
prévues au budget du fonds général, approuvées par la Commission à sa réunion annuelle. Le 
niveau minimum du FR sera calculé chaque année dès que le budget annuel aura été approuvé. 
Il sera rendu compte de ces réserves à la Commission et elles seront incluses dans les états 
financiers annuels. Chaque année, dès l'adoption du budget opérationnel, le FR sera ajusté pour 
représenter les trois mois de dépenses. 

5. Le FR sera établi par un transfert provenant du fonds général. La Commission peut, le 
cas échéant, décider qu'une source de revenu particulière soit mise de côté pour le FR, comme 
la contribution d'un nouveau Membre. Il peut aussi être décidé d'attribuer des contributions 
volontaires au FR.  



Règlement financier 

74 

6. Le secrétaire exécutif déterminera les besoins en FR et confirmera qu'ils sont conformes 
aux fins des réserves décrites dans le présent document. Toute utilisation du FR sera 
communiquée à la Commission à sa réunion annuelle en précisant les prélèvements effectués 
et les plans de réapprovisionnement.  

7. Les intérêts produit par le FR sont conservés sur les comptes du fonds général. 

Gestion des flux de trésorerie 

8. Conformément à sa fonction première, le FR peut couvrir le fonds général pour gérer 
les flux de trésorerie, en particulier dans le cas d'un paiement tardif des contributions par 
certains Membres. Le secrétaire exécutif peut contracter des engagements sur le FR, sans 
l'accord préalable de la Commission, dans le cas où ces engagements sont nécessaires pour le 
bon fonctionnement de la Commission. Ces retraits seront limités aux dépenses approuvées 
dans le cadre du budget et seront remboursées dès que possible par le fonds général. 

Dépenses imprévues et extraordinaires 

9. Le FR peut également couvrir des dépenses nécessaires qui n'ont pas encore été 
spécifiquement autorisées par la Commission. Ces dépenses imprévues et extraordinaires 
répondent aux définitions suivantes qui ont été adoptées par la Commission :  

i) Par « dépenses imprévues », on entend les dépenses que la Commission n'a pas 
prévues à sa réunion précédente, mais qui sont nécessaires à la réalisation des 
tâches requises par la Commission, lorsqu'il n'est pas possible de faire absorber le 
montant supplémentaire de ces tâches par le budget annuel sans causer de 
sérieuses perturbations aux travaux de la Commission.   

ii) Par « dépenses extraordinaires » on entend les dépenses dont la Commission 
connaissait la nature lors de sa réunion précédente, mais dont l'ampleur dépasse 
largement la somme anticipée, lorsqu'il n'est pas possible de faire absorber le 
montant supplémentaire dans le budget annuel sans causer de sérieuses 
perturbations aux travaux de la Commission.   

10. Dans le cas de dépenses imprévues ou extraordinaires, il convient d'appliquer les 
procédures suivantes :   

i) Dès que le secrétaire exécutif estime que des dépenses imprévues ou 
extraordinaires sont probables, il consulte le président de la Commission pour 
confirmer que :    

a) la nature des dépenses est conforme aux définitions ci-dessus ;   

b) le FR est suffisamment approvisionné pour couvrir les dépenses ; et   

c) il n'est pas possible de repousser la décision sur l'usage du fonds à la 
prochaine réunion de la Commission.   
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ii) Si le montant total des dépenses proposées est inférieur à 10% du solde du FR, le 
président peut autoriser son paiement. 

iii) Si les dépenses sont supérieures à 10% du solde du FR, les procédures suivantes 
sont applicables : 

a) Le secrétaire exécutif avise tous les Membres lorsque l'usage du fonds est 
envisagé.   

b) Tout Membre considérant que ces dépenses ne sont pas justifiées en avise 
le président et propose d'autres solutions possibles.   

c) Le président de la Commission consulte le président du SCAF et le 
secrétaire exécutif. Si les trois parties acceptent l'avis du Membre, cet avis 
sera adopté et les Membres en seront notifiés. Si les parties n'arrivent pas à 
se mettre d'accord sur l'avis du Membre, et si le temps le permet, les 
Membres seront priés de prendre une décision sur cette question 
conformément à la règle 7. Si les contraintes de temps ne permettent pas de 
prendre une telle décision ou si les Membres n'arrivent pas à un consensus, 
le secrétaire exécutif, en consultation avec le président de la Commission et 
le président et le vice-président du SCAF, déterminera jusqu'à quel point il 
conviendrait d'utiliser le fonds.   

d) Les Membres seront notifiés immédiatement de toute dépense effective 
imprévues ou extraordinaires qui sera prélevée sur le fonds.   
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Annexe 2 

Principes d'investissement 

i) Lorsqu'elle détermine sa stratégie de placement, la Commission a pour première 
considération de protéger les fonds de la Commission. Les fonds sont investis avant tout 
de manière à éviter l'érosion du capital tout en garantissant les liquidités nécessaires pour 
faire face aux besoins de trésorerie de la Commission. 

ii) Le placement des sommes dont la Commission n'a pas besoin dans l'immédiat doit être 
de nature sécuritaire et à risque faible. Les placements sont limités à des équivalents en 
dépôts bancaires, dépôts à terme et obligations d'État. Les placements bénéficiant d'une 
garantie de l'État sont limités à une durée maximale de 24 mois, à moins d'avis contraire 
de la part de la Commission. Les placements ne bénéficiant pas d'une garantie de l'État 
sont restreints aux institutions considérées par l'Australian Prudential Regulation 
Authority (APRA) comme des établissements habilités à recevoir des dépôts (Authorised 
Deposit-taking Institution ou ADI) et ne dépassent pas 12 mois sauf avis contraire de la 
part de la Commission. 

iii) Pour réduire le risque au maximum, le portefeuille des placements de la Commission doit 
offrir une grande diversité d'établissements, d'instruments et de dates de maturité. 
Lorsqu'une garantie de l'État est offerte, les placements dans des ADI ou d'autres banques 
australiennes ne dépasseront pas le montant garanti. 

iv) Le secrétaire exécutif présentera aux Membres, tous les trois mois, un compte rendu 
financier intérimaire sur les revenus (produits d'intérêts compris) et les dépenses. Ces 
comptes rendus trimestriels contiendront un rapport sur l'état et la performance des 
placements et donneront aux Membres tout autre avis ou information utile en rapport avec 
la gestion financière de la Commission. 

v) Le secrétaire exécutif informera les Membres des événements importants ou imprévus, 
notamment si ceux-ci peuvent avoir des conséquences non négligeables sur la position 
financière actuelle ou future de la Commission, dans les plus brefs délais à compter de la 
date à laquelle le secrétaire exécutif prend connaissance de ces événements. 

vi) Les placements sont enregistrés dans un registre détenu par le secrétariat, avec tous les 
détails de chacun d'eux, tels que la valeur nominale, le coût, la date de maturité, le taux 
d'intérêt, l'emplacement du dépôt, le produit de la vente, les revenus tirés de ces fonds et 
si le placement est sous couvert d'une garantie de l'État. 
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Statut du personnel 

Préambule 

1. Le présent statut du personnel prévoit les principes fondamentaux de l'emploi, règle 
les relations de travail et établit les droits et responsabilités des employés qui, après nomination 
officielle et contre rétribution, offrent leurs services au secrétariat de la Commission pour la 
Conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique (ci-après dénommée la 
« Commission »). 

2. Le présent statut doit être appliqué en prenant la répartition géographique des 
membres de la Commission dûment en considération. 

3. Le présent statut du personnel doit être appliqué en tenant dûment compte de 
l'article 5.1 de l'Accord de siège entre la Commission pour la conservation de la faune et la flore 
marines de l'Antarctique et le Gouvernement de l'Australie, lequel dispose que : « sauf 
indication contraire dans la Convention ou dans le présent Accord [de siège], les activités de la 
Commission en Australie sont régies par la législation australienne ». 

Section 1 – Conditions générales d'emploi du personnel 

 Les conditions d'emploi suivantes s'appliquent à l'ensemble du personnel de la 
CCAMLR sauf mention contraire. 

Article 1.1 – Définitions et interprétations  

1.1.1 Au sens du présent statut du personnel, à moins que le contexte n'exige une 
interprétation différente : 

Par « non conventionné », on entend un employé qui n'est pas couvert par la convention 
collective (Modern Award) applicable. 

Par « salaire périodique de base », on entend un taux de salaire se rapportant à une période de 
travail donnée, à l'exception des paiements et primes au rendement, majorations, indemnités 
monétaires, taux de majoration ou autres droits similaires traités séparément. 

Par « système de classification des emplois », on entend la politique de la CCAMLR quant aux 
rôles et responsabilités des postes du secrétariat de la CCAMLR approuvés par la Commission. 

Par « stratégie salariale et de dotation en personnel », on entend les politiques et procédures 
d'administration des contrats du personnel du secrétariat de la CCAMLR approuvés par la 
Commission. 

Par « présidence de la Commission », on entend le président ou la présidente de la Commission. 
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Par  « service continu », on entend une période d'activité pendant laquelle une personne est 
employée par la CCAMLR mais excluant les périodes sans services effectifs. Ne sont pas 
comptabilisées dans la période d'activité : 

a) les périodes d'absence non autorisée (p. ex. lors de l'abandon d'un poste, ou 
d'une absence de service pour une période ne correspondant pas aux directives 
de l'employeur) ; ou 

b) les périodes d'absence non rémunérées (p. ex. congé parental ou pour s'occuper 
d'une personne à charge non rémunéré, ou absence autorisée non rémunérée 
telle qu'un congé sans solde accordé par la CCAMLR). 

Par « contrat de travail », on entend le contrat passé entre un employé de la CCAMLR et la 
Commission décrivant les conditions de travail. Comme il se doit, le statut du personnel fait 
partie intégrante du contrat de travail. 

Par « Convention », on entend la Convention sur la conservation de la faune et la flore marines 
de l'Antarctique. 

Par « pays d'origine ou de résidence antérieure », on entend le pays dans lequel une personne a 
été recrutée, sauf indication contraire dans le contrat de travail ou décision du secrétaire 
exécutif. 
 

Par « personne à charge », on entend : 

a) tout enfant non salarié, âgé de moins de dix-huit ans, ayant pour parent naturel 
ou adoptif un membre du personnel, son conjoint, ou leurs enfants, et dont la 
charge principale et permanente incombe à un membre du personnel ou à son 
conjoint 

b) tout enfant remplissant les conditions énoncées au paragraphe a) ci-dessus, qui 
suit un enseignement scolaire ou universitaire ou une formation 
professionnelle, âgé de dix-huit à vingt-et-un ans au regard des prestations de 
dépendance, ou de dix-huit à vingt-cinq ans au regard des prestations 
d’éducation 

c) tout enfant au sens défini ci-dessus, en situation de handicap, dont la charge 
principale et permanente incombe à un membre du personnel ou à son conjoint 

d) tout autre enfant au sens défini ci-dessus, dont la charge principale et 
permanente incombe à un membre du personnel ou à son conjoint qui lui aura 
donné un foyer 

e) une personne non directement à charge au sens du système de la CFPI 

Par « classe économique », on entend, dans le cas d'un voyage en avion, la classe économique 
ou, pour les vols de plus de 9 heures, la solution rentable de la classe premium économique, sur 
autorisation du secrétaire exécutif et conformément à la politique du secrétariat en matière de 
déplacement.  
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Par « employé », on entend, sauf indication contraire, un membre du personnel du secrétariat 
classé en vertu du statut du personnel de la Commission. 

Par « employeur », on entend la Commission pour la conservation de la faune et la flore marines 
de l'Antarctique (CCAMLR). 

Par « secrétaire exécutif », on entend le secrétaire exécutif de la Commission. 

Par « date d'expiration », on entend, le cas échéant, la date à laquelle un contrat de travail prend 
fin. 

Par « Fair Work Act 2009 as amended », on entend la législation nationale sur le travail 
équitable qui réglemente les relations de travail en Australie. 

Par « Fair Work Commission», on entend le tribunal national du travail établi dans le cadre du 
Fair Work Act 2009 as amended. 

Par « employé des services généraux », on entend, sauf indication contraire, un membre du 
personnel du secrétariat classé et rémunéré en vertu du statut du personnel de la Commission et 
du système de classification des emplois établi par la CCAMLR.  

Par « accord de siège », on entend l'accord conclu entre la Commission et le gouvernement de 
l'Australie, lequel définit la capacité juridique, les privilèges et immunités de la Commission et 
les privilèges et immunités dont jouit le personnel de la Commission en Australie 
conformément à l'article VIII de la Convention. 

Par « famille proche », on entend, aux fins des congés pour raisons personnelles ou des congés 
exceptionnelles uniquement : 

a) le conjoint (y compris un ancien conjoint, un conjoint de fait ou un ancien 
conjoint de fait) de l'employé. Un conjoint de fait désigne une personne vivant 
en concubinage avec l'employé, et 

b) un enfant ou un enfant adulte (y compris un enfant adoptif, un enfant du 
conjoint ou un enfant illégitime), un parent, grand-parent, petit-enfant ou frère 
ou sœur de l'employé ou du conjoint de l'employé. 

Par « employé professionnel international », on entend, sauf indication contraire, un membre 
du personnel du secrétariat classé en vertu du statut du personnel de la Commission et du 
système de classification des emplois de la CCAMLR, rémunéré conformément au régime 
commun de la CFPI. 

Par « régime commun de la CFPI », on entend le système de classification des employés 
professionnels internationaux établi par la Commission de la fonction publique internationale 
(CFPI) et le régime commun des Nations Unies en matière de traitements, indemnités et autres 
prestations publié chaque année par la CFPI. 

Par « Modern Award », on entend un ensemble de normes minimales d'emploi propres à une 
industrie ou à un poste. 
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Par « normes nationales d'emploi », on entend les normes nationales d'emploi (NES pour 
National Employment Standards) décrites dans les sections 59 à 131 du Fair Work Act 2009 as 
amended. 

Par « échelon salarial », on entend l'échelon de chaque classification concernant un employé 
des services généraux ou, dans le cas d'un employé « professionnel », celui de chaque 
classification applicable aux fonctionnaires du secrétariat des Nations Unies employés en 
Australie, ou celui de toute autre grille salariale proposée par le secrétaire exécutif et convenue 
par la Commission. 

Par « période d'emploi », on entend le nombre d'années et de jours de travail, à compter de la 
date de début d'activités en tant que membre du personnel du secrétariat. 

Par « instrument industriel applicable », on entend un instrument juridique réglementant 
l'emploi d'un employé. Il peut s'agir d'un Modern Award, d'un contrat de travail ou du Fair 
Work Act 2009 as amended. 

Par « barème de salaires applicable », on entend, dans le cas d'un employé des services 
généraux, la grille salariale de la CCAMLR applicable à la classification et à l'échelon, alors 
que dans le cas d'un employé professionnel international, il s'agit du barème qui s'applique aux 
fonctionnaires du secrétariat des Nations Unies employés en Australie, ou de toute autre grille 
salariale convenue par la Commission. 

Par « secrétariat », on entend le secrétariat de la Commission. 

Par « faute grave », on entend un comportement tel que défini dans le Fair Work Act 2009 as 
amended, ou un comportement préjudiciable à la réputation de la CCAMLR, à son statut 
international ou à sa relation avec le pays dépositaire. 

Par « imposition du personnel » (SAL, pour Staff Assessment Levy), on entend un prélèvement 
qui tient lieu d'impôt ordinaire ou est équivalent à l’impôt, dont le taux est fixé par la 
Commission de la fonction publique internationale des Nations Unies, et qui est déduit toutes 
les deux semaines du salaire brut d'un employé et conservé par la Commission. 

Par « membre du personnel », on entend, sauf indication contraire, un membre du personnel du 
secrétariat classé en vertu du statut du personnel de la Commission. 

Par « statut du personnel », on entend les politiques et procédures de la CCAMLR relatives aux 
conditions d'emploi du personnel du secrétariat de la CCAMLR, approuvés par la Commission. 
Le statut du personnel est appliqué dans le cadre du contrat de travail. 

1.1.2 Au sens du présent statut du personnel, à moins que le contexte n'exige une 
interprétation différente : 

a) toute référence à une personne renvoie à toute autre entité reconnue par la loi 
et vice versa ; 

b) le singulier comprend le pluriel et vice versa ; 

c) le masculin renvoie indistinctement au féminin ; ou 

d) les titres des articles sont destinés uniquement à faciliter la lecture du texte. 
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Article 1.2 – Devoirs, obligations et privilèges  

1.2.1 Les membres du personnel du secrétariat et le secrétaire exécutif (ci-après dénommés 
« membres du personnel ou employés ») sont des fonctionnaires internationaux. En acceptant 
leur nomination, ils s'engagent à remplir loyalement leurs fonctions et à régler leur conduite en 
fonction des intérêts de la Commission. 

1.2.2 L'employé ne doit pas, sans autorisation écrite préalable du secrétaire exécutif ou à 
moins que ne l'exige l'exercice de ses fonctions, divulguer à quelque personne que ce soit des 
informations concernant l'organisation, le fonctionnement, les finances, les transactions ou les 
affaires de la Commission ou de ses Membres ou du secrétariat dont il aurait eu connaissance 
dans l'accomplissement de son travail pour la Commission, et il est tenu de garder au secret 
total toutes les informations confidentielles qui lui ont été confiées ou dont il aurait eu 
connaissance au cours de sa période d'emploi. Ces obligations subsistent après la cessation des 
fonctions de l'employé. Ces obligations ne s'appliquent pas aux informations relevant du 
domaine public.  

1.2.3 L'employé doit se comporter d'une manière qui reflète la nature internationale de la 
Commission et :  

a) toujours garder à l'esprit la loyauté, la discrétion et le tact imposés par ses 
responsabilités internationales 

b) éviter toute action, déclaration ou activité publique susceptible de nuire à la 
Commission et à ses objectifs 

c) n'est pas tenu de renoncer à ses sentiments patriotiques ou à ses convictions 
politiques ou religieuses 

d) ne sollicite ni n'accepte d'instructions d'aucun gouvernement, ni d'aucune 
autorité, organisation ou personne en dehors de la Commission dans l'exercice 
de ses fonctions pour la Commission. 

1.2.4 Les employés sont tenus d'observer un maximum de discrétion sur les questions 
officielles et de s'abstenir de faire un usage privé des informations qu'ils détiennent du fait de 
leur position. L'autorisation de communiquer des informations à des fins officielles incombe à 
la Commission ou au secrétaire exécutif, selon le cas. 

1.2.5 Les membres du personnel ne doivent, en règle générale, être employés que par la 
seule Commission. Dans certains cas particuliers, les membres du personnel sont libres 
d'accepter un autre emploi, à condition que cet emploi n'entrave pas leurs fonctions au sein de 
la Commission, et qu'une autorisation du secrétaire exécutif ait été obtenue au préalable. En ce 
qui concerne le secrétaire exécutif, la Commission doit donner son autorisation préalable. 

1.2.6 L'employé ne doit ni s'engager ni s'impliquer ni avoir un intérêt, à quelque titre que 
ce soit, dans une activité commerciale, une affaire ou une occupation autre que celles de la 
Commission : 

a) sans l'autorisation préalable écrite du secrétaire exécutif ; ou 
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b) sauf si l'intérêt, l'engagement ou l'implication de l'employé dans ces autres 
activités commerciales, affaires ou occupations n'empiète pas, de l'avis du 
secrétaire exécutif, sur ses fonctions. 

Cette disposition n'interdit pas la détention de placements cotés en bourse. L'employé notifie 
au secrétaire exécutif par voie écrite toute autre activité commerciale, affaire ou occupation 
dans laquelle il est engagé, impliqué ou a un intérêt ou dans laquelle il envisage d'être engagé, 
impliqué ou d'avoir un intérêt, soit avant son entrée en fonction, soit avant d'être engagé, 
impliqué ou d'avoir un intérêt dans de telles activités, selon le cas. 

1.2.7 Les employés jouissent des privilèges et immunités que leur confère l'Accord de 
siège entre le Gouvernement de l'Australie et la Commission, conformément à l'article VIII de 
la Convention. 

1.2.8 Les employés ne doivent à aucun moment ni directement, ni indirectement utiliser, 
pour leur propre compte, les installations, l'équipement, le stock, les fonds, les crédits ou autres 
éléments d'actifs appartenant ou dus à la Commission. 

1.2.9 Les employés ne doivent pas accomplir ou faire accomplir d'actes par lesquels des 
biens appartenant à la Commission pourraient être saisis ou grevés ou qui pourraient être 
préjudiciables aux intérêts de la Commission. 

1.2.10 Les employés ne doivent à aucun moment signer un contrat ou un accord au nom de 
la Commission ou engager cette dernière sans l'accord préalable du secrétaire exécutif. 

Article 1.3 – Application et modification du statut du personnel 

1.3.1 Le secrétaire exécutif est responsable de l'administration du présent statut du 
personnel au nom de la Commission. Lorsque le statut s'applique au secrétaire exécutif, il 
appartient au président de la Commission de prendre les décisions concernant l'administration 
du statut du personnel. 

1.3.2 En cas de doute quant à l'application du présent statut, il appartient au secrétaire 
exécutif de trancher après consultation avec le président de la Commission. 

1.3.3 Le secrétaire exécutif porte à l'attention de la Commission toutes les questions qui 
n'ont pas été prévues dans le présent statut du personnel. 

1.3.4 Sous réserve des dispositions de la Convention, le présent statut peut être modifié par 
la Commission conformément à son règlement intérieur. 

Article 1.4 – Classification du personnel  

1.4.1 Le système de classification des emplois de la CCAMLR divise en deux catégories 
le personnel du secrétariat de la CCAMLR.  
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1.4.2 Dans la catégorie internationale, le personnel est recruté dans le monde entier parmi 
les ressortissants des membres de la Commission. Les conditions d'emploi des membres du 
personnel nommés aux postes classés dans cette catégorie sont fondées sur celles du régime 
commun de la CFPI des Nations Unies. À l'exception de celui du secrétaire exécutif, les postes 
de cette catégorie au secrétariat de la CCAMLR correspondent à ceux de professionnels 
internationaux. Le poste du secrétaire exécutif correspond à celui de directeur international. 
La catégorie internationale décrit des postes de haute responsabilité, à caractère d'encadrement, 
professionnel ou scientifique. Ces postes sont remplis par des professionnels qualifiés, 
possédant de préférence des qualifications universitaires ou équivalentes.  

1.4.3 Dans la catégorie des services généraux, le personnel est recruté en Australie parmi 
les ressortissants des membres de la Commission. Les conditions d'emploi des membres du 
personnel nommés aux postes classés dans la catégorie des services généraux sont régies par la 
loi australienne Fair Work Act 2009 as amended. La catégorie des services généraux décrit des 
postes de personnel d'encadrement, des finances, administratif auxiliaire, scientifique et 
technique, de bureau, de secrétariat et autre personnel de bureau.  

1.4.4 Des informations de classification détaillées se trouvent dans un document de la 
CCAMLR sur le système de classification des emplois.  

1.4.5 Les personnes employées en vertu de la section 4 du statut du personnel ne sont pas 
classées comme membres permanents du personnel. 

Article 1.5 – Traitements et autres rémunérations  

1.5.1 Les clauses suivantes ne sont applicables qu'aux employés de la catégorie des 
professionnels internationaux :  

a) Les salaires des membres du personnel débutent à l'échelon 1 de la 
classification sous laquelle ils ont été engagés. La durée de services exigée dans 
cet échelon est d'un minimum d'un an. 

b) Sur proposition du secrétaire exécutif et avec l'accord du président de la 
Commission, les membres du personnel peuvent, et seulement dans des cas 
exceptionnels, recevoir un traitement plus élevé que celui applicable à 
l'échelon 1 de la catégorie concernée.  

c) La promotion du personnel à un grade supérieur doit être approuvée au 
préalable par la Commission. 

d) Pendant sa période d'emploi au service de la Commission, sous réserve d'une 
évaluation satisfaisante de ses compétences, l'employé passe à l'échelon 
supérieur en application de la stratégie salariale et de dotation en personnel de 
la CCAMLR.  

e) Le salaire payable par la Commission à l'employé est versé à terme échu toutes 
les deux semaines (ou au prorata pour toute période de plus courte durée).  
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f) les employés de la catégorie des professionnels internationaux font l'objet 
d'autres conditions salariales en vertu de la section 2 du statut du personnel.  

1.5.2 Les clauses suivantes ne sont applicables qu'aux employés de la catégorie des 
services généraux :  

a) Les membres du personnel de la catégorie des services généraux sont, en 
principe, rémunérés aux tarifs en vigueur à Hobart appliqués au personnel de 
qualifications et d'expérience équivalentes, conformément au système de 
classification des emplois de la CCAMLR  

b) À cette fin, les employés de la catégorie des services généraux reçoivent un 
ajustement annuel qui maintient le montant total de leur rémunération (salaire, 
retraite, congé annuel et indemnités de cessation de service) à un niveau 
comparable à un poste local équivalent et qui tient compte de l'indice annuel 
des prix à la consommation publié par le Bureau australien des statistiques pour 
Hobart 

c) Les salaires des membres du personnel débutent à l'échelon 1 de la 
classification sous laquelle ils ont été engagés. La durée de services exigée dans 
cet échelon est d'un minimum d'un an.  

d) Dans des cas exceptionnels et avec l'accord du secrétaire exécutif, les membres 
du personnel peuvent dès la nomination dans une catégorie être classés à un 
échelon de salaire supérieur.  

e) Pendant sa période d'emploi au service de la Commission, sous réserve d'une 
évaluation satisfaisante de ses compétences, l'employé passe à l'échelon 
supérieur en application de la stratégie salariale et de dotation en personnel de 
la CCAMLR. 

f) Le salaire payable par la Commission à l'employé est versé à terme échu toutes 
les deux semaines (ou au prorata pour toute période de plus courte durée).  

g) les employés de la catégorie des services généraux font l'objet d'autres 
conditions salariales en vertu de la section 3 du statut du personnel. 

Article 1.6 – Fonds de pension  

1.6.1 La Commission offre la pension de retraite suivante : 

a) Cadres internationaux 

 La Commission verse les deux tiers du montant total des cotisations à un fonds 
de pension nommé par l'employé, jusqu'à concurrence d'un montant maximal 
appliqué au secrétariat des Nations Unies tel que défini par le système de la 
CFPI.  
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b) Employés des services généraux sous contrat supérieur à un an : 

 La Commission verse sur un fonds de pension choisi par l'employé des 
cotisations correspondant à 15,4% du salaire, conformément à la législation en 
vigueur en Australie, à savoir : la Superannuation Guarantee (Administration) 
Act 1992, la Superannuation Guarantee Charge Act 1992, la Superannuation 
Industry (Supervision) Act 1993 et la Superannuation (Resolution and 
Complaints) Act 1993. Ces lois, qui sont modifiées périodiquement, régissent 
les droits et obligations des parties en matière de pensions de retraite. 

c) Employés des services généraux, occasionnels ou sous contrat de moins d'un 
an : 

 La Commission cotise à un fonds de pension conformément à la législation en 
vigueur en Australie, à savoir : la Superannuation Guarantee (Administration) 
Act 1992, la Superannuation Guarantee Charge Act 1992, la Superannuation 
Industry (Supervision) Act 1993 et la Superannuation (Resolution and 
Complaints) Act 1993. Ces lois, qui sont modifiées périodiquement, régissent 
les droits et obligations des parties en matière de pensions de retraite. 

Article 1.7 – Déplacements  

1.7.1 Les déplacements officiels sont soumis à l'autorisation préalable du secrétaire 
exécutif dans les limites du budget. L’itinéraire et les conditions de voyage sont ceux qui sont 
le mieux adaptés pour une efficacité maximale dans l'exercice des fonctions assignées. 

1.7.2 En ce qui concerne les déplacements officiels, une indemnité de voyage 
généralement conforme à l'usage en vigueur aux Nations Unies est payée d'avance pour les frais 
de transport, d'hébergement et de séjour. 

1.7.3 Les voyages aériens sont effectués en classe touriste dans la mesure du possible. 

1.7.4 Les voyages ferroviaires peuvent être effectués en première classe mais non pas les 
voyages maritimes ou aériens. 

1.7.5 Après un déplacement, les membres du personnel remboursent toutes les indemnités 
de voyage auxquelles, dans le cas d'espèce, ils n'avaient pas droit. Lorsque des membres du 
personnel ont engagé des dépenses dont le montant dépasse celui des indemnités de voyage 
payées, celles-ci sont remboursées sur présentation des reçus et des pièces justificatives, dans 
la mesure où ces dépenses correspondent à des nécessités de l'accomplissement de leurs 
fonctions officielles. 

1.7.6 Sous réserve de l'autorisation préalable du secrétaire exécutif, les membres du 
personnel qui se servent, dans l'exercice de leurs fonctions, de leurs véhicules privés pour des 
déplacements officiels, ont droit au remboursement des frais encourus aux mêmes tarifs que 
ceux accordés aux fonctionnaires d'État en Australie, mais en aucun cas ils ne recevront un 
paiement à un taux inférieur au montant de déduction des impôts prescrit par le centre australien 
des impôts. Les frais occasionnés par les déplacements quotidiens habituels entre le domicile 
et le lieu de travail ne sont pas remboursables.  
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Article 1.8 – Développement professionnel  

1.8.1 Les membres du personnel sont encouragés à participer à une formation 
professionnelle en vue de maintenir et d'améliorer leurs connaissances et compétences, de rester 
efficace dans leur domaine professionnel ou de développer d'autres aptitudes dans le cadre d'un 
plan de développement de carrière. Le développement professionnel est fondé sur les besoins 
identifiés par l'employé et approuvés par le supérieur immédiat. Il peut prendre diverses formes, 
telles que la formation formelle ou informelle, le coaching, le mentorat ou le détachement 
interne. 

Article 1.9 – Recrutement et nomination 

1.9.1 Conformément à l'article XVIII.1 de la Convention, la Commission nomme un 
secrétaire exécutif et fixe la rémunération et tous les émoluments qu'elle juge appropriés à sa 
fonction. La durée du mandat du secrétaire exécutif est de quatre années. Ce mandat qui n'est 
renouvelable qu'une fois ne dépassera donc pas huit années. 

1.9.2 Conformément à l'article XVII.2 de la Convention, le secrétaire exécutif nomme, 
dirige et supervise le personnel. Le caractère principal de la nomination, du transfert ou de la 
promotion du personnel est la nécessité d'assurer les critères d'efficacité, de compétence et 
d'intégrité les plus élevés. 

1.9.3 Les offres de nomination au Secrétariat de la Commission sont soumises à la 
condition que les personnes sélectionnées passent une visite médicale et produisent un certificat 
indiquant qu'elles ne présentent pas de problèmes de santé pouvant les empêcher de remplir 
leurs fonctions ou risquant de mettre en danger la santé d'autrui. L'examen médical est pris en 
charge par la Commission. 

1.9.4 Au moment de sa sélection, chaque membre du personnel reçoit une offre de 
nomination précisant : 

a) que la nomination est soumise au statut du personnel applicable à la catégorie 
du poste concerné et aux modifications qui peuvent être dûment apportées à ce 
statut  

b) la nature de l'emploi 

c) la date à laquelle le membre du personnel est tenu d'entrer en fonctions 

d) la durée de l'emploi, le préavis exigé pour le résilier et la période d'essai 

e) la catégorie, la classification, le salaire à l'embauche et l'échelon 

f) les indemnités liées à l'emploi 

g) les modalités particulières pouvant être applicables. 
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1.9.5 Les membres du personnel reçoivent l'offre de nomination accompagnée d'une copie 
du présent statut. Au moment de l'acceptation de l'offre, les membres du personnel déclarent 
par écrit avoir pris connaissance et accepté les conditions stipulées dans le statut. 

Article 1.10 – Cessation de service  

1.10.1 Les membres du personnel peuvent démissionner à tout moment dans le respect d'un 
préavis tel que prévu ci-dessous ou d'un préavis moins long avec l'accord du secrétaire exécutif 
ou de la Commission, selon le cas : 

a) Cadres internationaux : trois mois  
b)  Personnel des services généraux employés aux grades un à six : quatre semaines  
c)  Personnel des services généraux employés aux grades M1 et M2 : huit semaines. 

1.10.2 En cas de cessation de service avec le Secrétariat, une fois la première année de 
service écoulée, un membre du personnel reçoit un mois de salaire brut, déduction faite de 
l'impôt du personnel, pour chaque année de service entière ininterrompue, première année de 
service comprise. En cas d'année partielle de service continu, un employé est payé le prorata de 
la part d'un mois de salaire brut correspondant à la part de l'année travaillée. En cas de 
licenciement pour manquement grave aux devoirs ou de faute grave, un membre du personnel 
ne reçoit pas de paiement de cessation de service. 

1.10.3 En cas de démission sans préavis, le secrétaire exécutif se réserve le droit de décider 
si les frais de rapatriement, de cessation de service ou toute autre indemnité seront payés. 

1.10.4 Le secrétaire exécutif peut résilier le contrat d'un membre du personnel par écrit, 
compte tenu des périodes de préavis visées à l'article 1.10.1, lorsqu'il juge que cette mesure est 
dans l'intérêt de la Commission, en raison de la restructuration du secrétariat, ou s'il considère 
que les services rendus par le membre du personnel en question ne sont pas satisfaisants, qu'il 
ne remplit pas les devoirs et obligations stipulés dans le présent statut du personnel, ou qu'il se 
trouve dans l'incapacité de travailler. En cas de licenciement pour insuffisance professionnelle, 
le préavis est fixé à un mois. En cas de licenciement pour manquement à ses devoirs ou faute 
grave, la rupture du contrat est immédiate. 

1.10.5 Le paiement de cessation de service visé dans la présente clause est réputé inclure 
tous les droits et toutes les allocations auxquels peut prétendre un membre du personnel en vertu 
de la législation en vigueur ou d'un instrument industriel. Aucun paiement supplémentaire n'est 
versé à la cessation de service, sauf dans le cas où le montant des paiements ci-dessous excède 
celui de la cessation de service : 

a) avis de cessation de service ou paiement tenant lieu d'avis conformément à la 
législation sur le travail équitable (Part 2-2, Division 11, Fair Work Act 2009 
as amended) 

b) indemnités de licenciement conformément à la législation sur le travail 
équitable (Part 2-2, Division 11, Fair Work Act 2009 as amended) 

c) congés d'ancienneté conformément à la législation sur le travail équitable 
(Part 2-2, Division 9, Fair Work Act 2009 as amended) 
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d) autre droit ou allocation qui est applicable à la cessation de service 
conformément à un instrument industriel pertinent, congés annuels exclus. 

Article 1.11 – Fonctions supérieures 

1.11.1 Avec l'accord préalable du secrétaire exécutif, un employé qui est tenu d'assurer la 
totalité des fonctions et responsabilités d'un employé d'une classification supérieure à la sienne 
pour une durée de plus de 10 jours ouvrables est habilité à recevoir un paiement équivalent à 
l'échelon applicable pour la période pendant laquelle il a assuré ces fonctions.  

Article 1.12 – Congés annuels 

1.12.1 Droits 

a) Les employés à temps complet et à temps partiel ont droit à un minimum 
de 20 jours ouvrables de congés annuels payés après 12 mois consécutifs de 
service accompli. En outre, la Commission prévoit 10 jours ouvrables 
supplémentaires de congés annuels, lesquels doivent être pris pendant l'année 
durant laquelle ils ont été accumulés. 

b) Les 20 jours de congés annuels payés sont cumulables et s'accumulent au 
prorata. Les 10 jours supplémentaires ne peuvent être reportés sur l'année 
suivante s'ils ne sont pas pris pendant les 12 mois. 

c) L'ancienneté de service d'un employé n'est pas interrompue par des congés 
annuels. 

d) Les membres du personnel peuvent demander un congé de maladie pendant 
une période de congés annuels sur présentation d'un certificat médical rédigé 
par un professionnel de la santé reconnu. 

1.12.2 Paiement des congés 

a) Le paiement des congés annuels correspond au salaire périodique de base du 
membre du personnel applicable juste avant le début des congés.  

1.12.3 Date des congés 

a) La période de congé ne doit pas causer d'interruption majeure dans les activités 
habituelles du secrétariat. Conformément à ce principe, les dates de congé sont 
fonction des nécessités de la Commission. Les dates de congé doivent être 
approuvées par le secrétaire exécutif qui, dans la mesure du possible, tient 
compte des circonstances personnelles, besoins et préférences des membres du 
personnel. 
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b) Le membre du personnel fait tout son possible pour présenter sa demande écrite 
de congé annuel au secrétaire exécutif au moins quatre semaines avant la date 
prévue de ce congé. 

c) Le secrétaire exécutif ne refuse pas sans raison d'autoriser un employé à 
prendre un congé annuel qui lui est dû, ni ne révoque une autorisation 
permettant à un membre du personnel de prendre un congé annuel pendant une 
période donnée. 

d) La durée maximale du congé annuel que le secrétaire exécutif peut autoriser un 
membre du personnel à prendre n'est pas limitée. 

1.12.4 Paiement des congés à la cessation de service 

a) Un membre du personnel est habilité à recevoir, à la cessation de service, le 
paiement des congés annuels qu'il n'aura pas pris et qu'il aura accumulés. 

b) Quel que soit le motif de cessation de service, les congés annuels accumulés 
sont payés au tarif du salaire périodique de base applicable au moment de la 
cessation de service. 

1.12.5 Congé annuel et jours fériés rémunérés 

a) Si des jours fériés rémunérés tombent pendant un congé annuel (alinéa 1.13.6), 
et correspondent à des jours qui seraient des jours de travail ordinaires pour le 
membre du personnel, ceux-ci sont ajoutés au congé annuel. 

1.12.6 Ancienneté de service 

a) Aux fins de cet alinéa, un service est considéré comme continu nonobstant : 

i) une interruption d'emploi ou décision relative à l'emploi par le secrétaire 
exécutif, si cette interruption ou décision résulte de la seule intention 
d'éviter des obligations liées à des congés 

ii) une absence du travail pour cause de maladie personnelle ou d'accident 
et, dans le calcul de la période de 12 mois de service continu, une absence 
pour cause de maladie personnelle ou d'accident n'excédant pas 91 jours 
dans une période de 12 mois quelle qu'elle soit, est réputée faire partie de 
la période de service continu 

iii) une absence légitime, que l'employé devra justifier, ou un congé accordé 
par l'employeur, mais cette absence n'est pas prise en compte dans le 
calcul de la période de 12 mois de service continu. 
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Article 1.13 – Congé pour motifs personnels 

1.13.1 Les dispositions de cet article s'appliquent aux employés à temps complet et à temps 
partiel (au prorata), mais elles ne s'appliquent pas aux employés temporaires, sauf mention 
expresse.  

1.13.2 Conditions 

a) Le droit d'utiliser un congé personnel pour s'occuper d'une personne à charge 
(voir clause 1.13.9) est subordonné à la condition que la personne soit un 
membre de la famille proche de l'employé. 

1.13.3 Durée d'un congé personnel rémunéré 

a) Un membre du personnel, autre que temporaire, bénéficie d'un congé pour 
motifs personnels : 

i) en cas de maladie ou blessure à titre personnel ; ou 

ii) aux fins de s'occuper d'un membre de sa famille proche souffrant et ayant 
besoin des soins et de l'appui de l'employé ou de soutien dans le cas d'une 
situation d'urgence imprévue. 

b) La durée d'un congé pour motifs personnels auquel peut prétendre un membre 
du personnel à plein temps dépend de la durée de son emploi pour la 
Commission et s'accumule comme suit : 

i) un membre du personnel à plein temps bénéficie de 10 jours de congés 
rémunérés par an 

ii) les congés annuels rémunérés sont calculés au prorata pour les membres 
du personnel à temps partiel. 

c) Les membres du personnel n'obtiennent pas de congé de maladie/personnel 
pour une durée de plus de 3 jours consécutifs ni pour plus de 7 jours ouvrables 
dans toute année civile sans présenter de certificat médical. 

1.13.4 Accumulation des congés pour motifs personnels 

a) Les congés personnels rémunérés s'accumulent progressivement pendant une 
année de service en fonction du nombre d'heures ordinaires effectuées par le 
membre du personnel et sont cumulables d'une année sur l'autre. 

1.13.5 Paiement des congés pour motifs personnels rémunérés 

a) Si un membre du personnel prend des congés pour motifs personnels 
rémunérés, la Commission doit le payer au tarif de base du salaire applicable 
pour ses heures de travail normales pendant la période en question. 
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1.13.6 Congés pour motifs personnels et jours fériés 

a) Si la période pendant laquelle un membre du personnel prend un congé pour 
motifs personnels rémunéré comprend tout ou partie d'un jour considéré 
comme férié dans la région du lieu de travail de ce membre du personnel, ce 
jour férié n'est pas décompté des congés pour motifs personnels rémunérés. 

1.13.7 Effet de l'indemnisation des accidents de travail 

a) Si un membre du personnel est indemnisé au titre d'un accident du travail, il 
n'est pas habilité à prendre de congé pour motifs personnels. 

1.13.8 Non payable à la cessation de service 

a) La Commission n'a pas à compenser financièrement les crédits de congés pour 
motifs personnels accumulés par un employé à la cessation de service. 

1.13.9 Congé personnel pour s'occuper d'un membre de la famille proche (congé pour motifs 
personnels/pour s'occuper d'une personne à charge) 

a) Ce droit est subordonné à la condition que le membre du personnel soit 
responsable des soins et de l'appui à prodiguer à la personne concernée. Dans 
des circonstances normales, un employé n'a pas droit à des congés de ce type 
si une autre personne a déjà pris un congé pour s'occuper de la personne en 
question. 

1.13.10 Préavis de la part de l'employé 

a) Le membre du personnel doit, dès que possible avant le début de sa journée de 
travail, informer le secrétaire exécutif de son incapacité à venir au travail et, si 
possible, de la nature de ses blessures, de sa maladie ou de la situation d'urgence 
et lui donner une estimation de la durée de son absence. 

b) Lors d'un congé pris pour s'occuper de membres de la famille proche souffrants 
et ayant besoin de soins et d'appui, ou de soutien dans le cas d'une situation 
d'urgence imprévue, le préavis doit préciser : 

i) le nom de la personne ayant besoin de soins et de soutien et sa relation 
avec l'employé 

ii) les motifs de la demande de congés 

iii) une estimation de la durée de l'absence prévue. 

1.13.11 Justificatif de la demande 

a) Lors d'un congé pris pour s'occuper de membres de la famille proche ayant 
besoin de soutien dans le cas d'une situation d'urgence imprévue, le membre du 
personnel doit, si le secrétaire exécutif le lui demande, établir, par la  
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présentation de la documentation nécessaire ou par une déclaration statutaire, la 
nature de l'urgence et que le soutien que l'employé doit prodiguer à la personne 
concernée est le résultat de cette situation d'urgence. 

b) Un employé peut présenter une déclaration statutaire tenant lieu de certificat 
médical. 

1.13.12 Congés pour motifs personnels non rémunérés 

a) Si un membre du personnel a utilisé tous les congés pour motifs personnels 
payés auxquels il a droit, il peut prendre des congés au même titre mais non 
rémunérés, pour s'occuper de membres de sa famille proche souffrants et ayant 
besoin de soins et d'appui, ou de soutien dans le cas d'une situation d'urgence 
imprévue. Le secrétaire exécutif et le membre du personnel conviennent de la 
durée de ce congé. À défaut d'accord, le membre du personnel peut prendre un 
maximum de deux jours en chaque occasion, sous réserve des autres conditions 
du présent statut. 

Article 1.14 – Congé exceptionnel 

1.14.1 Un employé bénéficie de trois jours de congés exceptionnels (ou de quatre jours en 
cas de voyage nécessaire à l'étranger) à l'occasion d’événements affectant un membre de la 
famille proche de l'employé, tels que : 

a) la contraction ou l'aggravation d'une maladie mettant sérieusement sa vie en 
danger ; ou 

b) une blessure mettant sérieusement sa vie en danger ; ou 

c) son décès. 

1.14.2 Un employé peut prendre un congé exceptionnel en une occasion particulière 
légitime si le congé est pris : 

a) pour accompagner le membre de la famille proche de l'employé qui aura 
contracté ou vu s'aggraver une maladie ou qui aura subi une blessure ; ou 

b) suite au décès d'un membre de la famille proche de l'employé.  

1.14.3 Un employé peut prendre, en une occasion particulière légitime, un congé 
exceptionnel de : 

a) trois jours consécutifs ; ou 
b) deux périodes d'une durée équivalant à trois jours ; ou 
c) toute période distincte dont l'employé et le secrétaire exécutif seront convenus. 

1.14.4 Si l'occasion légitime concerne la contraction ou l'aggravation d'une maladie, ou le 
fait d'avoir subi une blessure, l'employé peut prendre un congé exceptionnel à tout moment 
pendant toute la durée de la maladie ou de la blessure. 
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1.14.5 La justification de tels cas de décès, de maladie ou de blessure (sous la forme d'un 
certificat de décès ou de toute autre justification écrite) est la même que celle exigée dans le cas 
d'un congé à titre personnel ou pour s'occuper d'une personne à charge. 

1.14.6 L'employé est payé au tarif de base applicable pour tout congé exceptionnel. 

1.14.7 Aux fins de la présente disposition, la définition de famille proche est la même que 
celle de la disposition relative à un « congé pour motifs personnels/pour s'occuper d'une 
personne à charge » (alinéa 1.13.9). 

Article 1.15 – Congé sans solde 

1.15.1 Même en l'absence de congés annuels cumulés et sous réserve de l'autorisation 
préalable du secrétaire exécutif, l'employé peut s'absenter pour des motifs autres que ceux 
spécifiés dans le présent statut du personnel, mais il ne sera pas rémunéré et la durée de son 
absence ne sera pas prise en compte dans le calcul des indemnités. Les congés sans solde sont 
accordés à la discrétion du secrétaire exécutif. 

Article 1.16 – Jours fériés 

1.16.1 Tous les employés bénéficient des jours fériés suivants, lesquels sont rémunérés : 

1er janvier Jour de l'An 
26 janvier Fête nationale australienne 
 Regatta Day 
 Fête du travail (journée des huit heures) 
 Vendredi Saint 
 Lundi de Pâques 
 Mardi de Pâques 
25 avril Anzac Day 
 Anniversaire du Roi 
 Show Day 
25 décembre Noël 
26 décembre Boxing Day. 

1.16.2 Les jours fériés cités à l'alinéa 1.16.1 du présent article, qui ne sont pas travaillés, 
sont rémunérés au tarif normal du salaire qui aurait été applicable à l'employé concerné, si les 
jours en question n'avaient pas été fériés et avaient été travaillés. 

1.16.3 Si les membres du personnel sont tenus de travailler pendant ces jours fériés, ils 
seront compensés conformément à la convention collective. 
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Article 1.17 – Absence pour exercice de la fonction de juré 

1.17.1 La Commission rembourse à un employé qui est tenu d'exercer la fonction de juré la 
somme égale à la différence entre les indemnités que l'employé peut réclamer de la cour 
d'assises pour avoir exercé ces fonctions et le montant du salaire qu'il aurait reçu en temps 
normal s'il avait travaillé et qu'il n'avait pas été juré, pour une durée maximale de 10 jours. 

1.17.2 Un employé notifie au secrétaire exécutif dès que possible la date à laquelle il est 
tenu d'exercer la fonction de juré, et il lui présente des justificatifs de présence, de la durée de 
la fonction et des indemnités reçues à cet égard. 

Article 1.18 – Absence pour volontariat dans des services communautaires 

1.18.1 Un employé engagé dans une activité bénévole dans un service communautaire 
remplissant les conditions voulues a le droit de s'absenter de son emploi dans le cadre d'un 
congé sans solde pour une certaine période si : 

a) La période correspond à un ou plusieurs des points suivants : 

i) durée pendant laquelle l'employé est engagé dans l'activité 
ii) temps de déplacement raisonnablement associé à l'activité 
iii) temps de repos acceptable suivant immédiatement l'activité. 

b) L'absence de l'employé est légitime dans toutes les circonstances. 

c) Une activité bénévole dans un service communautaire est définie dans le Fair 
Work Act 2009 as amended et/ou dans la réglementation s'y rattachant. 

1.18.2 Préavis et justificatifs 

a) Un employé souhaitant s'absenter de son travail dans le cadre de la présente 
disposition doit donner un préavis au secrétaire exécutif. 

b) Le préavis : 

i) doit être présenté au secrétaire exécutif dans les meilleurs délais (même 
si l'employé est déjà absent) 

ii) doit informer le secrétaire exécutif de la durée réelle ou anticipée de 
l'absence. 

1.18.3 Justificatif 

a) Un employé qui a donné à son employeur un préavis d'absence en vertu de 
l'alinéa 1.18.1 d) doit, si l'employeur le lui demande, présenter au secrétaire 
exécutif un justificatif par lequel toute personne raisonnable sera satisfait que 
l'absence due au fait que l'employé est engagé, ou sera engagé, dans une activité 
bénévole dans un service communautaire remplissant les conditions voulues. 
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1.18.4 Conformité 

a) L'absence d'un employé de son travail n'est couverte par la présente disposition 
que si celui-ci respecte les conditions s'y rattachant. 

Article 1.19 – Congé parental 

1.19.1 Après 12 mois de service continu au secrétariat, les membres du personnel ont droit 
à un congé parental rémunéré correspondant à la naissance de leur enfant. Sur avis médical 
attestant que la naissance aura probablement lieu dans les six semaines, les membres du 
personnel ont le droit de s'absenter de leur poste de cette date jusqu'à huit semaines après la 
date présumée de l'accouchement. Pendant cette période, les membres du personnel reçoivent 
leur salaire normal et les indemnités auxquelles ils ont droit. 

1.19.2 Après 12 mois de service continu, les parents ont droit, dans le cas de la naissance 
ou de l'adoption d'un enfant, à 52 semaines de congé parental non rémunéré qu'ils peuvent se 
partager. Un employé peut décider d'utiliser, en plus de son congé parental, tout ou partie de 
ses congés annuels. Les employés ne peuvent toutefois pas prendre de congé pour motifs 
personnels pendant une période de congé parental non rémunéré. 

1.19.3 Le congé parental est accordé conformément au Fair Work Act 2009 as amended. 

Section 2 – Autres conditions d'emploi des employés de la catégorie  
des professionnels internationaux 

Article 2.1 – Traitements et autres rémunérations 

2.1.1 Le barème des traitements des membres du personnel de la catégorie des 
professionnels internationaux est fixé en dollars des États-Unis d'Amérique conformément aux 
barèmes des traitements correspondants applicables aux fonctionnaires du secrétariat des 
Nations Unies employés en Australie et les salaires sont versés en dollars australiens. 

a) Les indemnités accordées aux membres du personnel de la catégorie des 
professionnels internationaux sont, en principe, les indemnités équivalentes en 
vigueur aux Nations Unies. Le barème d'indemnités est fixé en dollars des 
États-Unis d'Amérique conformément aux barèmes correspondants des 
indemnités applicables aux fonctionnaires du secrétariat des Nations Unies en 
Australie et le paiement est effectué en dollars australiens. Néanmoins, les 
bourses d'étude de chaque enfant à charge ne sont pas versées : 

i) dans le cas d'enfants des membres du personnel australiens 

ii) dans le cas d'enfants inscrits dans un établissement scolaire australien 
privé ou dans des institutions qui ne sont pas australiennes 
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iii) dans le cas de droits de scolarité qui sont normalement à la charge des 
résidents australiens pour les écoles ou les universités publiques en 
Australie 

iv) pour des cours par correspondance ou particuliers 

v) lorsque la scolarité n'exige pas de fréquenter régulièrement un 
établissement scolaire 

vi) dans le cas de frais d'études couverts par des bourses ou subventions 
provenant d'autres sources. 

b) Exception faite du montant maximal de l'indemnité de frais d'études, les 
modifications apportées aux traitements et indemnités appliquées au secrétariat 
des Nations Unies sont applicables aux traitements et indemnités des membres 
du personnel de la catégorie des professionnels internationaux.  

c) La Commission réglera les frais de représentation dûment justifiés encourus 
par le secrétaire exécutif dans l'exercice de ses fonctions, conformément aux 
limites stipulées chaque année dans le budget. 

d) Conformément à l'accord fiscal passé avec le gouvernement australien par le 
biais de l'Accord de siège, et avec le centre des impôts australien, une somme 
est prélevée par la Commission au titre de l'imposition du personnel (SAL) sur 
le traitement des membres du personnel de la catégorie des professionnels 
internationaux, et cette somme est conservée par la Commission. 

Article 2.2 – Régime commun des Nations Unies en matière de traitements,  
indemnités et autres prestations 

2.2.1 La Commission a adopté, dans le présent statut du personnel, les conditions d'emploi 
applicables établies par le régime commun des Nations Unies en matière de traitements, 
indemnités et autres prestations. 

2.2.2 Le régime commun des Nations Unies en matière de traitements, indemnités et autres 
prestations est utilisé, le cas échéant, comme référence générale pour certaines dispositions du 
statut du personnel, mais les conditions de travail sont conformes au contrat de travail et au 
statut du personnel (« les instruments ») et toute interprétation juridique ou administrative se 
fera sur la base de ces instruments. 

2.2.3 Les annexes du régime commun des Nations Unies en matière de traitements, 
indemnités et autres prestations prévoient des taux de salaires et des indemnités qui sont mis à 
jour occasionnellement. Le cas échéant, la Commission applique la variation qui convient des 
annexes aux conditions d'emploi dans le cadre du statut du personnel. 
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Article 2.3 – Heures de travail 

2.3.1 La journée de travail normale, du lundi au vendredi, est en moyenne de huit heures, 
soit un total moyen de 40 heures par semaine. 

2.3.2 Le secrétaire exécutif fixe les heures de travail et peut les modifier dans l'intérêt de 
la Commission, s'il y a lieu. 

2.3.3 Les membres du personnel de la catégorie des professionnels internationaux n'ont 
droit ni au paiement d'heures supplémentaires, ni aux congés compensatoires pour les heures 
de travail excédant quarante heures par semaine. Étant donné la nature de leur rôle, de leurs 
responsabilités et de leur niveau de rémunération, les heures supplémentaires requises sont 
considérées comme raisonnables. 

Article 2.4 – Déplacements 

2.4.1 En acceptant un poste de la catégorie des professionnels internationaux, un employé2 
se voit garantir : 

a) le règlement des frais de billet d'avion, classe touriste (ou équivalent) à 
destination de Hobart et une indemnité de voyage pour lui-même, son conjoint 
et les personnes à sa charge 

b) une prime d'installation calculée sur la base des tarifs appliqués par les Nations 
Unies 

c) la prise en charge des frais de déménagement sur la base des règles en vigueur 
aux Nations Unies 

d) le paiement ou le remboursement d'autres dépenses diverses relatives au 
déménagement, y compris l'assurance des biens en transit et les frais d'excédent 
de bagages conformément aux règles appliquées par les Nations Unies. Ces 
paiements sont soumis à l'approbation préalable du secrétaire exécutif. 

2.4.2 Après 18 mois de service, la Commission prend en charge les frais de voyage au pays 
d'origine ou de résidence antérieure du membre du personnel lors de ses congés annuels, et des 
personnes à leur charge. Les voyages aériens sont effectués en classe touriste dans la mesure 
du possible et les voyages ferroviaires peuvent être effectués en première classe mais non pas 
les voyages maritimes ou aériens. Après cette période, les congés au pays d'origine sont 
accordés tous les deux ans à condition que : 

a) les personnes à charge bénéficiant de cette concession accordée par la 
Commission aient résidé à Hobart au moins pendant les six mois précédant le 
voyage 

b) les membres du personnel reprennent leurs fonctions au secrétariat pour une 
période supplémentaire de six mois au minimum. 

 
2 À l'exception du personnel résidant déjà en Tasmanie 
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2.4.3 La possibilité de combiner le congé au pays d'origine ou de résidence antérieure avec 
un voyage officiel au service de la Commission peut aussi être considérée, à condition que les 
intérêts de la Commission soient toujours présents à l'esprit. 

Article 2.5 – Cessation de service  

2.5.1 Outre les dispositions prévues conformément à l'article 1.10 de la disposition sur la 
cessation de service, un employé de la catégorie des professionnels internationaux se voit 
garantir, sous réserve de l'alinéa 2.5.2 b) ci-après : 

a) le règlement du billet d'avion, classe touriste (ou équivalent), à destination du 
pays d'origine ou de l'ancien lieu de domicile du membre du personnel et des 
personnes de sa famille à sa charge 

b) le paiement des frais de déménagement, y compris l'envoi des effets personnels 
et du mobilier du lieu de domicile à Hobart jusqu'au pays d'origine ou à l'ancien 
lieu de domicile, dans la limite d'un volume maximum de 30 mètres cubes ou 
d'un conteneur maritime standard pour le transport international 

c) une indemnité de rapatriement conforme, d'une manière générale, à celle 
prévue par les Nations Unies. 

2.5.2 Le secrétaire exécutif se réserve le droit d'annuler ou de réduire le versement des 
indemnités de rapatriement prévues à l'alinéa 2.5.1 a) et, au regard du point e) ci-dessous, des 
indemnités de voyage dans le pays d'origine prévues au paragraphe 2.4.2 et des indemnités de 
dépendance prévues aux articles 2.1 et 2.2, dans le cas où :  

a) moins d'un an s'est écoulé entre la date d'entrée en fonctions et la date de 
cessation de service d'un membre du personnel 

b) la cessation de service est une conséquence directe d'un licenciement dû à un 
manquement grave au devoir 

c) plus de six mois se sont écoulés entre la cessation de service du membre du 
personnel et son retour dans son pays d'origine ou à son ancien lieu de domicile 

d) moins de six mois se sont écoulés depuis la dernière visite du membre du 
personnel dans son pays d'origine ou son ancien lieu de domicile en congé aux 
frais de la Commission ; ou 

e) le membre du personnel a demandé, ou obtenu, le statut de résident permanent 
en Australie. 

Article 2.6 – Décès de l'employé 

2.6.1 En cas de décès d'un membre du personnel à la suite d'une maladie ou d'une opération 
chirurgicale ne résultant pas d'un accident couvert par l'assurance appropriée, le droit au 
traitement, aux indemnités et autres bénéfices correspondants devient caduc le jour du décès. 
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Toutefois, si le défunt laisse des personnes à charge, celles-ci ont droit à des indemnités de 
décès ainsi qu'à la prise en charge par la Commission des frais de voyage de retour et de 
déménagement au pays d'origine ou à l'ancien lieu de résidence. 

2.6.2 Le droit des personnes à charge d'un membre du personnel défunt au règlement des 
frais de voyage de retour et de déménagement est caduc si le voyage de retour n'est pas effectué 
dans les six mois suivant son décès. 

2.6.3 L'indemnité de décès susmentionnée est calculée d'après le barème suivant : 

Années de service Mois de salaire de base  
net après le décès 

Moins de 3 ans 3 mois 
3 ans et plus, mais moins de 7 ans 4 mois 
7 ans et plus, mais moins de 9 ans 5 mois 
9 ans et plus 6 mois 

2.6.4 La Commission paie le transport du corps du membre du personnel depuis le lieu de 
décès jusqu'au lieu désigné par le parent le plus proche. 

Section 3 – Autres conditions d'emploi des employés de la catégorie  
des services généraux  

Article 3.1 – Heures de travail 

3.1.1 La journée de travail normale, du lundi au vendredi, est en moyenne de 7,5 heures, 
soit un total moyen de 37,5 heures par semaine sur une période de quatre semaines. 

3.1.2 Les heures de travail ordinaires doivent être effectuées entre 7h et 19h, du lundi au 
vendredi. L'amplitude peut être modifiée d'une heure, à l'une ou l'autre des extrémités, sur 
accord entre l'employeur et la majorité des employés concernés ou dans des circonstances 
acceptables, entre l'employeur et un employé à titre individuel. 

Article 3.2 – Salaires annualisés 

3.2.1 Les membres du personnel sont rémunérés conformément à des accords 
d'annualisation des salaires. Le salaire annualisé des employés se compose des éléments 
suivants : 

a) salaire hebdomadaire minimum 

b) indemnités  

c) heures supplémentaires et taux de majoration sauf mention spéciale dans le 
présent statut du personnel 

d) prime de vacances. 
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3.2.2 Les employés de la catégorie des services généraux sont soumis à l'impôt retenu à la 
source, conformément aux taux d'imposition en vigueur en Australie. Les déductions ainsi 
retenues par la Commission sont conservées par la Commission conformément à un accord 
passé avec le centre des impôts australien. Le personnel des services généraux de la CCAMLR 
est traité sur un pied d'égalité avec les autres contribuables australiens en ce qui concerne les 
questions liées à l'impôt. 

Article 3.3 – Pauses  

3.3.1 Pause-repas 

a) Chaque employé est tenu de prendre une pause-repas d'une durée minimale 
de 30 minutes. Cette pause doit être prise au plus tard cinq heures après le début 
du travail ou après le retour au travail, après une pause-repas précédente. 

3.3.2 Pause-repos 

a) Un employé bénéficie de deux temps de repos de 10 minutes assimilés au temps 
de travail chaque jour où il est tenu de travailler pendant une durée minimum 
de 7,5 heures ordinaires. Chaque pause doit être prise à une heure approuvée 
par l'employeur, sous réserve des nécessités du secrétariat de la CCAMLR.  

Article 3.4 – Heures supplémentaires 

3.4.1 Un employé des services généraux n'est pas habilité à recevoir de rémunération 
supplémentaire pour les heures supplémentaires effectuées en dehors des heures normales de 
travail ou pour plus de 37,5 heures par semaine, sauf si ce paiement concerne des heures 
supplémentaires effectuées avec l'autorisation préalable du secrétaire exécutif. Dans ce cas, 
l'employé des services généraux bénéficie d'une rémunération pour ces heures, au-delà 
de 37,5 heures par semaine (sauf si un accord concernant des horaires variables est passé 
conformément à l'article 3.5), aux tarifs suivants : 

a) si les heures travaillées dépassent le nombre d'heures spécifié dans le contrat 
de travail, sans toutefois dépasser les 7,5 heures, l'employé est habilité à 
recevoir 100 % du tarif horaire normal pour chacune de ces heures ainsi 
travaillée (ou au prorata pour les heures partiellement travaillées) 

b) si les heures travaillées dépassent les 7,5 heures en un jour quel qu'il soit (autre 
qu'un dimanche ou jour férié), ou que le travail a lieu un samedi, l'employé est 
habilité à recevoir 150 % du tarif horaire normal pour chacune de ces heures 
ainsi travaillée (ou au prorata pour les heures partiellement travaillées) 

c) si un employé travaille un dimanche ou un jour férié, il est habilité à recevoir 
200 % du tarif horaire normal pour chacune de ces heures ainsi travaillée (ou 
au prorata pour les heures partiellement travaillées) 
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d) si un employé travaille pendant deux jours consécutifs avec une période de 
repos de moins de huit heures, il est habilité à recevoir 150 % du tarif horaire 
normal pour le travail effectué après la période de repos, pour une période ne 
dépassant pas 7,5 heures, tenant lieu de tous les paiements prévus aux 
alinéas 3.4.1 a), 3.4.1 b) et 3.4.1 c) 

e) les taux de majoration ne sont pas cumulables. Si des heures travaillées doivent 
être payées à un certain taux de majoration, ces heures ne pourront pas faire 
l'objet de plus d'un taux de majoration, mais le taux le plus avantageux pour 
l'employé sera appliqué.  

Article 3.5 – Horaire variable  

3.5.1 Cet article a pour objet de définir la flexibilité des horaires de travail dont bénéficient 
les employés de la CCAMLR et la gestion de ces horaires.  

3.5.2 Les horaires flexibles permettent à un employé de la CCAMLR d'aménager comme 
il l'entend son temps de travail en variant l'heure de début et de fin de la journée de travail ou 
en prenant une pause plus longue pendant la journée. Ils permettent également de prendre des 
rendez-vous personnels ou d'assumer des responsabilités familiales qui ne sont pas couvertes 
par les congés exceptionnels. 

3.5.3 Les employés peuvent avoir recours à l'horaire flexible dans les conditions suivantes : 

a) L'employé et la CCAMLR peuvent convenir d'une variation des heures de 
travail normales de 9h00 à 17h00 pendant la période d'heures de travail 
ordinaires prévue dans cet accord.   

b) L'employeur et les employés reconnaissent qu'en période de plage fixe, c-à-d. 
de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00, les absences du lieu de travail doivent 
être réduites au minimum.  

c) Les heures ordinaires doivent être à l'équilibre à la fin d'un cycle salarial de 
deux semaines.  

d) Lorsqu'un employé doit se rendre à un rendez-vous ou effectuer d'autres 
démarches pendant ses heures de travail normales, il peut demander au 
préalable pour ce faire l'aménagement de son temps de travail. 

e) Un employé peut accumuler un maximum de 15 heures de crédit d'heures. 
Lorsque 15 heures sont accumulées, le secrétaire exécutif (ou son ou sa 
déléguée) consulte l'employé afin de convenir d'un congé pour réduire ce 
nombre d'heures. En l'absence d'accord, l'employé devra prendre un congé sur 
décision de l'employeur.  

3.5.4 Les employés peuvent varier l'heure et début et de fin de leurs journées de travail et 
la durée de la pause déjeuner pendant la période d'heures ordinaires afin de favoriser l’équilibre  
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entre le travail et les engagements personnels sous réserve des nécessités de service. Par 
exemple, en période d'activité intense, telles que pendant la réunion annuelle, il est peu probable 
que des heures flexibles soient autorisées. 

3.5.5 Les absences pendant les plages fixes doivent être autorisées par le secrétaire exécutif 
ou son ou sa remplaçante.  

3.5.6 L'autorisation d'utilisation d'heures flexibles est obtenue par e-mail entre l'employé 
et son hiérarchique avant la période souhaitée.  

Section 4 – Conditions d'emploi des employés occasionnels ou temporaires  

 Cette catégorie comprend des traducteurs, interprètes, dactylographes et autres 
personnes engagées sous contrat pour les réunions, ainsi que le personnel que le secrétaire 
exécutif engage sous contrat pour accomplir une tâche particulière. Dans la mesure du possible, 
des personnes résidant en Australie sont recrutées pour accomplir ces tâches. 

Article 4.1 – Heures de travail 

4.1.1 La journée de travail normale, du lundi au vendredi, est en moyenne de 7,5 heures, 
soit un total de 37,5 heures par semaine. 

4.1.2 Les heures de travail ordinaires se situent entre 7h00 et 19h00 du lundi au vendredi 
et entre 7h00 à 12h30 le samedi. L'amplitude peut être modifiée sur accord entre l'employeur et 
la majorité des employés concernés, ou dans des circonstances particulières, entre l'employeur 
et un employé à titre individuel.  

Article 4.2 – Membre du personnel intérimaire  

4.2.1 Un membre du personnel intérimaire est un employé qui est engagé sur une base 
irrégulière pour effectuer des tâches spécifiques pendant une durée déterminée. L'employé est 
engagé par intermittence pour des tâches de nature occasionnelle ou temporaire. 

a) Un employé temporaire est engagé pour une durée minimum de trois heures. 

b) Les employés temporaires sont rémunérés au taux horaire de base en vigueur, 
mais ils reçoivent une indemnité supplémentaire de 25% qui remplace les 
congés annuels, les jours fériés et les congés de maladies.  
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Appendice 1 

Barème de classification du personnel – Employés des services généraux 

Tableau de correspondance : Comparaison du système de classification des emplois de la 
CCAMLR et des classifications sous le régime des Modern Awards 

Deux Modern Awards sont applicables à la CCAMLR : 

• Clerks – Private Sector Award 2010 
• Professional Employees Award 2010. 

Le tableau suivant compare les classifications en vigueur à la CCAMLR aux classifications 
correspondantes du Modern Award.  

Classification Caractéristiques Award  Échelon 

GS1 
GS2 

Maîtrise de base des lignes directrices 
Supervision étroite ou générale 
Réalisation des tâches convenues 
Prise de décision limitée 
Travail dans le cadre de lignes directrices et d'un calendrier 
établis 

Clerks Award Échelon 1 
(années 1 – 3) 

GS3 Maîtrise générale des lignes directrices 
Directives générales 
Planification et coordination de tâches 
Prise de décision limitée 
Réalisation des tâches avec précision et dans le moindre détail 

Clerks Award Échelon 2 
(années 1 – 2) 

GS4 Travail modéré à complexe, souvent dans un domaine spécialisé 
Bonne maîtrise du cadre juridique, réglementaire et de 
conformité 
Directives générales 
Élaboration d'objectifs d'équipe 
Prise de décision dans le cadre de paramètres définis 
Avis et soutien spécialisés 
Qualifications universitaires pouvant être demandées 

Clerks Award 
 
Professional 
Award 

Échelon 3 
 
Échelon 1 

GS5 Travail modéré à complexe 
Maîtrise avancée du cadre juridique, réglementaire et de conformité 
Directives générales ou limitées 
Participation à l'élaboration des plans d'affaires, des objectifs 
et au suivi de la performance 
Responsable de l'obtention de résultats 
Connaissances et avis spécialisés 
Qualifications universitaires pouvant être demandées 

Clerks Award 
 
Professional 
Award 

Échelon 4 
 
Échelon 2 

GS6 Travail complexe modéré à complexe 
Solide maîtrise du cadre juridique, réglementaire et de 
conformité 
Directives limitées 
Élaboration des plans d'affaires, des objectifs et des initiatives 
de changement 
Prise de responsabilité pour obtenir des résultats 
Responsabilités en matière de représentation 

Clerks Award 
 
Professional 
Award 

Échelon 5 
 
Échelon 3/4 

M1 Uniquement si la fonction requiert des qualifications 
scientifiques ou informatiques 

Professional 
Award 

Échelon 4 
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Comité permanent sur l'application et l'observation de la réglementation (SCIC)  
Attributions et organisation des travaux 

Le Comité permanent sur l'application et l'observation de la réglementation (SCIC) a été établi 
par la Commission, avec le mandat suivant1 : 

1. Le Comité a pour mission de procurer à la Commission les informations, avis et 
recommandations nécessaires à l'application des articles X, XXI, XXII et XXIV de la 
Convention. 

2. Le Comité : 

i) examine et évalue la mise en œuvre et le respect par les parties contractantes des 
mesures de conservation et de gestion adoptées par la Commission ; 

ii) examine et évalue, le cas échéant, la mise en œuvre et le respect des mesures de 
conservation et de gestion par les parties non contractantes qui ont convenu 
d'appliquer ces mesures ; 

iii) fournit des avis techniques et des recommandations sur la manière de promouvoir 
la mise en œuvre efficace et le respect des mesures de conservation et de gestion ; 

iv) examine et analyse les informations relatives aux activités des parties 
contractantes et non contractantes qui portent atteinte aux objectifs de la 
Convention, notamment les activités de pêche illicite, non réglementée et non 
déclarée (IUU), et recommande à la Commission les mesures à prendre pour 
prévenir, contrecarrer et éliminer de telles activités ; 

v) revoit le fonctionnement du Système de contrôle, en distingue les éléments 
prioritaires et recommande les améliorations à lui apporter et, avec le concours du 
Comité scientifique, fait de même avec le Système international d'observation 
scientifique ; 

vi) échange des informations avec le Comité scientifique et ses organes subsidiaires 
et, le cas échéant, avec le Comité permanent sur l'administration et les finances 
(SCAF), sur les questions relevant de l'exercice de leurs fonctions respectives ; 

vii) fournit à la Commission des recommandations sur les relations qu'il convient 
d'établir avec d'autres organisations techniques, scientifiques ou de gestion des 
pêches ou de la conservation, à l'égard de questions relevant de la mise en œuvre 
efficace et du respect des mesures de conservation et de gestion ; 

viii) entreprend, si la Commission en décide ainsi, d'autres tâches qui s'inscriraient dans 
ses attributions ; et 

                                                 
1 Suite à une décision de la Commission adoptée lors de CCAMLR-XXI (paragraphe 5.16 et annexe 5, 

appendice VII). 
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ix) prépare un rapport sur ses activités et recommandations, ainsi que l'ordre du jour 
de sa prochaine réunion, qui seront examinés par la Commission. 

3. Organisation 

i) Le SCIC peut établir des groupes de travail pour examiner spécifiquement 
certaines questions techniques ou autres. 

ii) Le SCIC peut proposer les attributions de ces groupes de travail et l'ordre du jour 
de leurs réunions, et décider de la fréquence et de la durée de ces dernières. 

iii) Les groupes de travail seront soutenues, si cela s'avère nécessaire, par des 
responsables/présidents, des rapporteurs et le secrétariat. 

iv) Les groupes de travail se réuniront d'ordinaire avant la réunion annuelle de la 
Commission, mais pourront tenir séance pendant la période d'intersession si 
nécessaire. 

v) Le financement d'une réunion d'intersession d'un groupe de travail sera déterminé 
par la Commission. 

 



Documents de base, Partie 9 
  

Texte du système de contrôle de la CCAMLR 

 





Système de contrôle 

115 

Texte du système de contrôle de la CCAMLR1 

I. Chaque membre de la Commission peut désigner des contrôleurs au sens de 
l'article XXIV de la Convention. 

a) Les contrôleurs désignés doivent être au fait des activités de pêche et de recherche 
scientifique à inspecter, ainsi que des dispositions de la Convention et des mesures 
adoptées aux termes de cette dernière. 

b) Les Membres doivent certifier les qualifications de chaque contrôleur qu'ils 
désignent. 

c) Les contrôleurs doivent être des ressortissants de la Partie contractante qui les 
désigne et, au cours de leurs activités de contrôle, ils sont soumis à la seule 
juridiction de cette Partie contractante. 

d) Les contrôleurs doivent pouvoir communiquer dans la langue de l'État du pavillon 
des navires sur lesquels s'effectuent leurs activités. 

e) Les contrôleurs jouissent du statut d'officier de bord lorsqu'ils sont sur ces navires. 

f) Le nom des contrôleurs sera communiqué au secrétariat dans les quatorze jours 
qui suivent leur nomination. 

II. La Commission doit tenir une liste des contrôleurs habilités désignés par les Membres. 

a) La Commission doit chaque année communiquer la liste des contrôleurs à toutes 
les Parties contractantes dans le mois qui suit le dernier jour de la réunion de la 
Commission. 

III. Pour s'assurer du respect des mesures de conservation adoptées aux termes de la 
Convention, les contrôleurs désignés par les Membres sont habilités à monter à bord d'un navire 
de pêche ou de recherche halieutique dans la zone d'application de la Convention, pour 
déterminer si le navire est engagé, ou l'a été, dans des activités de recherche scientifique ou 
d'exploitation des ressources marines vivantes2. 

a) Le contrôle peut être effectué par des contrôleurs désignés embarqués sur les 
navires du Membre les ayant désignés. 

b) Les navires transportant les contrôleurs doivent arborer un pavillon ou un guidon 
spécial approuvé par la Commission pour indiquer que les contrôleurs à bord 
effectuent des activités de contrôle conformément à ce système. 

                                                 
1  Adopté à CCAMLR-VII (paragraphe 124) et amendé à CCAMLR-XII (paragraphes 6.4 et 6.8), CCAMLR-XIII 

(paragraphe 5.26), CCAMLR-XIV (paragraphes 7.22, 7.26 et 7.28), CCAMLR-XV (paragraphe 7.24), 
CCAMLR-XVI (paragraphe 8.14), CCAMLR-XVIII (paragraphe 8.25), CCAMLR-XXV (paragraphe 12.73) 
et CCAMLR-XXVI (paragraphes 13.79 à 13.83). 

2  Le Système de contrôle s'applique aux navires battant pavillon de tous les membres de la Commission et des 
Parties contractantes. 
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c) Ces contrôleurs peuvent également être placés à bord de navires, selon un 
programme de montée à bord et de descente du navire sujet à des arrangements 
fixés entre le Membre désignant les contrôleurs et l'État du pavillon. 

IV. Chaque Partie contractante fournit au secrétariat : 

a) Un mois avant le début de toute campagne de recherche, conformément à la 
mesure de conservation 24-01 « L'application des mesures de conservation à la 
recherche scientifique », le nom des navires devant mener des activités de pêche 
à des fins de recherche. 

b) Dans les sept jours qui suivent la délivrance de chaque permis ou licence 
conformément à la mesure de conservation 10-02 « Obligations des Parties 
contractantes de délivrer une licence aux navires qu'ils autorisent à pêcher dans la 
zone de la Convention et de procéder au contrôle de ces derniers », les 
informations ci-après sur les licences et permis délivrés par ses autorités aux 
navires battant son pavillon, les autorisant à pêcher dans la zone de la Convention : 

• nom du navire ;  
• périodes de pêche autorisées (dates de début et de fin) ; 
• lieu(x) de pêche ; 
• espèce(s) visée(s) ; et  
• engin utilisé. 

c) Le 31 août au plus tard, un rapport annuel des mesures qu'elle a prises pour mettre 
en œuvre les dispositions de contrôle, d'investigation et de sanctions, de la mesure 
de conservation 10-02 « Obligations des Parties contractantes de délivrer une 
licence aux navires qu'ils autorisent à pêcher dans la zone de la Convention et de 
procéder au contrôle de ces derniers ». 

V. a) Tout navire présent dans la zone de la Convention dans le but de mener des 
opérations de pêche ou de recherche scientifique sur les ressources marines 
vivantes doit, lorsque le signal convenu du code international des signaux lui est 
donné par un navire ayant à bord un contrôleur (ce qui est indiqué par le port du 
pavillon ou du guidon mentionné ci-dessus), s'arrêter ou prendre toute autre 
mesure nécessaire pour faciliter le transfert sûr et rapide du contrôleur sur le 
navire, à moins que le navire ne soit activement engagé dans des opérations de 
pêche, auquel cas il applique ces consignes dès que possible. 

b) Le capitaine du navire permet au contrôleur, qui peut être accompagné d'assistants 
compétents, de monter à bord du navire. 

VI. Les contrôleurs sont habilités à contrôler la capture, les filets et tout autre équipement 
de pêche ainsi que les activités de pêche et de recherche scientifique ; ils ont également accès 
aux relevés et aux rapports des données de capture et de position dans la mesure où cela est 
nécessaire à l'exercice de leurs fonctions. 
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a) Chaque contrôleur est porteur d'une pièce d'identité délivrée par le Membre 
désignant sous une forme approuvée ou fournie par la Commission ; ce document 
indique que le contrôleur a été habilité à effectuer des contrôles conformément à 
ce système. 

b) Lorsqu'il monte à bord, un contrôleur présente le document décrit au 
paragraphe VI a) ci-dessus. 

c) Le contrôle est effectué de sorte que le navire ne subisse qu'un minimum 
d'interférence ou de dérangement. Les demandes de renseignements seront 
limitées à l'établissement de faits relatifs au respect des mesures de la Commission 
applicables à l'État du pavillon concerné. 

d) Les contrôleurs peuvent prendre des photos et/ou un film vidéo, si nécessaire, pour 
documenter toute violation présumée des mesures de la Commission en vigueur. 

e) Les contrôleurs fixent une marque d'identification approuvée par la Commission 
à tout filet ou tout autre équipement de pêche qui aurait été utilisé en violation des 
mesures de conservation en vigueur ; ils consignent ce fait dans les rapports et la 
notification mentionnés au paragraphe VIII ci-dessous. 

f) Le capitaine du navire doit faciliter la tâche des contrôleurs lors de l'exercice de 
leurs fonctions, ceci inclut l'accès à l'appareillage de communication si cela s'avère 
nécessaire. 

g) Toute Partie contractante, sous réserve et en vertu des lois et de la réglementation 
qui lui sont applicables, y compris les règles gouvernant la recevabilité des 
preuves dans les tribunaux nationaux, prend les mesures qui s'imposent après 
examen des comptes rendus des contrôleurs des Membres les ayant désignés aux 
termes de ce système, sur la même base que lorsqu'il s'agit de comptes rendus de 
ses propres contrôleurs ; la Partie contractante et le Membre désignant concernés 
doivent coopérer afin de faciliter les procédures judiciaires ou autres engendrées 
par de tels rapports. 

VII. Si un navire refuse de s'arrêter ou de faciliter le transfert d'un contrôleur, ou bien si le 
capitaine ou l'équipage d'un navire entrave les activités autorisées d'un contrôleur, ce dernier 
doit établir un rapport détaillé, donnant une description complète de toutes les circonstances et 
le présenter au Membre désignant qui le transmettra conformément aux dispositions applicables 
du paragraphe IX. 

a) Toute entrave aux activités d'un contrôleur ou tout refus d'accéder aux demandes 
raisonnables faites par un contrôleur dans l'exercice de ses fonctions est considéré 
par l'État du pavillon comme si le contrôleur était un contrôleur de cet État. 

b) L'État du pavillon présente un compte rendu des mesures prises sous ce 
paragraphe en vertu du paragraphe XI ci-dessous. 

VIII. Les contrôleurs doivent remplir les formulaires de rapport de contrôle de la CCAMLR. 

a) Le contrôleur doit déclarer sur le formulaire de rapport de contrôle toute infraction 
présumée aux mesures de conservation en vigueur. Le contrôleur doit permettre 
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au capitaine du navire en cours de contrôle d'apporter ses commentaires sur le 
même formulaire, sur tout aspect du contrôle. 

b) Le contrôleur doit apposer sa signature en bas du formulaire du rapport de 
contrôle. Le capitaine est invité à apposer la sienne en bas du formulaire pour 
accuser réception du rapport. 

c) Avant de quitter le navire venant d'être contrôlé, le contrôleur doit donner un 
exemplaire du formulaire de contrôle dûment rempli au capitaine du navire en 
question. 

d) Le contrôleur doit fournir dans un délai de 15 jours au plus tard après son arrivée 
au port une copie du formulaire de contrôle dûment rempli accompagnée de 
photographies et d'un film vidéo au Membre désignant. 

e) Le Membre désignant doit faire parvenir, dans un délai de 15 jours au plus tard à 
compter de sa réception, une copie du formulaire de contrôle accompagnée de 
deux exemplaires des photographies et du film vidéo, au secrétaire exécutif de la 
CCAMLR qui, à son tour, en fait parvenir une copie à l'État du pavillon du navire 
ayant été contrôlé dans un délai de sept jours au plus tard à compter de sa 
réception. 

f) Quinze jours après la transmission du formulaire de contrôle dûment rempli à 
l'État du pavillon, le secrétaire exécutif de la CCAMLR doit distribuer celui-ci 
aux Membres, accompagné de tout commentaire ou observation reçu, le cas 
échéant, de la part de l'État du pavillon. 

IX. Tout rapport ou information supplémentaire, ou tout rapport préparé conformément au 
paragraphe VII, doit être fourni au secrétaire exécutif de la CCAMLR par le Membre désignant. 
Le secrétaire exécutif doit faire parvenir ces rapports ou informations à l'État du pavillon, qui 
est invité à faire part de ses commentaires. Le secrétaire exécutif de la CCAMLR transmet les 
rapports ou informations aux Membres dans les 15 jours qui suivent leur réception ainsi que les 
observations et commentaires qu'aurait éventuellement adressés l'État du pavillon. 

X. Un navire de pêche présent dans la zone d'application de la Convention est présumé 
avoir mené (ou entamé) des activités de recherche, ou d'exploitation, sur des ressources marines 
vivantes lorsqu'un contrôleur signale que les activités de ce navire répondent à l'un, au moins, 
des quatre critères suivants et qu'aucun démenti n'est reçu : 

a) l'engin de pêche est en cours d'utilisation, vient d'être utilisé ou est prêt à l'être ; 
on remarque par exemple que : 

• les filets, les lignes ou les casiers sont dans l'eau ; 
• les filets et panneaux de chaluts sont gréés ; 
• les hameçons, les casiers et pièges sont appâtés ou encore l'appât est dégelé, 

prêt à être utilisé ; 
• le carnet de pêche fait mention d'une pêche récente ou en cours ; 

b) les poissons fréquentant la zone de la Convention sont traités ou viennent de l'être ; 
on remarque par exemple que : 
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• des poissons frais ou des déchets de poissons à bord ; 
• des poissons en cours de congélation ; 
• des notes sur l'opération ou sur le traitement du produit ; 

c) l'engin de pêche du navire est dans l'eau ; on remarque par exemple que : 

• l'engin de pêche porte les références du navire ; 
• l'engin de pêche est identique à celui qui se trouve à bord du navire ; 
• le carnet de pêche indique que l'engin est dans l'eau ; 

d) des poissons (ou leurs produits) d'espèces présentes dans la zone de la Convention 
sont stockés à bord du navire. 

XI. Si, par suite des activités de contrôle effectuées conformément à ces dispositions, il 
s'avère que les mesures adoptées en vertu de la Convention ont été violées, l'État du pavillon 
engage des poursuites et, le cas échéant, impose des sanctions. 

XII. L'État du pavillon doit, dans les quatorze jours qui suivent l'assignation judiciaire ou le 
début d'un procès, prévenir le secrétariat, et le tenir informé, tout au long de l'action en justice, 
ainsi que de l'issue du procès. De plus, l'État du pavillon, au moins une fois par an, rend compte 
à la Commission, par écrit, des résultats des poursuites engagées et des sanctions prises. 
Lorsque les poursuites n'ont pas encore abouti, un compte rendu est préparé. Lorsqu'il n'a pas 
été engagé de poursuites, ou que les poursuites sont infructueuses, une explication doit figurer 
dans le rapport. 

XIII. Les sanctions qu'appliquent les États du pavillon à l'égard des infractions aux mesures 
de la CCAMLR doivent être suffisamment sévères pour garantir le respect de ces mesures, 
décourager de telles infractions et priver les contrevenants du bénéfice économique dérivé de 
leurs activités illicites. 

XIV. L'État du pavillon s'assure que tout navire ayant été surpris en infraction aux mesures de 
conservation de la CCAMLR, ne mène aucune opération de pêche dans la zone de la 
Convention tant qu'il ne s'est pas soumis à toutes les sanctions qui lui ont été imposées. 
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Pavillon de contrôle 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marque d'identification des engins de pêche 

Une marque standard a été approuvée pour l'identification d'engins de pêche qui ont été jugés 
par un contrôleur comme allant à l'encontre des mesures adoptées par la Commission. Celle-ci 
a la forme d'un ruban en plastique que l'on peut sceller, avec un numéro d'identification estampé. 
Le numéro d'identification sera enregistré dans l'espace approprié sur le formulaire de 
déclaration du contrôle. 
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Pièce d'identification 

 Les contrôleurs doivent être porteurs d'une pièce d'identification du type figurant 
ci-dessous.  

 
Recto 

 
 
 
 

Verso 
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Texte du système international d'observation 
scientifique de la CCAMLR1 

A. Tout membre de la Commission peut désigner les observateurs auxquels il est fait 
référence à l'article XXIV de la Convention.

a) La Commission définit les activités des observateurs scientifiques embarqués sur 
les navires. Lesdites activités sont décrites à l'annexe I et sont sujettes à toute 
modification suggérée par le Comité scientifique. Les États membres désignant et 
accueillant les observateurs peuvent convenir d'activités scientifiques 
supplémentaires dans la mesure où celles-ci ne sont pas en contradiction avec 
celles spécifiées par la Commission et qu'elles ne leur portent pas atteinte.

b) Le Membre souhaitant placer des observateurs scientifiques à bord d'un navire 
d'un autre Membre sera dénommé « Membre désignant » et le Membre qui 
accepte un observateur scientifique à bord de son navire sera dénommé « Membre 
hôte ». Les observateurs scientifiques, dans ce système, sont des ressortissants du 
Membre désignant. Ils adoptent une conduite conforme aux coutumes et aux 
règles en vigueur sur le navire sur lequel ils effectuent leurs observations.

c) Les Membres désignent des observateurs scientifiques dûment qualifiés qui sont 
familiarisés avec les activités de pêche et de recherche scientifique à observer, les 
dispositions de la Convention et les mesures adoptées aux termes de cette dernière, 
et ayant reçu une éducation et une formation adéquates et qui sont en mesure de 
s'acquitter, de manière compétente, de leurs fonctions telles qu'elles sont 
spécifiées par la Commission.

d) Les observateurs scientifiques sont en mesure de communiquer dans la langue de 
l'État du pavillon des navires sur lesquels ils exercent leurs activités à moins que 
l'usage d'une autre langue entre le Membre désignant et le Membre hôte n'ait été 
approuvé.

e) Les observateurs scientifiques sont porteurs d'un document les identifiant en tant 
qu'observateurs scientifiques de la CCAMLR. Ce document, délivré par le 
Membre désignant, est d'un format conforme aux exigences de la Commission.

f) Les observateurs scientifiques présentent à la Commission, par l'intermédiaire du 
Membre désignant, et au plus tard un mois après la fin de la campagne 
d'observation ou le retour de l'observateur dans son pays d'origine, tous les carnets 
d'observation et les rapports de chaque mission d'observation accomplie, en 
utilisant les formulaires d'observation approuvés par le Comité scientifique, tels 
qu'ils apparaissent dans le Manuel de l'observateur scientifique. Le secrétariat 
adresse une copie du rapport de l'observateur scientifique au Membre hôte dans 

1 Tel qu'il a été adopté lors de CCAMLR-XI (paragraphe 6.11) et amendé lors de CCAMLR-XVI (para-
graphe 8.21), CCAMLR-XXVII (paragraphe 13.68), CCAMLR-XXXVI (paragraphes 6.1 à 6.10) et 
CCAMLR-XXXVII (paragraphe 7.1). 

https://www.ccamlr.org/node/77322
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les 14 jours suivant sa réception. Le rapport de l'observateur scientifique sera dans 
l'une des langues officielles de la Commission, tel que convenu dans l'accord 
bilatéral entre le Membre désignant et le Membre hôte. 

g) Le Membre désignant, en concertation avec l'observateur scientifique, aura pour 
responsabilité d'apporter des clarifications à l'égard des données collectées, des 
observations effectuées et des incidents qui auraient pu survenir durant la période 
de placement. 

h) Une fois le rapport de l'observateur examiné, le Membre hôte avise le secrétariat 
et le Membre désignant des divergences éventuelles dès que celles-ci sont établies. 
Dans le cas d'une telle notification, les Membres désignant et hôte feront tout leur 
possible pour résoudre le problème. S'ils notifient au secrétariat qu'ils ne sont pas 
en mesure de le faire, le secrétariat prendra note des divergences non expliquées. 

B. Afin de promouvoir les objectifs de la Convention, les Membres acceptent d'embarquer, 
sur leurs navires menant des opérations de recherche scientifique ou d'exploitation des 
ressources marines vivantes, des observateurs scientifiques désignés qui rempliront leurs 
fonctions conformément aux accords bilatéraux conclus. 

 Cet accord bilatéral est fondé sur les principes suivants : 

a) Les observateurs scientifiques reçoivent le statut d'officier de bord. Le logement 
et les repas des observateurs embarqués correspondent à ce statut. 

b) Les Membres hôtes s'assurent que les exploitants de leurs navires accordent aux 
observateurs scientifiques toute la coopération leur permettant d'exécuter les 
tâches qui leur ont été confiées par la Commission. Les observateurs scientifiques 
auront, entre autres, accès aux données, à l'équipement et aux opérations du navire, 
de façon à pouvoir remplir leurs fonctions de la manière requise par la 
Commission. 

c) Les Membres hôtes font en sorte que l'exploitant du navire coopère pleinement 
avec les observateurs scientifiques afin de permettre aux observateurs d'exercer 
leurs fonctions liées à la collecte des données, telles qu'elles sont spécifiées dans 
le Manuel de l'observateur scientifique, sans entrave ou influence. Des 
dispositions sont prises pour permettre à l'observateur scientifique d'envoyer ou 
de recevoir des messages par l'équipement de communication du navire et avec 
l'aide de l'opérateur. Tous les frais raisonnables engendrés par ces 
communications sont, en principe, pris en charge par le Membre désignant. Après 
avoir avisé le capitaine, les observateurs scientifiques auront tout l'accès requis 
pour mener à bien leurs fonctions d'observation, y compris au matériel et au 
personnel de navigation du navire pour déterminer la position, le cap et la vitesse 
du navire.  

d) Les Membres hôtes maintiennent des conditions de travail sécurisées et prennent 
les mesures propres à garantir, à l'égard de leurs navires, la protection, la sécurité 
et le bien-être des observateurs scientifiques dans l'exercice de leurs fonctions, et 
à leur procurer des soins médicaux et à sauvegarder leur liberté et leur dignité en 
application de toutes les législations maritimes internationales pertinentes. 
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e) Lors des transferts en mer, les Membres : i) veillent à ce que leurs navires 
procèdent aux transferts des observateurs dans des conditions de sécurité et, avec 
l'accord des observateurs, ii) procèdent au transfert d'une manière qui garantisse 
au maximum la sécurité des observateurs et du personnel au cours de la procédure, 
et iii) mettent à disposition des membres d'équipage expérimentés pour aider les 
observateurs pendant tout transfert effectué. 

f) Des dispositions concernant le transport et l'embarquement des observateurs 
scientifiques sont prises pour ne pas entraver les opérations d'exploitation ou de 
recherche. 

g) Les observateurs scientifiques remettent aux capitaines concernés qui le désirent 
une copie de leurs rapports. 

h) Les Membres désignant s'assurent que leurs observateurs scientifiques sont 
titulaires d'une assurance reconnue par les Parties concernées. 

i) Le transport des observateurs scientifiques à destination et en provenance des 
points d'embarquement est à la charge du Membre désignant. 

j) Sauf avis contraire, l'équipement, les vêtements ainsi que le salaire et toute 
indemnité de l'observateur scientifique sont normalement pris en charge par le 
Membre désignant, alors que le logement et les repas à bord le sont par le navire 
du Membre hôte. 

k) L'accord bilatéral traitera d'autres questions telles que des questions de 
responsabilité et de confidentialité qui seront jugées pertinentes par le Membre 
désignant et le Membre hôte. 

l) À compter du 1er décembre 2019, les Membres désignant sont chargés d'équiper 
les observateurs scientifiques, avant tout embarquement pour une sortie, d'un 
dispositif indépendant de communication bidirectionnelle par satellite et d'une 
balise de détresse personnelle résistant à l'eau, sachant qu'il pourrait s'agir d'un 
seul et même dispositif, tel qu'un dispositif d'émission par satellite en cas de 
détresse (Satellite Emergency Notification Device) ou de deux dispositifs 
distincts, à savoir un système indépendant par satellite tel qu'un téléphone 
satellitaire et une balise de détresse portable. 

C. Pour chaque observateur placé, le Membre désignant fournit les informations suivantes 
au secrétariat avant le placement de l'observateur : 

a) date de signature de l'accord ; 

b) nom et pavillon du navire recevant l'observateur ; 

c) Membre désignant l'observateur ; 

d) secteur de pêche (zone, sous-zone, division statistiques de la CCAMLR) ; 

e) type de données collectées par l'observateur et soumises au secrétariat (capture 
accessoire, espèce-cible, données biologiques, etc.) ; 
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f) dates prévues de début et de fin du programme d'observation ; 

g) date prévue de retour de l'observateur dans son pays d'origine. 

D. Afin de maintenir l'objectivité et l'intégrité scientifique des données, les Membres 
désignant, les Membres hôtes, les navires sur lesquels les observateurs scientifiques sont placés 
et les observateurs scientifiques feront respecter et soutiendront les dispositions suivantes : 

a) Un observateur scientifique désigné en vertu du Système international 
d'observation scientifique ne doit : 

i) contrevenir aux dispositions établies dans la législation et la réglementation 
du Membre hôte ni enfreindre les règles générales de conduite et de sécurité 
applicables à tout le personnel du navire, dans la mesure où ces règles 
n'empêchent pas l'observateur de remplir sa mission aux termes dudit 
système, telle que stipulée dans l'accord bilatéral entre le Membre désignant 
et le Membre hôte ; 

ii) entraver le bon fonctionnement et les activités de pêche licites du navire ; 

iii) solliciter ni accepter, directement ou indirectement, de pourboires, cadeaux, 
faveurs, prêts ou autres avantages monétaires de quiconque mène des 
activités de pêche ou de traitement de poissons réglementées par la 
CCAMLR, ou dont les intérêts pourraient être considérablement affectés par 
l'exercice ou le non-exercice des fonctions officielles des observateurs 
scientifiques, exception faite du logement, de la nourriture ou du salaire 
lorsqu'ils sont fournis par le navire ; 

iv) avoir été reconnu coupable d'un délit grave dans les cinq ans qui précèdent 
sa désignation en tant qu'observateur ; 

v) mener d'actions illicites ou toute autre activité susceptible d'influer 
négativement sur son image en tant que chercheur professionnel, sur les 
autres observateurs scientifiques, sur l'intégrité de la collecte des données, 
ou sur la CCAMLR dans son ensemble ; 

vi) avoir des intérêts financiers dans un navire ou une entreprise qui exploite ou 
traite des produits provenant d'une pêcherie de la CCAMLR, ou être en 
relation avec un tel navire ou une telle entreprise.  

b) Le propriétaire, le capitaine, l'agent ou l'équipage d'un navire sur lequel est placé 
un observateur scientifique ne doit : 

i) offrir à un observateur scientifique, directement ou indirectement, de 
pourboires, cadeaux, faveurs, prêts ou autres avantages monétaires, 
exception faite du logement, de la nourriture ou du salaire lorsqu'ils sont 
fournis par le navire ; 

ii) intimider ni gêner un observateur scientifique dans l'exercice de ses 
fonctions ; 
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iii) s'ingérer dans la procédure d'échantillonnage employée par un observateur 
scientifique ou l'influencer ; 

iv) manipuler, détruire, ni éliminer les échantillons collectés par un observateur 
scientifique, son équipement, ses relevés, ses films photographiques, ses 
documents ou ses effets sans l'accord explicite de l'observateur ; 

v) empêcher un observateur de collecter des échantillons, d'effectuer des 
observations ou d'exercer d'une manière ou d'une autre ses fonctions 
d'observateur, ni le gêner, le menacer ou le contraindre à le faire ; 

vi) harceler un observateur scientifique ; ou 

vii) gêner ou empêcher l'observateur de communiquer avec le Membre 
désignant, y compris en empêchant l'observateur scientifique d'avoir accès 
aux systèmes de communication du navire. 

c) Limitations des placements. Les Membres désignant s'efforcent, dans la mesure 
du possible, d'éviter qu'un observateur scientifique désigné en vertu du Système 
international d'observation scientifique fasse plusieurs sorties consécutives sur un 
même navire. 

d) Confidentialité. Les Membres désignant exigent d'un observateur scientifique 
désigné en vertu du Système international d'observation scientifique : 

i) qu'il ne divulgue aucune preuve ni observation verbale, écrite, ou autres, 
obtenue à bord d'un navire, ni observations effectuées dans l'usine de 
traitement, notamment des données ou des informations spécifiques au 
navire, sur la pêche, le traitement ou le marché, sensibles sur le plan 
commercial, à quiconque excepté au secrétariat, à un responsable habilité et 
comme cela est prévu dans l'accord bilatéral ; 

ii) qu'il ne transfère pas de données ou de carnets de l'observateur d'un navire 
à un autre, sauf si un observateur n'est pas en mesure de soumettre les 
données avant d'être placé sur un autre navire, auquel cas il prendrait des 
mesures raisonnables pour protéger les données et les carnets de 
l'observateur. 

E. a) Lorsque le Membre désignant reçoit des informations à l'égard d'actions menées 
par l'observateur scientifique susceptibles d'être en infraction aux dispositions du 
présent Système, il prend rapidement les mesures qui s'imposent, conformément 
à sa législation nationale. Le Membre désignant notifie au Membre hôte et à la 
Commission toute mesure pertinente prise. 

b) Lorsque le Membre hôte reçoit des informations à l'égard d'actions menées par le 
propriétaire, le capitaine, l'agent, ou l'équipage d'un navire susceptibles d'être en 
infraction aux dispositions du présent Système, il prend rapidement les mesures 
qui s'imposent, conformément à sa législation nationale. Le Membre hôte notifie 
au Membre désignant et à la Commission toute mesure pertinente prise. 
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F. Les Membres qui ont désigné des observateurs scientifiques font le nécessaire pour 
mettre en œuvre les missions identifiées par la Commission. 

G. Les attributions et les tâches décrites à l'annexe I ne doivent pas être interprétées comme 
une quelconque suggestion du nombre d'observateurs requis qui seraient acceptés à bord d'un 
navire. 

H. Plan d'intervention d'urgence : Les Membres mettent en œuvre les procédures décrites 
à l'annexe II en cas d'urgence concernant l'observateur scientifique. Les Membres hôtes 
s'assurent que l'armateur ou l'opérateur du navire, ou son représentant, est informé des 
procédures applicables avant le déploiement d'un observateur scientifique et qu'il coopère dans 
la mise en œuvre de ces procédures. 
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Annexe I 

Fonctions et tâches des observateurs scientifiques internationaux 
à bord des navires engagés dans la recherche scientifique ou 

l'exploitation des ressources marines vivantes 

1. La fonction d'observateur scientifique à bord des navires engagés dans la recherche 
scientifique ou l'exploitation des ressources marines vivantes est d'observer et de rendre compte 
des activités de pêche de la zone de la Convention en tenant bien compte des objectifs et 
principes de la Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique. 

2. Pour remplir cette fonction, les observateurs scientifiques entreprennent les tâches 
suivantes et utilisent les formulaires d'observation approuvés par le Comité scientifique : 

i)  prélever des échantillons sur les captures afin d'en déterminer les caractéristiques 
biologiques ; 

ii)  enregistrer les données biologiques par espèce capturée ; 

iii)  enregistrer les captures accessoires, leur quantité et les autres données biologiques 
conformément aux mesures de conservation pertinentes ; 

iv)  enregistrer l'enchevêtrement dans des débris et la mortalité accidentelle des 
oiseaux et des mammifères marins ; 

v)  rendre compte des mesures prises pour éviter la mortalité accidentelle ; 

vi)  enregistrer la procédure et les paramètres par lesquels le poids de la capture est 
mesuré ; 

vii) préparer des rapports sur leurs observations en utilisant les formulaires 
d'observation approuvés par le Comité scientifique, et les soumettre à la 
CCAMLR par le biais du Membre désignant ; 

viii) aider le capitaine, par accord mutuel du Membre désignant et du Membre hôte, 
dans les procédures d'enregistrement et de déclaration des captures ; 

ix) entreprendre d'autres tâches qui seraient convenues par accord mutuel du Membre 
désignant et du Membre hôte ; 

x)1 recueillir et déclarer des données sur les observations visuelles de navires de pêche 
non autorisés ou non identifiables, d'engins de pêche non marqués et de la 
récupération d'engins de pêche dans la zone de la Convention, notamment 
l'identification du type de navire, sa position et ses activités et le type d'engin ; et 

xi)2 recueillir des informations sur la perte d'engins de pêche et l'évacuation des 
déchets par les navires de pêche en mer. 

                                                 
1 Ajouté conformément à CCAMLR-XVII (paragraphe 8.16). La Commission a décidé d'examiner l'efficacité 

de cette activité et la nécessité de la poursuivre après une période d'essai de deux ans (CCAMLR-XVII, 
paragraphe 8.17). 

2  Ajouté conformément à CCAMLR-XVIII (paragraphe 8.21). 
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Annexe II 

Plan d'intervention d'urgence 

1. En cas de décès ou de disparition de l'observateur, ou s'il est présumé qu'il est tombé 
par-dessus bord, le Membre hôte s'assure que le navire de pêche : 

i) cesse immédiatement toutes les opérations de pêche ;  

ii) lance immédiatement une opération de recherche et de sauvetage si l'observateur 
a disparu ou s'il est présumé qu'il est tombé par-dessus bord d'une durée minimale 
de 72 heures, ou jusqu'à ce que le Centre de coordination de sauvetage maritime 
(CCSM) donne l'ordre d'interrompre la recherche, à moins que l'observateur soit 
retrouvé plus tôt ou que le Membre hôte demande la poursuite des recherches ;  

iii) informe immédiatement le Membre hôte ;  

iv) informe immédiatement le CCSM compétent et avertit les autres navires se 
trouvant à proximité par tous les moyens de communication disponibles ;  

v) coopère pleinement à toute opération de recherche et de sauvetage ; 

vi) fait un compte rendu des faits aux autorités compétentes ; et  

vii) coopère pleinement à toutes les enquêtes officielles et suit toutes les instructions, 
y compris, au besoin, en rentrant au port, et conserve toutes les preuves 
potentielles et les effets personnels de l'observateur décédé ou ayant disparu et ne 
touche pas à sa cabine.  

2. Dès réception de la notification visée au paragraphe 1 iii), le Membre hôte informe le 
Membre désignant des faits et lui rend compte régulièrement de la situation ; le cas échéant, il 
collabore avec lui. 

3. Les paragraphes 1 i), iii) et vii) sont applicables en cas de décès d'un observateur. En 
outre, le Membre hôte exige que le navire de pêche veille à ce que le corps soit bien conservé 
pour une autopsie et une enquête.  

4. En cas de maladie ou de blessure potentiellement grave risquant de mettre la vie ou la 
sécurité de l'observateur en danger, le navire recherche des avis médicaux par l'intermédiaire 
du CCSM pertinent. Si le CCSM a été avisé par le personnel médical compétent que 
l'observateur souffre d'une grave maladie ou blessure risquant de mettre sa vie ou sa sécurité en 
danger, le Membre hôte veille à ce que le navire :  

i) cesse immédiatement les opérations de pêche ;  

ii) informe immédiatement le Membre hôte et le CCSM ; 

iii) prenne toutes les mesures raisonnables pour s'occuper de l'observateur et lui offrir 
tout traitement médical disponible et possible à bord du navire ; 
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iv) sur la recommandation du CCSM ou à la demande du Membre désignant, facilite 
le débarquement de l'observateur et, dès que possible, son transport vers un 
établissement médical équipé pour prodiguer les soins nécessaires ; et 

v) coopère pleinement à toutes les enquêtes officielles sur les causes de la maladie 
ou de la blessure.  

5. S'il y a lieu de croire qu'un observateur a été agressé, intimidé, menacé ou harcelé de sorte 
que sa santé ou sa sécurité est en danger, le Membre hôte veille à ce que le navire de pêche :  

i) prenne immédiatement des mesures pour assurer la sécurité de l'observateur et 
apaiser et résoudre la situation à bord ; 

ii) informe dès que possible le Membre hôte et l'employeur de l'observateur de la 
situation, en précisant l'état et l'emplacement de l'observateur ;  

iii) facilite le débarquement en toute sécurité de l'observateur, sur demande, de façon 
et en un endroit, convenu par le Membre désignant et le Membre-hôte, lui 
permettant d'accéder aux soins médicaux dont il a besoin ; et  

iv) coopère pleinement à toutes les enquêtes officielles sur l'incident. 

6. Les Parties contractantes facilitent l'entrée dans leurs ports de navires transportant des 
observateurs du SISO de la CCAMLR afin de débarquer l'observateur. 

7. Les Parties contractantes, dans la mesure du possible, aident au suivi de l'enquête menée 
par le Membre désignant ou le Membre hôte. 

8. Si, après le débarquement d'un observateur d'un navire de pêche, le Membre désignant 
détermine – lors du débriefing de l'observateur, par exemple – qu'il y a eu possibilité 
d'infraction, telle une infraction impliquant une agression ou le harcèlement de l'observateur 
alors qu'il était à bord du navire de pêche, il en informe le Membre hôte et le secrétariat, et le 
Membre hôte : 

i) enquête sur la situation d'après les informations fournies par l'employeur de 
l'observateur et prend toutes les mesures adéquates en fonction des résultats de 
l'enquête ; 

ii) coopère pleinement à toute enquête menée par le Membre désignant ; et 

iii) informe le Membre désignant et le secrétariat des résultats de son enquête et des 
mesures prises. 

9. Sur demande, les Membres désignant et les Membres hôtes coopèrent dans leurs 
enquêtes, y compris, le cas échéant et conformément à leur législation nationale, en présentant 
leurs comptes rendus d'incidents, sur les incidents impliquant des observateurs selon les termes 
des paragraphes 1, 3, 4, ou 5. 
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Règles d'accès et d'utilisation des données de la CCAMLR 

 Les règles suivantes régissant l'accès et l'utilisation des données de la CCAMLR ont été 
adoptées lors de la vingt-deuxième réunion de la Commission (CCAMLR-XXII, para-
graphes 12.1 à 12.6)1: 

Il est reconnu que : 

1. Toutes les données soumises au secrétariat de la CCAMLR et gérées par le Centre des 
données de la CCAMLR sont à la libre disposition des Membres qui souhaiteraient les analyser 
et préparer des documents à l'intention de la Commission, du Comité scientifique et de leurs 
organes subsidiaires. 

2. Ces données peuvent être analysées dans le cadre de :  

a) travaux spécifiquement indiqués et approuvés par la Commission ou le Comité 
scientifique ;  

b) travaux qui ne sont pas spécifiquement approuvés par la Commission ou le Comité 
scientifique. 

3. L'inclusion de données, d'analyses ou de résultats obtenus à partir de données détenues 
dans le Centre des données de la CCAMLR, dans des documents de travail, d'informations 
générales ou autres présentés lors des réunions de la Commission, du Comité scientifique ou de 
l'un de leurs organes subsidiaires – ces documents ne constituant pas des publications – ne peut 
être considérée comme un passage dans le domaine public.  

4. L'inclusion de données détenues dans le Centre des données de la CCAMLR dans les 
rapports publiés de la Commission, du Comité scientifique, des groupes de travail, dans 
CCAMLR Science, le Bulletin statistique ou toute autre publication de la CCAMLR constitue 
un passage dans le domaine public. 

5. L'inclusion de données détenues dans le Centre des données de la CCAMLR dans une 
publication, en dehors de la CCAMLR, constitue un passage dans le domaine public. 

6. Sous réserve des paragraphes 1) à 3), les auteurs/propriétaires des données ont le droit :  

a) d'être consultés (y compris en ce qui concerne l'identification de l'auteur) sur la 
préparation et, si nécessaire, la publication, de documents décrivant les analyses 
et l'interprétation de leurs données ; 

b) d'approuver le niveau de détail révélé dans les documents utilisant leurs données ;  

c) de stipuler, si nécessaire, les termes et/ou les niveaux de sécurité des données. 

                                                 
1  Ces règles remplacent celles qui ont été adoptées lors de la onzième réunion de la Commission (CCAMLR-XI, 

paragraphe 4.35). Les « Règles d'accès aux données du SDC » (CCAMLR-XIX, paragraphe 5.23) restent en 
vigueur parallèlement aux nouvelles Règles jusqu'à ce que tous les aspects du traitement de ces données soient 
dûment pris en considération dans ces nouvelles règles (CCAMLR-XXII, paragraphe 7.22). 
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En conséquence, 

7. Les demandes d'accès et/ou d'utilisation des données du Centre des données de la 
CCAMLR adressées au secrétariat par un scientifique ou représentant d'un pays membre 
devront être approuvées par écrit par le représentant de ce Membre auprès de la Commission, 
du Comité scientifique ou l'agent du SDC, en consultation avec le représentant auprès de la 
Commission. Il incombe aux Membres d'informer les scientifiques indépendants ou les 
particuliers demandeurs de données, du règlement régissant l'accès et l'utilisation des données 
de la CCAMLR et de leur demander de s'engager à respecter ces règles. 

8. Les demandes effectuées en vue d'analyses approuvées et visées à l'alinéa 2 a) ci-dessus 
devraient indiquer le type de données demandées, le degré d'agrégation des données et les 
détails spatio-temporels requis, ainsi que le format qui sera utilisé pour présenter les résultats 
des analyses. Pour ce type de demandes, le secrétariat s'assurera que chacune d'elles remplit les 
conditions de l'approbation accordée pour l'accord d'origine et, dans ce cas, fournira ces 
données et informera les propriétaires/auteurs. La communication des données au demandeur 
par le secrétariat ne vaut pas autorisation de publier ces données ou de les faire passer dans le 
domaine public. Une telle autorisation relèverait d'un accord passé entre le demandeur et le ou 
les auteurs des données. 

9.  Les demandes effectuées en vue d'analyses non approuvées et visées à l'alinéa 2 b) ci-
dessus devraient inclure les informations citées au paragraphe 8, ainsi que des détails sur les 
procédures analytiques qui seront utilisées et la possibilité de participation des 
propriétaires/auteurs des données. Pour ce type de demande, le secrétariat doit s'assurer qu'elle 
remplit les conditions voulues avant de la transmettre aux auteurs des données qui devront 
l'approuver dans des délais donnés. Une fois l'approbation reçue, le secrétariat communiquera 
les données. La communication des données ne vaut pas autorisation de publier ces données ou 
de les faire passer dans le domaine public. Une telle autorisation relèverait d'un accord passé 
entre le demandeur et le ou les propriétaires/auteurs des données. 

10.  Si la communication des données visée au paragraphe 9 n'est pas approuvée dans les 
délais fixés, le secrétariat se chargera d'organiser un entretien entre le demandeur et le ou les 
propriétaires/auteurs des données. Il ne communiquera pas les données sans l'autorisation écrite 
de ces derniers. Au cas où il ne serait pas possible de parvenir à un accord, le Comité 
scientifique et la Commission en seraient alertés. 

11. La mention suivante doit figurer sur la couverture de tous les documents de travail, 
d'informations générales ou autres présentés lors des réunions de la Commission, du Comité 
scientifique ou de leurs organes subsidiaires : 

« Ce document soumis pour examen à la CCAMLR peut contenir des données, analyses 
et/ou conclusions non publiées susceptibles d'être modifiées. Ces données ne seront ni 
citées ni utilisées pour des besoins autres que ceux des travaux effectués par la 
Commission de la CCAMLR, le Comité scientifique ou leurs organes auxiliaires, sans 
l'autorisation préalable des auteurs et/ou propriétaires de ces données. » 



Documents de base, Partie 12 
 

Règles d'accès aux données du système  
de documentation des captures 
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Règles d'accès aux données du système de documentation des captures 

 Les présentes règles d'accès aux données du Système de documentation des captures de 
Dissostichus spp. (SDC) ont été adoptées lors de la dix-neuvième réunion de la Commission 
(CCAMLR-XIX, paragraphe 5.23)1: 

Parties contractantes 

1. L'accès aux données du SDC par les Parties contractantes doit en général être géré 
conformément aux règles d'accès et d'utilisation des données de la CCAMLR (Documents de 
base, partie 11). Les personnes à contacter sur le plan national en ce qui concerne le SDC et les 
autres personnes autorisées auront accès à toutes les données du SDC, y compris aux certificats 
de capture de Dissostichus (CCD), par le biais du site Web et par d'autres moyens. Les 
personnes autorisées relativement au SDC auront accès aux données des certificats de capture, 
lesquelles sont nécessaires aux fins de la mise en œuvre du SDC. 

2. Toutes les données relatives au débarquement et aux opérations commerciales des 
différentes compagnies doivent être rassemblées ou codées le cas échéant, pour protéger leur 
confidentialité avant de les mettre à la disposition des groupes de travail de la Commission ou 
du Comité scientifique.  

Parties non contractantes 

3. Les Parties non contractantes n'auront qu'un accès limité aux données, uniquement pour 
leur permettre de valider les cargaisons individuelles (destinées à ce pays ou en provenance de 
ce pays). Elles n'auront pas accès à d'autres données et, le cas échéant, les pages seront protégées 
par un mot de passe et d'autres précautions seront prises. Les Parties non contractantes doivent 
aviser le secrétariat du nom de leur(s) responsable(s) national(nationaux) à contacter en ce qui 
concerne le SDC avant que ne soit autorisé l'accès aux informations sur le SDC. 

                                                 
1  La Commission a tenu compte de l'avis du Comité permanent sur l'observation et le contrôle (SCOI) selon 

lequel, lors de l'examen des règles d'accès du Comité scientifique aux données au SDC, elle devrait tenir compte 
des objectifs de l'utilisation de ces données, des conditions de leur accès et de leur format (CCAMLR-XIX, 
annexe 5, paragraphe 2.43). 
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